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A qui s’adresser  ? 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 
Le Titien – 48/50, rue de la Victoire – 75009 PARIS 
Site Internet : www.eurovent.com / www.certita.fr 

Votre contact  : M. Sébastien RAFFIER 
Tél. 01 75 44 71 71 
e-mail : s.raffier@certita.fr 
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Le présent référentiel de certification a été soumis à l’approbation d’AFNOR Certification pour acceptation 
dans le système de certification NF. Il a été approuvé par le représentant légal d'AFNOR Certification  
le 10 février 2015. 
 
Il annule et remplace toute version antérieure. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION s'engage à élaborer un référentiel de certification garantissant un 
niveau approprié d’exigences pour la qualité des produits, leur aptitude à l’emploi et leur durabilité.  
 
Le référentiel de certification peut être révisé, en tout ou partie, par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 
et après consultation des parties intéressées. La révision est approuvée par le représentant légal d'AFNOR 
Certification, pour acceptation dans le système de certification NF. 
 
 
 

 
MISE A JOUR 

 
 

Partie modifiée 
N° de 

révision 
Date de mise 
en application 

Modifications effectuées 

Tout le 
document 

0 18 avril 2012 Création du document 

Fusion des référentiels NF 137 - Conduits de fumée 
métalliques multi-parois et NF 221 - Conduits de fumée et 
tubages métalliques simple paroi avec la prise en compte des 
normes NF EN 1856-1 : 2009, NF EN 1856-2 : 2009 et NF EN 
1859 : 2009 

Tout le 
document 

1 10 février 2015 Changement de raison et d’adresse de l’organisme mandaté, 

Intégration des nouvelles Règles Générales de la marque NF, 

Application du guide de rédaction des référentiels de 
certification des applications de la marque NF (CERTI A 0233), 

Modification du logo NF, 

Intégration des systèmes isolés de traversée de paroi associés 
aux conduits 

Diffusion des informations lors de la mise en œuvre des 
produits 

Ajout de cas de modification du produit admis dans le 
paragraphe 4.2 

Utilisation des laboratoires des constructeurs 

Ajout du paragraphe 8 « essais de suivi » dans le document 
technique n°4 

Précisions rédactionnelles. 
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Partie 1 
CHAMP D'APPLICATION 
  
 
 
1.1. CHAMP D’APPLICATION 
 
Les produits visés par le présent référentiel de certification sont : 

- Conduits de fumée métalliques multi-parois 

- Conduits rigides simple paroi en application conduit, 

- Conduits rigides simple paroi en application tubage, 

- Tubages flexibles simple peau ou double peau, 

- Éléments de raccordement rigides simple paroi. 

 
 
1.2. QUI PEUT DEMANDER LA MARQUE NF ET POURQUOI ? 
 
Le présent référentiel de certification est accessible à tout demandeur dont les produits entrent dans le 
champ d'application défini ci-dessus et respectent les exigences techniques décrites dans la partie 2 du 
présent document : 
 
– Demandeur / titulaire : 

Personne Morale qui assure la maîtrise et/ou la responsabilité du respect de l’ensemble des exigences 
définies dans le référentiel de certification de la marque NF – Conduits de fumée en terre cuite. 

Ces exigences couvrent au moins les étapes suivantes : conception, fabrication, assemblage, contrôle 
qualité, marquage, conditionnement ainsi que la mise sur le marché et précisent les points critiques des 
différentes étapes. 
 
– Distributeur : 

Personne distribuant les produits du demandeur/titulaire, qui n’intervient pas sur le produit pour modifier la 
conformité aux exigences de la marque NF.  

Les types de distributeurs peuvent être les suivants : 

�  distributeurs qui distribuent le produit sous la marque commerciale du titulaire. Dans ce cas, 
aucune démarche n’est à engager au titre de la Marque NF. 

�  distributeurs qui distribuent le produit avec changement de marque commerciale. Le 
demandeur/titulaire doit formuler une demande de maintien de droit d’usage. 

 
Si le distributeur ne souhaite pas qu’il soit fait référence explicite au fabricant, une demande d’admission à la 
marque NF doit être formulée par le distributeur. Dans ce cas, l’usine de fabrication n’est pas mentionnée 
sur le certificat. 
 
En fonction des opérations réalisées par le demandeur/titulaire ou le distributeur, les sites audités et la durée 
d’audit dans le cadre de la certification initiale ou de la surveillance sont définis au cas par cas. 
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1.3. LA MARQUE NF  
 
Créée en 1938, la marque NF est une marque collective de certification, qui a pour objet de certifier la 
conformité des produits aux documents normatifs nationaux, européens et internationaux les concernant, 
pouvant être complétés par des spécifications complémentaires, dans des conditions définies par des 
référentiels de certification. Elle est délivrée par AFNOR Certification et son réseau d’organismes 
partenaires, qui constituent le réseau NF. 
 
Marque volontaire de certification de produits, la marque NF répond aux exigences du Code de la 
Consommation, notamment en associant les parties intéressées à la validation des référentiels de 
certification, en définissant des règles de marquage des produits certifiés et une communication claire et 
transparente sur les principales caractéristiques certifiées. 
 
Le droit d’usage de la marque NF est accordé sur la base de la conformité à une (des) normes(s) et de façon 
générale à l’ensemble d’un référentiel de certification, pour un produit provenant d’un demandeur et d’un 
processus de conception et/ou de fabrication et/ou de commercialisation désigné(s). L’attribution du droit 
d’usage ne saurait en aucun cas substituer la responsabilité d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION à 
celle qui incombe légalement à l’entreprise titulaire du droit d’usage de la marque NF. 
 
La marque NF s’attache à contrôler des caractéristiques de sécurité des personnes et des biens, d’aptitude 
à l’usage et de durabilité des produits, ainsi que des caractéristiques complémentaires éventuelles 
permettant de se différencier sur le marché. 
 
Le fonctionnement de la marque NF s’appuie sur un réseau d’organismes certificateurs mandatés, de 
secrétariats techniques, de laboratoires, d’organismes d’inspection, d’auditeurs, d’animateurs régionaux 
d’expertise technique reconnue, qui constituent avec AFNOR Certification le Réseau NF. 
 
Conformément aux Règles Générales de la marque NF, AFNOR Certification confie la gestion de la marque 
NF – Conduits de fumée en terre cuite à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, dit organisme mandaté. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION est responsable vis-à-vis d'AFNOR Certification des opérations qui 
lui sont confiées et qui font l'objet d'un contrat avec AFNOR Certification. 
 
La marque NF est la propriété d’AFNOR qui a concédé à sa filiale AFNOR Certification une licence 
d’exploitation totale de cette marque sous toutes ses formes. C’est une marque collective de certification 
dont l’usage est autorisé dans les conditions fixées par des règles générales et par le présent référentiel de 
certification. 
 
La présente marque NF 460 est matérialisée par le monogramme NF conforme au modèle ci-dessous : 

 
La charte graphique de la marque NF est disponible sur demande auprès d’EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION. 
 
Les dispositions relatives à l'utilisation de la marque NF sont décrites dans la partie 2 du référentiel de 
certification. 
 
1.4. PRODUITS CERTIFIES 
 
La liste des produits certifiés est disponible sur les sites www.certita.fr ou www.marque-nf.com et sur 
demande, à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION - �  01 75 44 71 71. 
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Partie 2 
LES EXIGENCES DU REFERENTIEL  
  

 
 
2.1 LE REFERENTIEL DE CERTIFICATION 
 
Le référentiel de la présente application de la marque NF, au sens du Code de la Consommation, est 
constitué :  

·   des Règles Générales de la marque NF qui fixent l’organisation générale et les conditions d’usage 
de la marque,  

·   du présent référentiel de certification qui décrit les caractéristiques techniques à respecter, ainsi 
que les modalités de contrôle de conformité à ces caractéristiques, 

·   des normes référencées dans le présent référentiel de certification, ainsi que des spécifications 
techniques complémentaires. 

 
Le présent référentiel de certification qui s'inscrit dans le cadre de la certification des produits et des services 
autres qu'alimentaires prévues au Code de la Consommation1, précise les conditions d'application des 
Règles Générales de la marque NF aux produits définis dans la partie 1. 

 
 
 

2.2 LES NORMES ET SPECIFICATIONS COMPLEMENTAIRES 

2.2.1 Normes  

 
NF EN 1856-1 (août 2009) Prescriptions pour les conduits de fumée métalliques 
 Composants de systèmes de conduits de fumée. 
 
NF EN 1856-2 (août 2009) Prescriptions pour les conduits de fumée métalliques 
 Tubages et éléments de raccordement métalliques 
 
NF EN 1859+A1 (mai 2013) Conduits de fumée métalliques 
 Méthodes d'essais. 
 
NF DTU 24.1 (février 2006) Travaux de fumisterie – Systèmes d’évacuation des produits de combustion 

desservant un ou des appareils 
 Partie 1 : Cahier des clauses techniques – Règles générales 
 
NF EN 13216-1 (mai 2005) Conduits de fumée - Méthodes d'essai des conduits systèmes de fumée 
 Partie 1 : méthodes d'essai générales 

                                                
1 �������	�
��������
���������������������������� ����������������	���������  
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2.2.2. SPECIFICATIONS ET METHODES D’ESSAIS 
 
2.2.2.1. Conduits multi-parois 

2.2.2.1.1. Spécifications normatives et complémenta ires 
 

Tableau 1 

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIFICATIONS 
NF EN 1856-1 

MÉTHODE 
D'ESSAIS 

NF EN 1859 

SPECIFICATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Document technique n°1 
TYPE D'ÉCHANTILLONS 

DIMENSIONNEL 
Épaisseur 

 
5.1 

 

§ 1 

 
- Élément droit, 
- Autres éléments  
(coudes, Tés, etc …)  

Diamètre intérieur 5.2  
Circonférence extérieure 5.3  
Longueur installée 5.4  
Densité de l’isolation 5.5  
TENUE MÉCANIQUE 
Résistance à la compression 

 
6.2.1.1 

 
4.1.1  § 2.2 

Uniquement si conduit porteur  
- Élément droit 
- Autres éléments (Té) 

6.2.1.2 4.1.2  - Support 

Résistance à la traction 6.2.2 4.2 § 2.3 - Élément droit 
- Autres éléments 

Résistance latérale 6.2.3.1 
 
 

6.2.3.2 

4.3.1 
 
 

4.3.2 

§ 2.4 
 
 

§ 2.4 

Uniquement si installation non 
verticale 
- Élément droit 
Uniquement si installation 
extérieure 
- Élément droit 
- Autres éléments 

ETANCHEITE 
Étanchéité aux gaz 

 
6.5 

 
4.4 § 3 

- Maquette thermique  
et si revendication P ou H :  
DN mini et maxi de la gamme  

Performance thermique 6.6.1 
6.6.2 

4.5.3.1 § 4 - Maquette thermique 

Choc thermique 6.3 4.5.3.2 § 4 
Uniquement si résistant au feu 
de cheminée  (G) 
- Maquette thermique 

Résistance à la diffusion de 
vapeur d'eau 6.6.4. 4.7 § 5.2 

Uniquement si application 
pour conditions de 
fonctionnement humides  (W) 
- Éléments de la maquette 
thermique 

Résistance à la pénétration 
de condensat 6.6.5 4.8 § 5.1 

- Éléments de la maquette 
thermique 

Résistance à la pénétration 
d'eau de pluie 6.6.6 4.9 § 6 

- Éléments de la maquette 
thermique 

AUTRES PERFORMANCES 
Perte d'énergie mécanique 

 
6.6.7.1 
6.6.7.2 

 
4.12 ou valeur 

forfaitaire issue de 
NF EN 13384-1 

  
- Élément droit 
- Autres éléments 

Durabilité 6.7.1 
6.7.2 

Déclaration 
nuance ou 

essais A1, A2 
ou A3  

(NF EN 1856-1) 

 - Conduits intérieurs 

 

Les systèmes isolés de traversée de paroi associés à un conduit doivent faire l’objet d’un Avis 
technique. 
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2.2.2.1.2. Innocuité des conduits 
 
Les conduits admis ou présentés à la Marque NF doivent être exempts d'amiante et de fibre céramique 
réfractaire. 
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2.2.2.2. Conduits rigides simple paroi en applicati on conduit 

2.2.2.2.1. Spécifications normatives et complémenta ires 
 

Tableau 2 

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIFICATIONS 
NF EN 1856-1 

MÉTHODE 
D'ESSAIS 

NF EN 1859 

SPECIFICATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Document technique n°2 
TYPE D'ÉCHANTILLONS 

DIMENSIONNEL 
Épaisseur 

 
5.1 

 

§ 1 

 
- Élément droit, 
- Autres éléments  
(coudes, Tés, etc …)  

Diamètre intérieur 5.2  

Circonférence extérieure 5.3  

Longueur installée 5.4  

TENUE MÉCANIQUE 
Résistance à la compression 

 
6.2.1.1 

 
4.1.1  § 2 

Uniquement si conduit porteur  
- Élément droit 
- Autres éléments (Té) 

6.2.1.2 4.1.2 § 2.4 - Support 

Résistance à la traction 6.2.2 4.2 § 3 - Élément droit 
- Autres éléments 

Résistance latérale 6.2.3.1 
 
 

6.2.3.2 

4.3.1 
 
 

4.3.2 § 4 

Uniquement si installation non 
verticale 
- Élément droit 
Uniquement si installation 
extérieure 
- Élément droit 
- Autres éléments 

ETANCHEITE 
Étanchéité aux gaz 

 
6.5 

 
4.4 § 5 

- Maquette thermique  
et si revendication P ou H :  
DN mini et maxi de la gamme 

Performance thermique 
6.6.1 
6.6.2 4.5.3.1 § 7 

- Maquette thermique 

Choc thermique 6.3 4.5.3.2 § 8 
Uniquement si résistant au feu 
de cheminée  (G) 
- Maquette thermique 

Résistance à la diffusion de 
vapeur d'eau 

6.6.4. 4.7 § 10 

Uniquement si application pour 
conditions de fonctionnement 
humides  (W) 
- Éléments de la maquette 
thermique 

Résistance à la pénétration 
de condensât 

6.6.5 4.8 § 9 

Uniquement si application pour 
conditions de fonctionnement 
humides  (W) 
- Éléments de la maquette 
thermique 

Résistance à la pénétration 
d'eau de pluie 

6.6.6 4.9 
 Non applicable 

AUTRES PERFORMANCES 
Perte d'énergie mécanique 

 
6.6.7.1 
6.6.7.2 

 
4.12 ou valeur 

forfaitaire issue de 
NF EN 13384-1 

  
- Élément droit 
- Autres éléments 

Durabilité 6.7.1 
6.7.2 

Déclaration de la 
nuance ou essais 

A1, A2 ou A3  
(NF EN 1856-1) 

 - Conduits intérieurs 

 
Les systèmes isolés de traversée de paroi associés à un conduit doivent faire l’objet d’un Avis 
technique. 
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2.2.2.3. Conduits rigides simple paroi pour applica tion tubage 

2.2.2.3.1. Spécifications normatives et complémenta ires 

Tableau 3 

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIFICATIONS 
NF EN 1856-2 

MÉTHODE 
D'ESSAIS 

NF EN 1859 

SPECIFICATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Document technique n°3 
TYPE D'ÉCHANTILLONS 

DIMENSIONNEL 
Épaisseur 

 
5.1 

 
 

§ 1 

 
- Élément droit, 
- Autres éléments 
- Supports éléments rigides 

Diamètre intérieur 5.2  
Longueur installée 5.3  
TENUE MÉCANIQUE 
Résistance à la compression 

 
6.1.1 

 

 
4.1.1 
4.1.2 

§ 2 

- Élément droit, autres 
éléments si porteur (Té) 
- Supports pour éléments 
rigides 

Résistance à la traction 4.2 § 3 - Éléments droits 

Résistance latérale 4.3.1  
Si installation verticale  : 
- Élément droit 

ETANCHEITE 
Étanchéité aux gaz 

 
6.3 

 
4.4 

 
§4 

- Maquette thermique (tubage 
rigide) 
et si revendication P ou H :  
DN mini et maxi de la gamme 

Performance thermique 6.4.1.1 

4.5.3.1 avec 
montage d'essai 

selon A7.2  
(NF EN 1856-2) 

§ 6 

- Maquette thermique pour 
tubage rigide 

Choc thermique 6.2.1 

4.5.3.2 avec 
montage d'essai 

selon A7 
(NF EN 1856-2) 

§ 7 

Uniquement si résistant au 
feu de cheminée (G) 
- Maquette thermique pour 
tubage rigide 

Résistance à la diffusion de 
vapeur d'eau 6.4.4. 4.7 

 Non applicable 

Résistance à la pénétration 
de condensât 

6.4.5 4.8 § 8 

- Uniqueme nt si 
fonctionnement en ambiance 
humide (W) 
- Maquette thermique (tubage 
rigide) 

AUTRES PERFORMANCES 
Perte d'énergie mécanique 

 
6.4.6.1 

 
4.12 ou valeur 

forfaitaire issue de 
NF EN 13384-1 

  
- Élément droit 
- Autres éléments 

Durabilité 6.5.1 Déclaration de la 
nuance (NF EN 

1856-2) ou essai 
A1, A2 ou A3  

(NF EN 1856-1) 

 - Éléments droits 
- Autres éléments 
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2.2.2.4. Tubages flexibles 

2.2.2.4.1. Spécifications normatives et complémenta ires 

Tableau 4 

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIFICATIONS 
NF EN 1856-2 

MÉTHODE 
D'ESSAIS 

NF EN 1859 

SPECIFICATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Document technique n°4 
TYPE D'ÉCHANTILLONS 

DIMENSIONNEL 
Épaisseur 

 
5.1 

 
 

§ 1 

 
- Tubage flexible 

Diamètre intérieur 5.2 A1 pour les 
tubages flexibles 

(NF EN 1856-2) 
TENUE MÉCANIQUE 
Résistance à la 
compression 

 
6.1.2.1 

 
4.1.2  

 
- Support pour tubage flexible 

Résistance à la traction 6.1.2.2. A3 
(NF EN 1856-2) 

§ 2.2 
- Tubage flexible 
+ petit DN, + grand DN, + 1 
autre DN de la gamme 

Résistance à l'écrasement 6.1.2.3 A4 
(NF EN 1856-2) 

 
- Tubage flexible 
DN 125 ou le plus proche 

Flexibilité 6.1.2.4 A5 
(NF EN 1856-2) 

§ 2.4 
- Tubage flexible 
+ petit DN, + grand DN + 1 
autre DN de la gamme 

Résistance à la torsion 6.1.2.5 A6 
(NF EN 1856-2) 

§ 2.5 
- Tubage flexible 
+ petit DN, + grand DN + 1 
autre DN de la gamme 

Effort de traction 
d'installation 

6.1.2.6 A7 
(NF EN 1856-2) § 3 

- Maquette thermique pour 
tubage flexible 

ETANCHEITE 
Étanchéité aux gaz 

 
6.3 

 
A2 

(NF EN 1856-2) 

 
§ 4 

- Maquette thermique tubage 
flexible et si revendication P 
ou H : DN mini et maxi de la 
gamme 

Performance thermique 6.4.1.3 
A7 

(NF EN 1856-2) § 5 
- Maquette thermique pour 
tubage flexible 

Choc thermique 6.2.3 
Annexe A7.3.1 et 

A 7.4.3 
(NF EN 1856-2) 

§ 6 
- Maquette thermique pour 
tubage flexible 

Résistance à la diffusion de 
vapeur d'eau 6.4.4. 4.7  Non applicable 

Résistance à la pénétration 
de condensât 

6.4.5 4.8 § 7 

- Uniquement si 
fonctionnement en 
ambiance humide (W) 
- Maquette thermique (tubage 
flexible) 

AUTRES 
PERFORMANCES 
Perte d'énergie mécanique 

 
6.4.6.2 

 
4.12 ou valeur 

forfaitaire 
issue de NF EN 

13384-1 

 

 
- Tubage flexible 

Durabilité 6.5.1 Déclaration de la  
nuance (NF EN 

1856-2) ou essai 
A1, A2 ou A3  

(NF EN 1856-1) 

 

- Tubage flexible 
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2.2.2.5. Eléments de raccordement métalliques rigid es simple paroi 

2.2.2.5.1. Spécifications normatives et complémenta ires 

Tableau 5 

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIFICATIONS 
NF EN 1856-2 

MÉTHODE 
D'ESSAIS 

NF EN 1859 

SPECIFICATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Document technique n°5 
TYPE D'ÉCHANTILLONS 

DIMENSIONNEL 
Épaisseur 

 
5.1 

 
 

§ 1 

 
- Éléments de raccordement  
- Supports éléments rigides Diamètre intérieur 5.2  

Longueur installée 5.3  
TENUE MÉCANIQUE 
Résistance à la 
compression 

 
6.1.1 

 

 
4.1.1 
4.1.2 

 

Non applicable  
Résistance à la traction  4.2  
Résistance latérale  4.3.1  
ETANCHEITE 
Étanchéité aux gaz 

 
6.3 

 
4.4 

§ 2 

- Maquette thermique 
(éléments de raccordement) 
et si revendication P ou H :  
DN mini et maxi de la gamme 

Performance thermique 

 
6.4.1.2 

 

4.5.3.1 avec 
montage d'essai 

selon A7.2  
(NF EN 1856-2) 

§ 4 

- Maquette thermique pour 
éléments de raccordement 

Choc thermique 
6.2.2 
6.2.2 

Annexe A7.3.3 et 
A 7.4.3 

(NF EN 1856-2) 
§ 5 

- Maquette thermique pour 
élément de raccordement 

Résistance à la diffusion de 
vapeur d'eau 

6.4.4. 4.7  Non applicable 

Résistance à la pénétration 
de condensât 

6.4.5 4.8 § 6 

- Uniquement si  
fonctionnement en 
ambiance humide (W) 
- Maquette thermique 
(éléments de raccordement) 

AUTRES 
PERFORMANCES 
Perte d'énergie mécanique 

 
6.4.6.1 

 
4.12 ou valeur 

forfaitaire issue de 
NF EN 13384-1 

  
- Éléments de raccordement 

Durabilité 6.5.1 Déclaration de la 
nuance (NF EN 

1856-2) ou essai 
A1, A2 ou A3  

(NF EN 1856-1) 

 - Éléments de raccordement 
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2.3. EXIGENCES CONCERNANT LE SYSTEME DE MANAGEMENT DE LA QUALITE 
 
 
2.3.1. EXIGENCES GENERALES 
 
Le système qualité du fabricant doit être conforme, pour les produits concernés par l'application de cette 
marque à la norme NF EN ISO 9001 : 2008 - systèmes de management de la qualité – exigences. 
 
Les chapitres suivants de la norme sont applicables :  
 

4. Système de management de la qualité 
4.1.  Exigences générales 
4.2.  Exigences relatives à la documentation 

5. Responsabilité de la direction  
5.1. Engagement de la direction  
5.3. Politique qualité 
5.4. Planification 
5.5.1. Responsabilité et autorité 
5.5.2. Représentant de la direction 
5.6. Revue de direction 

6. Management des ressources 
6.1. Mise à disposition des ressources 
6.2. Ressources humaines 
6.3. Infrastructures 
6.4. Environnement de travail 

7. Réalisation du produit 
7.1. Planification de la réalisation du produit 
7.2.  Processus relatifs aux clients  
7.3. Conception et développement 
7.4.  Achats 
7.4.1 Processus d’achats 
7.4.2 Informations relatives aux achats 
7.4.3 Vérification du produit acheté 
7.5.  Production et préparation du service 
7.5.1.  Maîtrise de la production et de la préparation du service 
7.5.2.  Validation des processus de production et de préparation du service  
7.5.3.  Identification et traçabilité 
7.5.5.  Préservation du produit 
7.6.  Maîtrise des dispositifs de surveillance et de mesure 

8.  Mesures, analyse et amélioration  
8.1.  Généralités 
8.2.  Surveillance et mesures 
8.2.1. Satisfaction client 
8.2.2. Audit interne 
8.2.3. Surveillance et mesure des processus 
8.2.4. Surveillance et mesure du produit  
8.3.  Maîtrise du produit non conforme 
8.4.  Analyse des données (points b, c, d)  
8.5.2.  Action corrective 
8.5.3.  Action préventive 

Toutes les exigences explicites se rapportant aux notions "d'améliorations continues" ne sont pas prises en 
compte  
 
Les chapitres 7.4.3, 7.5.3, 7.6, 8.2.4, 8.3, 8.5.2 doivent systématiquement être audités. 
 
L’ensemble des autres exigences en matière de management de la qualité doit être vérifié sur une période 
de 2 ans. 
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Les audits peuvent être allégés dans leur contenu pour les sociétés ayant un système de management de la 
qualité certifié conforme à la norme NF EN ISO 9001:2008, à condition que : 
 

- le certificat ISO comprenne, dans son périmètre et dans son champ, les sites et activités concernés 
par la marque NF ; 

- le certificat ISO soit émis par un organisme certificateur accrédité par le COFRAC ou par un membre 
de l’EA (European coopération for Accreditation) – voir signataires sur le site du COFRAC 
(www.cofrac.fr). 

L’allègement peut-être mis en œuvre lorsque le certificat est adressé à EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION. 

Dans tous les cas, l’allègement peut être remis en cause si les conditions ayant autorisé l’allègement ne sont 
plus respectées. 

2.3.2. EXIGENCES QUALITE SPECIFIQUES 
 
 
Généralités 
 
Les tâches et responsabilités dans l'organisation du contrôle de fabrication en usine doivent être 
documentées. 
 
Le fabricant doit établir et maintenir à jour les documents définissant le contrôle de fabrication en usine. 
 
 
Planification de la réalisation du produit - § 7.1 de la norme ISO 9001 : 2008 
 
Lors de la planification de la réalisation du produit, le fabricant doit prendre en compte les points a – b -c et d  
du § 7.1. de la norme. 
 
 
Vérification du produit acheté  - § 7.4.3. de la no rme ISO 9001 : 2008 
 
Le chapitre 7.4.3. sera systématiquement audité avec les particularités suivantes : 
 
Le fabricant doit s'assurer de la qualité des matières premières et composants entrants, intervenant dans la 
fabrication des produits pour lesquels il est titulaire du droit d'usage de la Marque NF. 
 
Par exemple, contrôles définis et réguliers à la réception ou certificat de conformité à des spécifications 
techniques des fournisseurs ou un cahier des charges. 
 
En l'absence de déclaration acceptable du fournisseur, un contrôle doit être effectué selon un plan 
d'échantillonnage normal avec un NQA de 2,5 selon la norme ISO 2859-1, avec possibilité d'utilisation de 
l'inspection renforcée ou réduite. 
 
Les contrôles effectués doivent donner lieu à enregistrements avec mention des critères d'acceptation et des 
décisions prises en cas de non-conformité. 
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Identification et traçabilité - § 7.5.3. de la norm e ISO 9001 : 2008 
 
Le chapitre 7.5.3 sera systématiquement audité avec la particularité suivante : 
 
Le fabricant doit prévoir des instructions pour l'identification du produit avec un marquage en conformité 
avec les exigences du § 2.4. ci-après. 
 
La traçabilité est une exigence de la marque NF ; en conséquence, les dispositions définies dans la norme 
ISO 9001 : 2008 au niveau de l'identification unique du produit doivent être prises en compte. 
 
Cette identification doit permettre d'assurer la traçabilité et de retrouver l'historique du produit. 
 
 
Préservation du produit - § 7.5.5. de la norme ISO 9001 : 2008 
 
Stockage 
Le fabricant doit utiliser les aires ou les locaux de stockage désignés afin d'empêcher l'endommagement ou 
la détérioration du produit lorsqu'il est en attente d'utilisation ou de livraison. 
 
Pour détecter toute détérioration, l'état du produit en stock doit être évalué à intervalles appropriés et définis. 
 
Conditionnement 
 
Le fabricant doit maîtriser les processus d'emballage, de conditionnement et de marquage autant qu'il est 
nécessaire pour assurer la conformité aux exigences spécifiées. 
 
Avant le conditionnement, chaque unité doit être contrôlée visuellement. La date de fabrication doit 
apparaître sur l'emballage du produit. 
 
 
Maîtrise des dispositifs de surveillance et de mesu re  - § 7.6. de la norme ISO 9001 : 2008 
 
Le fabricant doit disposer en outre des moyens nécessaires aux contrôles et essais définis par les normes et 
spécifications complémentaires citées dans le paragraphe 2.2 du présent référentiel de certification et dans 
les documents techniques relatifs à chaque famille de produits. A défaut, une sous-traitance faisant l’objet 
d’un contrat doit être mise en place par le fabricant.  
 
Les équipements de contrôle, de mesure et d'essais doivent être utilisés de façon à assurer que l'incertitude 
de mesure est connue et compatible avec l'aptitude requise en matière de mesurage. 
 
 

Satisfaction du client - § 8.2.1. de la norme ISO 9 001 : 2008 

Le chapitre 8.2.1 sera systématiquement audité avec la particularité suivante : 

Un registre de réclamations clients doit être tenu et doit faire apparaître leur traitement. Le titulaire doit 
conserver dans ce registre : 

�  Un enregistrement de toutes les réclamations et recours relatifs à des produits couverts par la marque 
NF. 

�  Un enregistrement des suites données. 

�  Un enregistrement des mesures correctives adoptées lorsque les réclamations ont mis en évidence une 
anomalie de fabrication. 
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Surveillance et mesures du produit - § 8.2.4. de la  norme ISO 9001 : 2008 
 
Matières premières 
 
- Contrôle de l'isolant (y compris l’isolant des systèmes isolés de traversée de paroi) : spécifications, 
épaisseur et masse volumique. 

L'isolant utilisé doit pouvoir être défini suivant les normes en vigueur, sur la base d'un certificat communiqué 
par le fournisseur, mentionnant la valeur de la conductivité thermique pour une masse volumique déterminée 
(température moyenne de référence : 200°C). 
 
- Contrôle du métal : type, épaisseur et finition. 

Un certificat doit être communiqué pour chaque livraison par le fournisseur. 
 
- Joints et matériaux d'étanchéité : type, identification et dimensions 

Les joints de conduit intérieur doivent être conformes à la norme EN 14241-1 : 2013 et correspondre à son 
utilisation. 
 
Contrôle de la production en usine  
 
Lors de la planification de la réalisation du produit, le fabricant doit prendre en compte les points c et d  du § 
7.1. de la norme. 
 
Dans le cadre de la marque NF, le plan de contrôle mis en place doit obligatoirement comporter au minimum 
les essais et contrôles énoncés ci-après :  
 
Type conduits de fumée multi-parois 
 
Les dimensions des parties critiques (épaisseurs des matériaux, diamètre, longueur, caractéristiques 
d'assemblage, …) doivent être vérifiées pendant et/ou après l'achèvement du produit. 
 

Type d'essais Procédure/Exigence  Échantillonnage 

Vérification de la masse de 
l’isolant si l’opérateur peut 
influencer la densité/régularité 
de l’isolant 

- Inspection à 100 %. Quatre 
résultats par lot doivent être 
enregistrés.  

Résistance à la pénétration des 
condensats 

6.6.5. – NF EN 1856-1 annuellement sur 3 éléments 
droits et 2 coudes à 45° 
assemblés pour les produits 
avec le code de désignation 
W. 

Essai d'étanchéité au gaz § 3.1 du document  
technique n°1 

chaque lot. 

 
Les moyens à mettre en œuvre pour effectuer ces contrôles et essais sont du ressort du fabricant, toute 
méthode de contrôle des caractéristiques citées ci-dessus démontrée équivalente à celle décrite en partie 2 -
§ 2.1.2. étant acceptable, notamment pour les contrôles de masse, des vérifications unitaires sont 
considérées comme acceptables si les tolérances sont définies. 
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Type conduits de fumée et tubages rigides simple paroi 

Le fabricant met en œuvre les moyens nécessaires pour effectuer les contrôles et essais ; toute méthode de 
contrôle démontrée équivalente aux exigences décrites dans le paragraphe 10.3 des normes NF EN 1856-1 
ou NF EN 1856-2 est acceptable, avec les précisions suivantes : 

Type d'essais Procédure/Exigence  Échantillonnage 

Étanchéité § 5.1 du document technique n°2 

§ 4.1 du document technique n°3 

1 par lot de production * 

 

* avec au minimum 1 essai par semaine de production. 

L'ensemble des diamètres fabriqués devra être testé sur une période de 1 an. Le fabricant devra mettre en 
place un système permettant la planification et l'enregistrement de ces essais. 

Type tubage flexible 

Le fabricant met en œuvre les moyens nécessaires pour effectuer les contrôles et essais ; toute méthode de 
contrôle démontrée équivalente aux exigences décrites dans le paragraphe 10.3 de la norme EN 1856-2 est 
acceptable, avec les précisions suivantes : 

Type d'essais Procédure/Exigence  Échantillonnage 

Étanchéité 

Traction + étanchéité 
 

Torsion + étanchéité 

 

 

A3 de NF EN 1856-2 +  
§ 5.2 du document technique n°4 

A6 de NF EN 1856-2 +  
§ 5.2 du document technique n°4 

 

1 par lot de production * 

Sur 1 DN de la famille au 
minimum une fois par mois. 

Sur 1 DN de la famille au 
minimum une fois par mois. 

* avec au minimum 1 essai par semaine de production. 

L'ensemble des diamètres fabriqués devra être testé sur une période de 1 an. Le fabricant devra mettre en 
place un système permettant la planification et l'enregistrement de ces essais. 
 
 
Maîtrise du produit non conforme - § 8.3. de la nor me ISO 9001 : 2008 
 
Le fabricant doit traiter un produit marqué NF non conforme suivant l'une des manières suivantes :  

- en menant les actions permettant d'éliminer la non-conformité, 

- en autorisant son utilisation, sa libération ou son acceptation par dérogation, 

- en menant les actions permettant d'empêcher son utilisation (rebut par exemple). 
 
 
Actions correctives - § 8.5.2 de la norme ISO 9001 : 2008 
 
Des enregistrements mettant en évidence les réclamations sur les produits certifiés et leur traitement doivent 
être effectués et conservés. 
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Plaques signalétiques 
 
Le fabricant doit mettre à disposition de ses clients des plaques signalétiques pour les conduits et les 
systèmes isolés de traversée de paroi. 
 
Celles-ci sont métalliques ou dans un matériau durable similaire, et les informations requises (désignation du 
produit, diamètre nominal et prescription d'entretien) selon la réglementation en vigueur pour les conduits et 
définies ci-après pour les systèmes isolés de traversée de paroi, doivent être gravées ou marquées de façon 
indélébile. 
 
 
Les plaques signalétiques des systèmes isolés de traversée de paroi doivent comporter les informations 
suivantes : 
 
- le nom ou l’appellation commerciale du fabricant et du produit, 
- le numéro de l’Avis Technique, 
- les conduits associés aux systèmes isolés, 
- un espace pour les données de l’installateur et de la date d’installation. 
 
 
 
2.3.3. EXIGENCES PARTICULIERES  
 
Lorsque l'assemblage des éléments de conduits nécessite des articles particuliers (tels que collier, pâte, …), 
ces articles doivent être fournis avec chaque élément (dans le conditionnement unitaire de l'élément de 
conduit). 
 
Cette mesure permet au client final de disposer de l'ensemble des éléments nécessaire au montage. 
 
Les mastics préconisés par le fabricant sont clairement référencés sur la documentation de montage. 
 
 
 
2.4. LE MARQUAGE 
 
Le marquage fait partie intégrante de la certification d’un produit. 
 
Au-delà de l’identification d’un produit certifié et de sa traçabilité, le marquage d’un produit par le logo NF 
assure une meilleure protection des utilisateurs et permet la défense des titulaires contre les usages abusifs 
et les contrefaçons. 
 
La reproduction et l’apposition des logos d’AFNOR, d’AFNOR Certification, d’EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION est strictement interdite sans accord préalable de ces organismes. 
 
Les informations relatives aux produits certifiés sont disponibles sur le site www.marque-nf.com ou 
www.certita.fr. Elles comprennent notamment :  

) l'identification du produit ; 
) les présentes règles (référentiel) de certification; 
) l'identification du titulaire ; 
) les caractéristiques certifiées ; 

 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION fournit sur demande les informations relatives à la validité d’une 
certification donnée. 
 
Lorsque le titulaire fournit des copies de documents de certification à autrui, il doit les reproduire dans leur 
intégralité. 
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2.4.1. Les textes de référence 
 
Le Code de la Consommation 
 
L’article R 115-2 du Code de la Consommation stipule que : 
« Lorsqu'il est fait référence à la certification dans la publicité, l'étiquetage ou la présentation de tout produit 
ou service ainsi que sur les documents commerciaux de toute nature qui s'y rapportent, les informations qui 
suivent doivent obligatoirement être portées à la connaissance du consommateur ou de l'utilisateur : 

·  Le nom ou la raison sociale de l'organisme certificateur ou la marque collective de 
certification, 

·  La dénomination du référentiel de certification utilisé, 
·  Les modalités selon lesquelles le référentiel de certification peut être consulté ou obtenu. »  

 
Par ailleurs, la mention des principales caractéristiques certifiées a pour objectif de rendre transparente pour 
les consommateurs et les utilisateurs, les caractéristiques techniques sur lesquelles porte la marque NF. Elle 
valorise ainsi la certification et son contenu. On appelle "caractéristique certifiée" toute caractéristique 
technique dont le contenu est contrôlé dans le cadre de la marque NF. 
 
Les Règles Générales de la marque NF  
 
Les règles de marquage ci-après ont pour but de guider le titulaire dans le respect des exigences 
réglementaires, et des exigences de la certification NF. Les Règles Générales de la marque NF précisent les 
conditions d’usage, les conditions de validité et les modalités de sanction lors d’usage abusif de la marque 
NF. 
 
Sans préjudice des sanctions prévues aux Règles Générales de la marque NF, toute annonce erronée des 
caractéristiques certifiées et tout usage frauduleux du logo NF expose le titulaire à des poursuites pour 
fraude et/ou publicité mensongère. 
 
 
2.4.2. Le logo NF 
 
Le logo NF doit assurer l’identification de tout produit certifié. 
 
Le titulaire s’engage à respecter la charte graphique de la marque NF. Le logo NF et sa charte graphique 
sont disponibles auprès du service communication d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION – Tél. 
01.75.44.71.71 et sur le site www.marque-nf.com , « espace titulaires ». 
Le code d’accès de l’ « espace titulaire » est communiqué par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION sur 
demande du titulaire. 
 
Le produit certifié NF fait l’objet d’une désignation et d’une identification distinctes de celles des produits non 
certifiés NF. 
�
Le titulaire ne doit faire usage du logo NF que pour distinguer les produits certifiés NF et ceci sans qu'il 
existe un quelconque risque de confusion avec d’autres produits et en particulier des produits non certifiés 
NF. 
 
Il est recommandé au titulaire de soumettre préalablement à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION tous 
les documents où il est fait état de la marque NF. 
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2.4.3. Les modalités de marquage  
 
Le présent paragraphe décrit à la fois les modalités d'apposition du logo NF et le marquage des 
caractéristiques certifiées essentielles.  
 
Afin de répondre aux exigences de l’article R 115-2 du Code de la Consommation, le marquage doit, à 
chaque fois que cela est possible techniquement, être réalisé de la façon suivante : 
 

 
Le présent paragraphe traite des trois aspects suivants : 

1. marquage du logo NF sur le produit certifié NF 
2. marquage du logo NF sur l'emballage du produit certifié NF, si opportun 
3. marquage du logo NF sur la documentation 

 
 

2.4.3.1. Marquage du produit certifié NF  
 
Chaque produit certifié doit comporter de façon permanente, visible et pérenne le marquage NF 
conformément aux modalités définies au paragraphe 2.4.3, et en accord avec les normes spécifiques et la 
règlementation en vigueur. 
 
A titre dérogatoire, sur le produit certifié, compte tenu des difficultés techniques et/ou matérielles de 
reproduction du logo NF conformément à la charte graphique, la mention « Par EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION » ainsi que l’intitulé de l’application « CONDUITS DE FUMEE ET TUBAGES 
METALLIQUES » peuvent être omis. Dans ce cas, l'identification du référentiel (disposition contenue dans la 
mention « NF 460 XX/XX » exigée ci-après) doit figurer le plus proche possible du logo NF, de préférence au 
droit de celui-ci. 
 
La Marque NF doit être apposée sur les éléments constitutifs des conduits de fumée et tubages admis à la 
Marque NF suivants : 

- éléments droits, 
- coudes, 
- tés, 
- éléments ajustables, 
- éléments avec trappe de visite, 
- éléments avec trappe de ramonage, 
- plaques de distance de sécurité ajourées, 
- cônes de finition, 
- éléments de raccordement, 
- tubage flexible, 
- supports, 
- systèmes isolés de traversée de paroi associés aux conduits 
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Cette marque doit être accompagnée : 

- de l'identification du produit (référence commerciale, diamètre nominal), 
- de l'identification du référentiel servant de base à la certification suivi du numéro d'identification du 

titulaire figurant sur le certificat NF : NF 460 XX/XX 
- du n° de lot de fabrication, 
- du sens des fumées* (sauf plaques, supports et systèmes isolés de traversée de paroi), 
* sauf si le conduit intérieur présente la même géométrie dans les 2 sens. 
 
Pour les systèmes isolés de traversée de paroi associés aux conduits, ce marquage est complété par le 
numéro d’Avis Technique du CSTB et de l'identification des conduits associés. 
 
Pour les tubages flexibles, le cas échéant, il pourra être envisagé le marquage des bobines. Sur les flexibles, 
en ce cas, les caractéristiques suivantes sont marquées tous les 3 m : nom du produit, n° de lot de 
fabrication, mention NF + code usine figurant sur le certificat, sens des fumées si applicable. 
 
Des dispositions doivent être prises par les titulaires pour faire connaître aux utilisateurs : 

- la température de service 
- l'indication : 

- "tirage naturel" pour les conduits N1 
- "conduit pression" pour les conduits P1 ou P2 
- "conduit haute pression" pour les conduits H1 ou H2 

- la nature des matériaux de la paroi intérieure et de la paroi extérieure, 
- le type de ramonage, 
- les informations relatives à l'assemblage des éléments de conduits : mise en place des colliers, 

utilisation de pâte pour l'étanchéité, ..... 
 
Les moyens sont laissés à l'initiative des fabricants (étiquettes, fiche informative, ....) mais l'information doit 
être systématiquement présente lors de la mise en œuvre d’un montage de produits. 
 
 
2.4.3.2. Marquage sur l'emballage du produit certifié NF ou sur le document d’accompagnement du 
produit 
 
L’apposition du marquage NF sur les emballages et/ou sur les documents d’accompagnement de produits 
certifiés constitue un des moyens de promouvoir les produits certifiés NF. Il est donc fortement recommandé 
aux titulaires de la marque NF d’apposer également le marquage NF sur les emballages et/ou sur les 
documents d’accompagnement des produits certifiés. 
 
En plus du marquage NF défini au paragraphe 2.4.3, la référence du produit certifié ainsi que sa marque 
commerciale doivent figurer sur l’emballage. 
 
Les caractéristiques certifiées précisées au paragraphe 2.4.3 peuvent également apparaître sur l’emballage. 
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Une information doit être disponible pour les utilisateurs.  
 
Cette information doit contenir :  
 
- la marque collective de certification (logo NF) 
 
- le nom de l'organisme certificateur (EUROVENT CERTITIA CERTIFICATION) et son adresse  
(48/50, rue de la Victoire – 75009 PARIS), 
 
- l'identification du référentiel servant de base à la certification (référentiel de certification NF 460), 
 
- un schéma ou représentation d'un montage type du produit comprenant : 
. un dévoiement avec l'angle maximum autorisé et les conditions de mise en œuvre, 
. les informations sur la mise en œuvre des supports et brides murales avec les distances maximales 
autorisées, 
. mise en oeuvre des habillages (plaques d'écart au feu, distances de sécurité, ...) avec l'indication de la 
nécessité de ventiler l'espace entre le conduit et l'habillage, 
. la longueur maximale autoportante, 
 
- les caractéristiques principales des conduits et de ses constituants, 

. dimensions intérieures et extérieures, 

. matériau constitutif des parois et des isolants, 

. dimensions, périmètre mouillé et surface de passage des plaques d'écart au feu, 

. valeur de la résistance thermique calculée. 
 
- Le cas échéant, l'indication des caractéristiques optionnelles : 

- le produit peut être utilisé en extérieur de bâtiment, 
- le produit peut être assemblé plusieurs fois lors de son installation initiale (démontabilité), 
- un élément de conduit peut être remplacé après feu de cheminée (déposabilité), 

 
- l'indication que le produit est exempt d'amiante, 
 
- des informations sur : 
. la fréquence des ramonages et s'il y a lieu, les prescriptions complémentaires (brosses de ramonage 
spéciale, ...), 
. le nombre maximum d'éléments empilables (charge de conception). 
 
- Dans le cas d’utilisation de systèmes isolés de traversée de paroi associés aux conduits,  

des directives, instructions illustrées, conseils de mise en œuvre, étapes à suivre doivent être indiqués 
et faire référence à un Avis Technique. 

 
Cette fiche peut contenir :  
 
- des indications sur l'alignement des soudures ou agrafes, 

- des informations sur l'installation des souches et sortie de toit, 

- la mise en œuvre d'un haubanage, 

- des instructions illustrées d'accessoires complémentaires, directives, conseils de mise en oeuvre, étapes 
à suivre, 

- des schémas des différentes configurations types de la gamme, 

- la fréquence des vérifications d'étanchéité, 

- des recommandations générales et réglementaires, 

- des recommandations de stockage des produits, 

- des informations sur le traitement des emballages et des conduits usagés, 

- des recommandations pour la réception d'un ouvrage, 

- … 
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2.4.3.3. Marquage sur la documentation (documents t echniques et commerciaux,  affiches, 
publicités, sites internet, etc. ...) 
 
Les références à la Marque NF dans la documentation doivent être effectuées de façon à ce qu’il n’existe 
aucun risque de confusion entre les produits certifiés et les autres. 
 
La reproduction de la marque NF sur la documentation et dans la publicité doit être réalisée conformément 
aux modalités définies au paragraphe 2.4.3 
 
La reproduction de la marque NF, telle que définie au 2.4.3, sur l'en-tête des papiers utilisés pour la 
correspondance du titulaire est interdite sauf si le titulaire bénéficie de la marque NF pour l'ensemble de ses 
fabrications. 
 
 
2.4.4. Coexistence de la marque NF  avec le marquag e CE 
 
Un produit portant le marquage CE peut bénéficier de la marque NF si cette dernière concerne des 
exigences différentes de celles du marquage CE et apporte une valeur ajoutée. 
 
Dans ces conditions, le marquage CE doit rester visible et les modalités suivantes s’appliquent :  

 

·  Le cartouche (respectivement le logo, la police de caractères utilisée) relatif au marquage CE doit 
être de dimension supérieure ou égale au cartouche (respectivement le logo, la police de caractères 
utilisée) de la marque NF ; 

·  Il doit toujours être fait référence au marquage CE en premier lieu (marquage CE toujours à gauche 
ou au-dessus du marquage de la marque NF) ; 

·  Les références (cartouches, logos,…) au marquage CE et à la marque NF doivent figurer sur la 
même face du produit et de l’emballage, afin d’éviter toute représentation sélective. 

·  Il faut uniquement faire référence à la norme européenne lorsqu’il est fait état du marquage CE 
(dans un cartouche,…) et ne pas la citer lorsqu’il est fait référence à la marque NF ; 

·  Concernant la marque NF, seules les caractéristiques certifiées supplémentaires à celles du 
marquage CE peuvent être citées, ainsi que l’intitulé du référentiel servant à la certification. 

 
L’apposition de la marque NF en complément du marquage CE est autorisée dans la mesure où cela 
n’engendre pas de confusion avec le marquage CE 
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Partie 3 
OBTENTION DE LA CERTIFICATION : Les modalités d’adm ission 
  

 
 
 
PROCESSUS D'OBTENTION DE LA CERTIFICATION  

 
 

DEMANDEUR 
EUROVENT CERTITA 

CERTIFICATION COMITE PARTICULIER 

 
Constitution du dossier de 

demande :  
 

. demande du droit d'usage de la 
marque (§ 3.2.1.) 
 

. documents à fournir (Annexe 7) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Actions correctives  
(éventuelles) 

 
 
 
 

Actions correctives  
(éventuelles) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions complémentaires 
à engager 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Examen de la demande de 
certification (§ 3.2.2.) 

 
 

Vérifications en usine 
. audit qualité (§ 3.2.3.1) 

. prélèvements (§ 3.2.3.2.) 
 

 
 
 

Essais (§ 3.2.3.3.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision et notification 
(§ 3.2.4.) 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Examen de la demande par le 
comité particulier  

(§ 3.2.4.) 
 
 

Processus de 
surveillance  

(partie 4) 
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3.1. ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 
 
Avant de faire sa demande, le demandeur doit s'assurer qu'il remplit, au moment de la demande, les 
conditions définies dans le présente référentiel de certification et notamment la partie 2, concernant sa 
gamme et les sites concernés. Il est de la responsabilité du demandeur/titulaire de s’assurer que les 
réglementations applicables à son produit sont effectivement respectées (exemple : marquage CE). 
 
Il doit s'engager à respecter les mêmes conditions pendant toute la durée d'usage de la marque NF. 
 
Une demande de droit d’usage de la marque NF est recevable uniquement pour des produits fabriqués en 
série. Le demandeur/titulaire doit s’assurer que ses produits couverts par un droit d’usage de la marque 
respectent l’ensemble des exigences du présent référentiel de certification tout au long de la durée de la 
marque NF. 
 
Le demandeur, à l'appui de sa demande, prend l'engagement :  

1.  d'accepter et de respecter les conditions fixées et définies dans le référentiel de certification propre au 
domaine des produits concernés, et en particulier à :  

�� présenter à la certification des produits conformes à la réglementation en vigueur concernée,  

�� mettre en œuvre les changements nécessités par les évolutions du référentiel de certification 
qui sont communiqués par l’organisme de certification,  

�� utiliser la marque NF dans les conditions définies au référentiel de certification et pour les seuls 
produits certifiés,  

�� donner suite aux décisions prises par l’organisme certificateur dans le cadre de la certification 
(notamment définir et mettre en œuvre des actions correctives suite à un écart constaté ou 
appliquer une décision de sanction) ;  

2. de s'acquitter des frais de certification (gestion, audit et essais éventuels) en conformité avec le tarif en 
vigueur ; 

3. de ne pas présenter à la certification des produits issus de la contrefaçon ;  

4. de prendre les dispositions nécessaires pour :  

�� la conduite de l’audit, y compris la fourniture d’éléments en vue de leur examen tels que de la 
documentation et des enregistrements, l’accès au matériel, aux sites, aux zones, aux 
personnels et sous-traitants du client concerné,  

�� la participation d’observateurs tiers ou non pendant l’audit, le cas échéant ;  

5. d’instruire et d’enregistrer toutes les réclamations :  

�� mettre à disposition ces enregistrements à la disposition de l’organisme certificateur et des 
auditeurs sur demande,  

�� prendre toute action appropriée en rapport avec ces réclamations et les imperfections 
constatées dans les produits qui ont des conséquences sur leur conformité aux exigences de la 
certification,  

�� documenter les actions entreprises ;  

6.  de réserver la dénomination commerciale du produit présenté aux seuls produits certifiés conformes au 
présent Référentiel de Certification ;  

7.  d'appliquer efficacement le système de contrôle interne de production mis en place pour répondre aux 
exigences du référentiel de certification ;  

8.  d'exercer les contrôles qui lui incombent pour que le maintien du droit d'usage de la marque NF puisse 
être accordé ;  

9.  d'informer sans délai l’organisme certificateur de toute modification apportée au dossier de base déposé 
lors de la demande de droit d'usage de la marque NF (notamment toute modification apportée au(x) 
produit(s) ayant fait l’objet de la demande) ;  

10.  d'informer l’organisme certificateur de toute cessation définitive, ou temporaire, de production 
concernée par le certificat ;  
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11.  de faire des déclarations et des communications sur la certification en cohérence avec la portée de la 
certification ;  

12.  de ne pas utiliser la certification de ses produits d’une façon qui puisse nuire à l’organisme certificateur, 
ni faire de déclaration sur la certification de ses produits que l’organisme de certification puisse 
considérer comme trompeuse ou non autorisée, notamment :  

�� ne pas utiliser la marque NF de manière abusive ou non conforme au référentiel de certification 
en vigueur,  

�� ne pas utiliser le logo de l’organisme certificateur ;  

13.  en cas de suspension, de retrait ou à l’échéance de la certification, de cesser d’utiliser l’ensemble des 
moyens de communication qui y fait référence et remplir toutes les exigences prévues par le référentiel 
de certification et s’acquitter de toute autre mesure exigée ;  

14.  de communiquer à l’organisme certificateur, sur sa demande tous les imprimés publicitaires et 
catalogues faisant référence à la marque NF ;  

15.  en cas de fourniture des copies de document de certification à autrui, les reproduire dans leur intégralité 
ou tel que spécifié par le référentiel de certification ; 

16.  en faisant référence à la certification de ses produits dans des supports de communication, tels que 
documents, brochures ou publicité, de se conformer aux exigences de l’organisme de certification ;  

17.  de s’assurer, pour tous les intervenants de l’organisme certificateur ou ses sous-traitants qualifiés, que 
toutes les dispositions de sécurité relatives aux conditions de travail, sites et équipements soient 
conformes à la réglementation en vigueur du lieu. 

 
 
3.2. CAS D'UNE DEMANDE D’ADMISSION 

 
 

3.2.1. Présentation du dossier de demande de Certif ication 
 
La demande doit être présentée conformément aux conditions et modèles donnés en partie 7. 
 
En complément le fabricant peut également demander l'évaluation des caractéristiques facultatives 
suivantes : 
 

- Utilisation en extérieur de bâtiment, 
- Démontabilité, 
- Déposabilité, 

 
Pour pouvoir initier la demande d’instruction de la Marque NF, les systèmes isolés de traversée de paroi 
associés à un conduit doivent faire l’objet d’un Avis technique. 
 
A réception de la demande, la procédure suivante est engagée : 

- la recevabilité du dossier ; 

- la mise en œuvre des contrôles ; 

- l’évaluation et la décision. 
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3.2.2. Etude de recevabilité de la demande de Certi fication 
 
A réception du dossier de demande, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION vérifie que : 

- toutes les pièces demandées dans le dossier de demande sont jointes, 

- les éléments contenus dans le dossier technique respectent les exigences du référentiel de 
certification. 

 
La demande n'est recevable que si : 

- le demandeur maîtrise et assume la responsabilité des étapes suivantes : conception, fabrication, 
assemblage, contrôle qualité, marquage, conditionnement ainsi que la mise sur le marché et 
précisent les points critiques des différentes étapes ; 

- tout aspect non effectué par le demandeur fait l’objet d’un contrat définissant les responsabilités 
respectives avec son prestataire. Le demandeur reste responsable de l’ensemble des opérations 
et de leur cohérence ; 

- les produits objets de la demande respectent les normes de références et les spécifications 
techniques fixées dans la partie 2 du présent référentiel de certification ; 

- les contrôles et essais concernant les produits objets de la demande, prévus dans les documents 
techniques du présent référentiel de certification, sont mis en place depuis au moins 3 mois ; 

- l'ensemble des documents demandés est joint à la demande, notamment les éléments contractuels 
de la relation demandeur/mandataire et demandeur/distributeur le cas échéant. 

 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION s’assure également de disposer de tous les moyens pour répondre 
à la demande et peut être amené à demander les compléments d’information nécessaires à la recevabilité 
du dossier lorsque celui-ci est incomplet. 
 
Dès que la demande est recevable, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION organise les contrôles et 
informe le demandeur des modalités d’organisation (auditeur, durée d’audit, sites audités, laboratoires, 
produits prélevés etc…). 
 
 
3.2.3. Modalités de contrôles 
 
Les contrôles exercés dans le cadre de la marque NF sont de deux types : 

- l’audit de l'usine où sont fabriqués les produits présentés à l'admission. Ils comportent également, 
le cas échéant, l'audit de l'unité de transformation définitive du produit. 

- les essais sur les produits présentés. 
 
3.2.3.1 Audit 
 
L’audit réalisé par l'auditeur NF, a pour objet de s'assurer que les dispositions définies et mises en œuvre 
par le demandeur dans le processus de conception et/ou de fabrication et/ou de commercialisation, 
répondent aux exigences de la partie 2 du présent référentiel de certification. 
 
Cet audit est conduit en adoptant les principes généraux définis dans la norme ISO 19011 : 2011 pour la 
réalisation d’un audit qualité. Le champ de l’audit et le détail de son déroulement sont précisés dans un plan 
d’audit adressé au préalable à l’entreprise. 
 
Dans le cas où le demandeur sous-traite une partie de son activité, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 
se réserve le droit d'envoyer un auditeur NF pour effectuer une visite chez le(s) sous-traitant(s) sur la base 
du même référentiel. 
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La réalisation de l’audit peut notamment se faire en présence d’un observateur qui est tenu au respect de la 
confidentialité. Cet observateur peut être imposé à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION par des normes 
ou des accords dont il est signataire. La présence de cet observateur fait systématiquement l’objet d’une 
information au demandeur par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION préalablement à l’audit. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION peut également proposer au demandeur la participation de tout 
autre observateur. 
 
Tous les moyens (locaux, installations, équipements) permettant à l'auditeur NF d'effectuer la mission qui lui 
incombe doivent être mis à sa disposition, ainsi que les personnes compétentes pour la mettre en œuvre. 
 
L’auditeur : 

- Procède(nt) à un audit qualité ayant pour but de vérifier l'existence et la mise en œuvre effective du 
système de management de la qualité mis en place par le fabricant et sa conformité aux exigences qualité 
de la partie 2 du présent référentiel de certification. 
- Vérifie(nt) les informations du dossier technique. 
- Vérifie(nt) que des contrôles exigés dans la partie 2 ont été effectués régulièrement depuis au moins 3 

mois et assistera à la réalisation d’essais de conformité des produits. 
- Réalise(nt) les prélèvements nécessaires aux essais d'admission. 
 
La durée de l'audit est de 2,5 jours (comprenant la préparation de l'audit, l'audit et la rédaction du rapport). 
Cette durée peut être aménagée dans le cas de réalisation d'un audit conjoint avec d'autres certifications. 
 
L’auditeur peut, avec l'accord du fabricant, prendre copie de tout document qu'il estime nécessaire. 
 
Cas des entreprises faisant l'objet d'une certification du système de management de la qualité 
 
Dans le cas où la conformité du système de management de la qualité fait l’objet d’une certification, délivrée 
par un organisme répondant aux exigences de la norme ISO/CEI 17021 : 2011, la durée de l’audit est 
aménagée. 
 
Les rapports d'audits de l'organisme de certification du système de management de la qualité doivent être 
communiqués à l'auditeur ou consultés sur place. 
 
La durée de l'audit est réduite à 2 jours (comprenant la préparation de l'audit, l'audit et la rédaction du 
rapport). Cette durée peut être aménagée dans le cas de réalisation d'un audit conjoint avec d'autres 
certifications. 
 
Une fiche de synthèse est établie, à l’issue de chaque audit et signée par le responsable de l’audit ainsi que 
par le fabricant ou son représentant. Cette fiche peut être complétée par des fiches d’écart. Le fabricant 
dispose d’un délai déterminé au cours de la réunion de clôture de l’audit pour remédier aux éventuels écarts 
constatés lors de cet audit. 
 
Le responsable de l’audit établit ensuite un rapport d’audit précisant notamment l'efficacité du système 
qualité mis en place, les points forts, les points faibles et un relevé explicite des écarts. Il comporte 
également, le cas échéant, le compte rendu des essais réalisés lors de l'audit et la fiche de prélèvement. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION adresse l’original du rapport d'audit au demandeur. Celui-ci informe 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des éventuelles actions correctives adoptées suite aux écarts 
relevés. 
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3.2.3.2. Prélèvements 
 
L’auditeur prélève en fin de chaîne de fabrication et/ou dans les magasins de stockage, les échantillons 
nécessaires aux essais de diamètre 200 mm ou inférieur le plus proche. 
 
Dans le cas où la gamme présentée à l'admission correspond à différentes versions d'isolant ou de 
matériaux de la paroi intérieure ou extérieure, les essais complémentaires définis au paragraphe 4.3.3. 
partie 4 sont réalisés. 
 
Les conduits prélevés sont marqués par le vérificateur d'un signe distinctif permettant de les authentifier 
ultérieurement. 
 
Les échantillons prélevés sont envoyés dans un délai inférieur à 15 jours par et sous la responsabilité du 
fabricant au laboratoire indépendant chargé d'effectuer les essais, à moins que les auditeurs ne décident de 
les prendre en charge. 
 
 
3.2.3.3. Essais 
 
Les essais de conformité suivant la partie 2 sont effectués par le laboratoire sur les échantillons prélevés. 
 
Les essais font l'objet d'un rapport d'essais qui est adressé au fabricant par EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION. 
 
Le fabricant informe EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des éventuelles actions correctives adoptées 
suite aux non-conformités relevées. 
 
 
3.2.4. Evaluation et Décision 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION évalue le(s) rapport(s) destiné(s) au demandeur selon les 
procédures en vigueur. 
 
Le(s) rapport(s) est (sont) accompagné(s) le cas échéant d’une demande de réponse dans un délai fixé dans 
le courrier d’envoi du rapport. 
 
Le demandeur doit présenter pour chaque écart, les actions mises en place ou envisagées avec le délai de 
mise en application. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION analyse la pertinence de la réponse et peut demander la réalisation 
d’un contrôle complémentaire pour vérifier la mise en place d’actions correctives (audit complet ou partiel 
et/ou essais). 
 
En cas de besoin, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION peut présenter, pour avis, au Comité Particulier 
(Voir Partie 5) l’ensemble des résultats d’évaluation. 
 
En fonction des résultats de l’ensemble des contrôles, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION prend l’une 
des décisions suivantes :  

- Accord de certification 

- Refus de certification 
 
En cas de décision positive de certification, AFNOR Certification accorde le droit d’usage de la marque NF, 
et EUROVENT CERTITA CERTIFICATION adresse au demandeur, qui devient titulaire, le certificat NF et/ou 
le courrier notifiant la décision. 
 
Le demandeur peut contester la décision prise en adressant une demande, conformément aux Règles 
Générales de la marque NF. 
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L’attribution du droit d’usage ne saurait en aucun cas substituer la responsabilité d’EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION à celle qui incombe légalement à l’entreprise titulaire du droit d’usage de la marque NF. 
 
Les modalités de communication sur la certification sont définies dans la partie 2.4 du présent référentiel de 
certification. 
 
Les informations relatives aux produits certifiés sont disponibles sur le site www.marque-nf.com ou 
www.certita.fr. Elles comprennent notamment :  

- l'identification du produit ; 
- le présent référentiel de certification; 
- l'identification du titulaire ; 
- les caractéristiques certifiées ; 

 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION fournit sur demande les informations relatives à la validité d’une 
certification donnée. 
 
Lorsque le titulaire fournit des copies de documents de certification à autrui, il doit les reproduire dans leur 
intégralité.  
 
 



NF 460 Rév. 1 – février 2015  
NF-CONDUITS DE FUMEE ET TUBAGES METALLIQUES  

  
 

page 32/62 

Partie 4 
FAIRE VIVRE LA CERTIFICATION : les modalités de sui vi et d’évolutions 
  

 
 

PROCESSUS DE SURVEILLANCE 
 

TITULAIRE 
EUROVENT CERTITA 

CERTIFICATION COMITE PARTICULIER 

 
 
 
 

Actions correctives  
(éventuelles) 

 
 
 
 

Actions correctives  
(éventuelles) 

 

 
 

Vérifications en usine 
. audit qualité (§ 4.1.1.) 
. prélèvements (§ 4.1.1) 

 
 
 
 

Essais (§ 4.1.2) 
 
 
 
 

Vérifications (éventuelles) dans 
le commerce (§ 4.1.3) 

 
 
 
 

Réclamations (éventuelles) 
(§ 4.1.4) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Décision et notification 
(§ 4.2.) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte rendu au comité 
particulier (§ 4.2.) 

 
 
 

 
 

Pendant toute la durée de la certification, le titulaire doit :  

- respecter les exigences définies et les modalités de marquage décrites dans la partie 2, 

- mettre à jour son dossier de certification en utilisant les modèles fournis partie 7,  

- informer systématiquement EUROVENT CERTITA CERTIFICATION de tout changement d'une 
des caractéristiques du produit certifié, et/ou de son organisation susceptible d’avoir une incidence 
sur la certification. 

 
En outre, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION se réserve le droit de faire effectuer tout contrôle (visites, 
essais, vérifications….) qu'il estime nécessaire suite : 

- à une modification concernant le produit certifié ou l'organisation qualité des entités de fabrication 
(usine de fabrication, ateliers de fabrication, usine des sous-contractants…) ; 

- à des réclamations, contestations, litiges, etc, … dont il aurait connaissance et relatifs à l'usage de 
la Marque NF. 
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4.1. MODALITES DE SURVEILLANCE   
 
La surveillance des produits certifiés NF comprend des examens, analyses ou essais sur les produits et des 
audits du processus de conception et/ou de fabrication et/ou de commercialisation. 

 

Elle porte également sur la surveillance de l'utilisation de la marque et du marquage sur les produits, 
l’emballage et tout support de communication. 
 
Les modalités de surveillance  sont fonction des décisions prises suite aux contrôles précédents, 
 
Il est effectué au moins un audit par an de l’unité de fabrication ou de transformation. 
 
Des audits supplémentaires peuvent être effectués sur proposition du Comité particulier ou sur initiative 
d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION.  
 
 
4.1.1. VERIFICATIONS EN USINE 
 
Les examens effectués portent principalement sur les modifications intervenues, le cas échéant, depuis 
l'audit précédent, au niveau de la fabrication, des modalités de contrôles et sur toute modification éventuelle 
relative à l'organisation du système de management de la qualité. 
 
Lors de chaque audit, il est effectué : 

- un audit qualité, suivant les principes généraux définis par la norme ISO 19011 : 2011 pour la réalisation 
d'un audit qualité (notamment le champ de l’audit et le détail de son déroulement sont précisés dans un plan 
d’audit adressé au préalable à l’entreprise). Les caractéristiques des systèmes de traversée de paroi sont 
vérifiées lors de chaque audit (dimensions, masse volumique de l’isolant). 
- des essais de conformité des produits, 
- un prélèvement sur stock (ou à défaut en fabrication) de produits pour essais au laboratoire de la marque 
afin de s'assurer de la validité des résultats obtenus par le fabricant (cf. § 4.1.2.). et, le cas échéant, les 
auditeurs assisteront à la réalisation de ces essais dans le laboratoire accrédité du fabricant. 
 
L’auditeur peut, avec l'accord du fabricant, prendre copie de tout document qu'il estime nécessaire. 
 
a) Cas des entreprises faisant l'objet d'une certification du système de management de la qualité 
 
Si la conformité du système de management de la qualité fait l’objet d’une certification, délivrée par 
organisme répondant aux exigences de la norme ISO/CEI 17021 : 2011, la vérification des dispositions de 
management qualité est allégée. 
 
Toutefois, elle comporte obligatoirement la vérification des exigences spécifiques de la marque NF (cf. § 
2.3.2. partie 2). 
 
Les exigences générales (§ 2.3.1. partie 2) peuvent être vérifiés lors des différents audits de suivi annuel par 
sondage. 
 
Les rapports d'audits de l'organisme de certification du système de management de la qualité doivent être 
communiqués à l'auditeur ou consultés sur place. 
 
La durée de l'audit est de 1 jour pour 1 famille certifiée ou 1,5 jour si plusieurs familles sont certifiées 
(comprenant la préparation de l'audit, l'audit et la rédaction du rapport). 
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b) Cas des entreprises ne faisant pas l'objet d'une certification du système de management de la qualité 
 
La vérification des dispositions de management de la qualité comporte obligatoirement lors de chaque audit, 
la vérification du respect des exigences spécifiques de la Marque NF (§ 2.3.2. partie 2) et des chapitres de la 
norme NF EN ISO 9001 (2008) suivants, au travers des processus définis par le fabricant : 
 
7.4.3. Vérification du produit acheté 
7.5.3. Identification et traçabilité,  
7.6. Maîtrise des dispositifs de surveillance et de mesure,  
8.2.1. Satisfaction Client, 
8.2.4. Surveillance et mesure du produit, 
8.3. Maîtrise du produit non conforme,  
8.5.2. Action corrective,  

Les autres processus (et chapitres de la norme) sont vérifiés lors des différents audits de suivi annuel (par 
alternance). 
 
La durée de l'audit est de 1,5 jour pour 1 famille certifiée ou 2 jours si plusieurs familles sont certifiées 
(comprenant la préparation de l'audit, l'audit et la rédaction du rapport). Cette durée peut être aménagée 
dans le cas de réalisation d'un audit conjoint avec d'autres certifications. 
 
L’auditeur fait prélever dans le stock et dans l'usine les échantillons nécessaires aux essais. Les échantillons 
sont marqués d'un signe distinctif par l’auditeur et sont envoyés par et sous la responsabilité du fabricant au 
laboratoire de la marque chargé d'effectuer les essais dans un délai fixé lors du prélèvement, à moins que 
l'auditeur ne décide de les prendre en charge. Une fiche faisant état des prélèvements effectués est établie 
sur place et remise au fabricant. Il est admis qu’en cas d’impossibilité d’effectuer ces prélèvements, le 
fabricant envoie des échantillons demandés par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, dans les délais 
prescrits, au laboratoire de la marque. 
 
Au cours de l'audit, l’auditeur fait procéder en sa présence, à des essais de conformité des produits admis, 
en vue de vérifier les conditions de réalisation des contrôles effectués par le fabricant. Ces essais sont 
effectués de préférence sur le type prélevé pour essais en laboratoire de la marque. 
 

Essais à réaliser  
Contrôles dimensionnels sur éléments droits de longueur normale  
Vérification de la masse déclarée 
Essai d'étanchéité au gaz 
Essai de torsion (tubage flexible) 
Essai de traction (tubage flexible) 

 
 
Une fiche de synthèse est établie, à l’issue de chaque audit et signée par le responsable de l’audit ainsi que 
par le fabricant ou son représentant. Cette fiche peut être complétée par des fiches d’écart. Le fabricant 
dispose d’un délai déterminé au cours de la réunion de clôture de l’audit pour remédier à ces éventuels 
écarts constatés lors de cet audit. 
 
Le responsable de l’audit établit ensuite un rapport d’audit précisant notamment l'efficacité du système 
qualité mis en place, les points forts, les points faibles et un relevé explicite des écarts. Il comporte 
également, le cas échéant, le compte rendu des essais réalisés lors de l'audit et la fiche de prélèvement. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION adresse l’original du rapport d'audit au titulaire. Celui-ci informe 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des éventuelles actions correctives adoptées suite aux écarts 
relevés. 
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4.1.2. ESSAIS  
 
Les essais effectués par le laboratoire de la marque sur les prélèvements réalisés lors des audits de suivi 
annuel sont définis en partie 2. 
 
Les échantillons prélevés doivent être accompagnés des indications permettant d'identifier le lot de 
fabrication. 
 
Ils sont marqués par l’auditeur d'un signe distinctif permettant de les authentifier ultérieurement et envoyés 
dans un délai inférieur à 15 jours par/et sous la responsabilité du fabricant au laboratoire indépendant 
chargé d'effectuer les essais à moins que l’auditeur ne décide de les prendre en charge. 
 
Dans le cas où les résultats d’essais du laboratoire du fabricant peuvent être pris au compte au titre de la 
Marque NF, les produits prélevés comme indiqué ci-dessus sont testés dans le laboratoire du fabricant, en 
présence de l’auditeur. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION adresse au titulaire un rapport d'essais sur prélèvements réalisés 
lors de l'audit. 
 
Le titulaire informe EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des éventuelles actions correctives adoptées 
suite aux non-conformités relevées. 
 
 
4.1.2.1. Conduits de fumée métalliques multi-parois  
 
L'auditeur procède, à des prélèvements pour réalisation des essais de conformité selon des spécifications 
définies en partie 2 et dans le document technique 1, selon le programme défini ci-après. 
 

- Essai de Démontabilité, 
- Conditionnement thermique à la température de performance thermique, 
- Essai d'étanchéité au gaz après conditionnement thermique, 
- Essai de résistance à la pénétration des condensats après conditionnement thermique,  
- Essai de résistance à l’eau de pluie sur deux éléments droits, après conditionnement thermique et sans 

démontage de la jonction d'accouplement des échantillons en essai. 
 
Les essais à réaliser sont définis dans le tableau ci-après et dépendent du nombre de famille de produits du 
titulaire : 
 

Nombre de familles Essais à réaliser 

1 ou 2 Sur 1 gamme 
3 Sur 1 gamme et 1 démontabilité sur 1 autre gamme 
4 Sur 2 gammes et 1 démontabilité sur 1 autre gamme 
5 Sur 2 gammes et 2 démontabilités sur 2 autres gammes 
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4.1.2.2. Conduits rigides simple paroi et éléments de raccordement 

L'auditeur procède, à des prélèvements pour réalisation des essais de conformité selon des spécifications 
définies en partie 2 et dans les documents techniques 2, 3 et 5. 
 
Les essais à réaliser sont définis dans le tableau ci-après et dépendent du nombre de famille de produits du 
titulaire : 
 

Nombre de familles Essais à réaliser 

1 Essai dimensionnel 
Essai d'étanchéité à l'air sur 2 éléments 
Sollicitation thermique et essai d'étanchéité à l'air 

2 Essai dimensionnel sur 2 gammes 
Essai d'étanchéité à l'air sur 2 éléments sur 2 gammes 
Sollicitation thermique et essai d'étanchéité à l'air sur 1 gamme 

3 Essai dimensionnel sur 3 gammes 
Essai d'étanchéité à l'air sur 2 éléments sur 3 gammes 
Sollicitation thermique et essai d'étanchéité à l'air sur 2 gammes 

4 Essai dimensionnel sur 4 gammes 
Essai d'étanchéité à l'air sur 2 éléments sur 4 gammes 
Sollicitation thermique et essai d'étanchéité à l'air sur 2 gammes 

 
 
4.1.2.3. Tubages flexibles 

L'auditeur procède, à des prélèvements pour réalisation des essais de conformité selon des spécifications 
définies en partie 2 et dans le document technique 4. 
 
Les essais à réaliser au laboratoire de la marque sont un essai de traction et un essai de torsion sur chaque 
famille de produit. 
 
 
4.1.3. Vérifications dans le commerce 
 
En complément aux dispositions précédentes, il peut être effectué sur demande d’EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION des vérifications au niveau du distributeur. Les résultats sont communiqués au titulaire 
concerné. 
 
 
4.1.4. Réclamations 
 
En cas de réclamations d’utilisateurs, les contrôles peuvent comporter des prélèvements ou essais sur les 
lieux d'utilisation des produits admis (dans ce cas, le titulaire est invité à se faire représenter pour assister 
aux prélèvements et aux essais). 
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4.2. DECISION ET NOTIFICATION 
 
Les modalités d’évaluation sont identiques à celles de l’admission décrites en partie 3. 
 
En fonction des résultats de l’ensemble des vérifications, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION peut 
décider   : 

- de maintenir la certification, 

- de maintenir la certification avec avertissement et avec ou sans accroissement des contrôles, 

- de prononcer la suspension de certification ou le retrait de la certification, 

- d’effectuer des contrôles ou vérifications complémentaires avant de se prononcer. 
 
En cas de décision de maintien de certification, AFNOR Certification maintient le droit d’usage de la marque 
NF. 
 
En cas de suspension ou retrait de la certification, AFNOR Certification suspend ou retire le droit d’usage de 
la marque NF. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION adresse au titulaire, un courrier notifiant la décision. 
 
Les titulaires sont responsables du droit d'usage de la marque NF relatif au produit considéré et s'engagent 
à appliquer les mesures qui découlent de la suspension ou du retrait du droit d’usage, prises conformément 
aux présentes règles de certification. 
 
Toute suspension et tout retrait du droit d'usage de la marque NF entraînent l'interdiction d'utiliser la marque 
NF et d'y faire référence pour toute nouvelle production. Pour les fabrications antérieures à la suspension ou 
au retrait du droit d’usage, le certificateur, au cas par cas, peut prendre des mesures particulières. 
 
Le demandeur ou le titulaire peut contester la décision prise conformément aux Règles générales de la 
marque NF. 
 
 
 
4.3. MODIFICATIONS ET EVOLUTIONS DANS L'ORGANISATIO N DE L'ENTREPRISE OU DU 
PRODUIT CERTIFIE 
 
 
4.3.1. MODIFICATION CONCERNANT LE TITULAIRE 
 
En cas de fusion, liquidation ou absorption du titulaire, tous les droits d'usage de la Marque dont il pourrait 
bénéficier cessent de plein droit (cf. Règles générales). Le titulaire doit informer sans délai EUROVENT 
CERTITA CERTIFICATION de toute décision susceptible d'entraîner à terme soit une modification juridique 
de la société, soit un changement de raison sociale. 
 
Il appartient à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION d'examiner, après consultation éventuelle du Comité 
particulier, les modalités d'une nouvelle admission éventuellement demandée. 
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4.3.2. MODIFICATION CONCERNANT L’UNITE DE PRODUCTIO N 
 
Avant tout transfert total ou partiel de la production dans un autre lieu de fabrication, le titulaire doit informer 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION par écrit, des nouvelles modalités de production envisagées et 
cesser de faire état de la marque jusqu'à décision de EUROVENT CERTITA CERTIFICATION suite à un 
audit du nouveau lieu de fabrication et, le cas échéant, présentation au Comité particulier (reconduction du 
droit d'usage de la Marque NF ou instruction d'une nouvelle demande, avec essais réduits ou complets). 
 
La demande pour un modèle et/ou une gamme déjà certifié(e/s) NF sur d’un site de fabrication 
supplémentaire doit faire l'objet d'une demande d'extension d'admission du droit d'usage de la  
Marque NF (formulaires 2, 1c et 1d définis en partie 7 et mise à jour du dossier). 
Il appartient à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION d'examiner, après consultation éventuelle du Comité 
particulier, les modalités de l’instruction de cette demande, avec essais réduits ou complets. 
L’audit peut être allégé, voire supprimé, lorsque le nouveau site est déjà connu d’EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION.  
Dans le cas de la suppression de l’audit, les échantillons nécessaires à la réalisation des essais sont 
envoyés par/et sous la responsabilité du demandeur au laboratoire indépendant chargé d'effectuer les 
essais. Ils doivent être marqués de façon à les authentifier ultérieurement et être accompagnés des 
indications permettant l'identification des lots de matière ayant servi à leur fabrication. 
 
 
4.3.3. MODIFICATION DU PRODUIT ADMIS – NOUVEAUX PRO DUITS 
 
Toute annulation de l’Avis Technique entraine le retrait de la Marque NF des systèmes isolés de traversée 
de paroi liés au système sous Avis Technique. 
 
Demande d’admission complémentaire et demande d’extension 
 
Les produits certifiés NF doivent être conformes au dossier technique qui a fait l'objet de la demande 
d’admission, en tenant compte des observations éventuellement formulées à l'occasion de l'accord du droit 
d'usage de la Marque. 
 
En conséquence, toute modification (y compris les modifications relatives aux moyens de fabrication et de 
contrôle et au système d'assurance qualité mis en place pouvant avoir une influence déterminante sur la 
conformité de la production) que le titulaire souhaite apporter aux produits admis doit être signalée par écrit 
à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION. 
 
La demande pour un nouveau modèle et/ou une nouvelle gamme, fait l'objet d'une demande d'extension 
d'admission du droit d'usage de la Marque NF (formulaires 2, 1c et 1d définis en partie 7 et mise à jour du 
dossier). 
 
Les vérifications à entreprendre peuvent donner lieu à la consultation du Comité Particulier. 
 
Il est généralement nécessaire de réaliser les essais suivants : 
 
. modification concernant le changement d'isolant : essai thermique pour le classement revendiqué.  
 
. modification de la paroi intérieure (matériau et / ou épaisseur et / ou technique de fabrication) : essais 
mécanique (hors vibration) si la paroi intérieure est la paroi porteuse. 
 
. modification de la paroi extérieure (matériau et / ou épaisseur et / ou technique de fabrication) : étanchéité 
à l'air / démontabilité - étanchéité externe à l'eau (si revendiquée) - tenue mécanique (hors vibration) si la 
paroi extérieure est la paroi porteuse. 
 
. modification du joint : démontabilité (pour les diamètres extrêmes de la gamme) - performance thermique 
(diamètre 200)  
 
. extension de diamètre pour les conduits en pression positive : essai d’étanchéité au gaz sur le diamètre le 
plus petit et le plus grand, le cas échéant.  
 
. modification concernant les plaques d’écart au feu et accessoires complémentaires : Examen de la 
demande par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION et essais à définir au cas par cas.  
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La modification est instruite et ne peut être mise en œuvre qu'après accord transmis par EUROVENT 
CERTITA CERTIFICATION qui doit faire connaître la réponse (acceptation ou exécution de contrôles 
préalables ou transmission au Comité particulier) dans un délai n'excédant pas 15 jours. 
 
Les échantillons nécessaires à la réalisation des essais sont envoyés par/et sous la responsabilité du 
demandeur au laboratoire indépendant chargé d'effectuer les essais. Ils doivent être marqués de façon à les 
authentifier ultérieurement et être accompagnés des indications permettant l'identification des lots de matière 
ayant servi à leur fabrication. 
 
Demande de maintien 
 
Le droit d'usage de la marque NF accordé à un modèle de conduit présenté par son fabricant sous une 
désignation ou une marque déterminée n'est pas automatiquement étendu aux conduits semblables et de 
même provenance, vendus sous une désignation ou une marque différente. 
 
La procédure qui le permet s'appelle maintien du droit d'usage de la marque NF. 
 
Tout fabricant de conduits, déjà titulaire de la marque NF, appelé à commercialiser ce produit par 
l'intermédiaire d'un distributeur et sous la marque commerciale de ce dernier doit formuler une demande de 
maintien du droit d'usage de la marque NF suivant le formulaire défini en partie 7. 
 
Dans le cadre d'une distribution sous d'autres marques commerciales, il est admis d'apporter aux produits 
concernés certains aménagements de présentation n'ayant aucune incidence d'ordre fonctionnel. Le 
fabricant doit alors préciser dans sa demande de maintien la liste des modifications apportées aux produits 
en question. EUROVENT CERTITA CERTIFICATION s'assure alors de ce que ces aménagements n'ont 
aucune incidence d'ordre fonctionnel. 
 
 
4.3.4. CESSATION TEMPORAIRE DE PRODUCTION OU DE CONTROLE 
 
Le titulaire doit immédiatement tenir informé par écrit EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, de toute 
cessation temporaire de production ou de contrôle d'un produit admis. 
 
Si sa durée est inférieure à 6 mois, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION après avis du Comité 
particulier, peut notifier au titulaire la suspension ou le retrait du droit d’usage de la Marque pour les produits 
concernés. 
Si sa durée est d’au moins 6 mois, le titulaire doit demander une suspension provisoire du droit d’usage de 
la marque (durée maximale : 1 an). Apres ce délai, le droit d’usage est retiré. 
 
Le fabricant doit avertir EUROVENT CERTITA CERTIFICATION en cas de reprise de fabrication et un audit 
de contrôle est réalisé avant commercialisation des produits sous Marque NF. 
 
 
4.3.5. CESSATION DEFINITIVE DE PRODUCTION OU ABANDO N D’UN DROIT D’USAGE 
 
Au cas où le titulaire cesse définitivement de fabriquer un produit admis ou en cas d'abandon d'un droit 
d'usage de la Marque, le titulaire doit en informer EUROVENT CERTITA CERTIFICATION en précisant la 
durée qu'il estime nécessaire à l'écoulement des produits portant la Marque qui lui restent en stock. 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION propose les conditions dans lesquelles ce stock peut être écoulé, 
après avis, si nécessaire, du Comité particulier. 
 
 
4.3.6. MODIFICATION CONCERNANT LE CIRCUIT DE DISTRI BUTION 
 
Le fabricant doit prendre l'engagement d'informer EUROVENT CERTITA CERTIFICATION de toute 
modification apportée dans la distribution aussitôt que connue de lui-même et en particulier lorsqu'il cesse 
d'approvisionner un distributeur. 
 
Le distributeur doit prendre l'engagement d'informer EUROVENT CERTITA CERTIFICATION de toute 
modification dans ses approvisionnements qui font cesser Ipso Facto le maintien du droit d'usage de la 
marque jusqu'à ce que le processus décrit plus haut soit à nouveau exécuté pour la nouvelle source 
d'approvisionnement. 
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Partie 5 
INTERVENANTS 
  

 
5.1. AFNOR Certification  
 
AFNOR est propriétaire de la marque NF et en a concédé à AFNOR Certification une licence d’exploitation 
exclusive. 
 
AFNOR Certification gère et anime le système de certification NF, qui définit notamment les règles de 
gouvernance et les modalités de fonctionnement de la marque NF. 
 
 
5.2. ORGANISME MANDATE  
 
AFNOR Certification confie la gestion de l’application de la Marque à EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION ainsi mandaté est responsable vis-à-vis d’AFNOR Certification de 
toutes les opérations de gestion qui lui sont confiées, conformément aux Règles générales de la Marque NF. 
 
Tous les intervenants dans le processus de la marque NF sont tenus, conformément aux règles générales 
de la marque NF au secret professionnel. Le cas échéant, sur demande des fabricants, une convention peut 
être signée entre EUROVENT CERTITA CERTIFICATION et le fabricant. 
 
 
5.3. ORGANISME D'AUDITS  
 
Les fonctions d’audit de l'unité de fabrication, et éventuellement sur les lieux d’utilisation, sont 
assurées par les organismes suivants, dit organisme d’audit : 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 
48-50, rue de la Victoire 
75009 PARIS 
Tél . 01.75.44.71.71 
 
LABORATOIRE NATIONAL DE METROLOGIE ET D'ESSAIS (LNE ) 
1, rue Gaston Boissier 
75724 PARIS CEDEX 15 
Tel. 01 40 43 37 00 
 
Les auditeurs ont droit de regard chez tout demandeur ou titulaire dans le cadre de leur mission. 
 
 
5.4. ORGANISMES D'ESSAIS 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION confie les essais aux laboratoires indépendants désignés ci-après : 
 
LABORATOIRE NATIONAL DE METROLOGIE ET D'ESSAIS (LNE ) 
Direction des Essais / Département Isolation, Energie et Environnement 
29, avenue Roger Hennequin   
78197 TRAPPES Cedex 
Tél. : 01 30 69 10 00 
 
CENTRE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DU BATIMENT (CSTB)  
11, rue Henri-Picherit 
BP 82341 
44323 Nantes Cedex 3 
Tél. 02 40 37 20 00 
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5.4.1 UTILISATION DES LABORATOIRES DES FABRICANTS 
 
Ce paragraphe détaille la procédure suivant laquelle un demandeur/titulaire peut être autorisé à effectuer 
dans son ou ses propres laboratoires tout ou partie des essais nécessaires dans le cadre de l'instruction 
d'une demande déposée par lui-même ou dans le cadre du suivi. Dans le cas où seulement une partie des 
essais est effectuée, le complément d'essais est effectué dans un laboratoire de la marque. 
 
Les essais de suivi sont réalisés en présence de l’auditeur. Les essais d’admission ou d’extension sont 
réalisés en présence d’un représentant d’un des laboratoires de la marque. Les frais supplémentaires 
engagés par le laboratoire de la marque sont à la charge du demandeur/titulaire. 
 
Lorsque cette autorisation est accordée, le fabricant est dit avoir ainsi obtenu une "autorisation NF", le 
laboratoire ou les laboratoires concernés étant dits "autorisés NF". L'autorisation NF d'un laboratoire 
s'applique exclusivement dans le cadre de cette application de la marque NF et toute mention de cette 
autorisation est interdite. 
 
5.4.1.1. Demande d'autorisation NF 
 
Tout demandeur/titulaire, ayant un laboratoire accrédité par le COFRAC ou équivalent reconnu par l’E.A 
(European coopération for Accreditation), peut demander à ce que celui-ci soit "autorisé NF". Dans ce cadre, 
les essais d'admission/extension à la marque NF relatifs à ses produits, effectués dans ce même laboratoire 
et couverts par cette accréditation, seront pris en compte par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION. 
 
La demande d'autorisation NF doit être faite auprès d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION en y joignant 
: 

- copie de la décision d'accréditation précisant les limites de celle-ci (nature des essais concernés) ; 

- le ou les rapports établis par l’organisme accréditeur dans le cadre de sa procédure d'accréditation 
ainsi que les éventuels rapports ultérieurs de vérifications opérées par celui-ci ; 

- l'engagement de respecter les dispositions pertinentes du Référentiel de certification et de ses parties; 
 

et, en indiquant pour quels essais, parmi ceux faisant l'objet de l'accréditation, l'autorisation NF est requise. 
 
Préalablement à la demande d'autorisation NF, un essai d'inter comparaison entre le laboratoire du 
demandeur/titulaire et l'un des laboratoires indépendants de la marque, est effectué. 
 
5.4.1.2. Accord de l'autorisation NF 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION examine la demande, vérifie qu'elle est bien complète. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION prononce l'autorisation NF ou la refuse en énonçant les motifs ou, 
diffère sa décision en prescrivant un complément d'enquête. 
Le Comité Particulier est informé des autorisations accordées. 
 
5.4.1.3. Durée de validité de l'autorisation NF 
 
L'autorisation NF est valable pour une durée maximale de deux ans.  
 
5.4.1.4. Vérification après autorisation NF - Durée  de validité de l'autorisation NF 
 
Le laboratoire autorisé NF informe régulièrement EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des vérifications 
qui sont opérées par le COFRAC ou équivalent reconnu par l’E.A. et des décisions prises par ce dernier à la 
suite de ces vérifications dans le cadre du suivi de son accréditation. 
 
Ces informations, ainsi que les résultats des vérifications opérées dans le cadre du présent Référentiel 
(vérifications "systématiques" et autres) sont examinées par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION qui 
peut, à leur lumière proposer de maintenir, suspendre ou retirer l'autorisation NF pour tout ou partie des 
essais.  
 
Toute suspension ou tout retrait de l'accréditation COFRAC ou équivalent reconnu par l’E.A, total ou partiel, 
doit entraîner un réexamen de la situation du laboratoire vis-à-vis de la marque NF. 
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5.4.1.5. Renouvellement de l'autorisation NF des la boratoires  
 
Le laboratoire autorisé NF tient régulièrement informé EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des 
vérifications qui sont opérées par l’organisme accréditeur et des décisions prises par celui-ci à la suite de 
ces vérifications dans le cadre du renouvellement de son accréditation. 
 
Deux cas peuvent alors se présenter : 

- le laboratoire a été accrédité par le COFRAC ou équivalent reconnu par l’E.A pour tout ou partie des 
essais faisant l'objet de l'autorisation NF venue à échéance. 
 
Dans ce cas, le demandeur/titulaire peut demander un renouvellement de son autorisation NF pour 
ces essais suivant la procédure décrite en 5.4.1.1, pour la durée fixée dans cette procédure. 

 
- l'accréditation COFRAC ou équivalent reconnu par l’E.A a été refusée pour tout ou partie des essais 

faisant l'objet de l'autorisation NF venue à échéance. 
 
Dans ce cas, le demandeur/titulaire peut néanmoins demander un renouvellement de son autorisation 
NF pour ces essais. EUROVENT CERTITA CERTIFICATION statue sur cette demande de 
renouvellement à la lumière de l'enquête opérée par le COFRAC ou équivalent reconnu par l’E.A et 
des motifs du refus de l'accréditation COFRAC ou équivalent reconnu par l’E.A. Elle fixe les conditions 
de ce renouvellement éventuel en indiquant les vérifications qu'il y aurait lieu d'opérer. 

 
5.4.1.6. Essais inter-laboratoires  
 
Le laboratoire accrédité d'un demandeur/titulaire et les 2 laboratoires de la marque procèdent aux essais 
normalisés sur la base d’un programme d’essais établi tous les 2 ans par EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION. Les rapports de ces essais sont transmis à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION pour 
comparaison des résultats. En cas d'anomalie, les responsables des deux laboratoires, sous le contrôle 
d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, devront mettre en œuvre les actions correctives appropriées. 
 
Après examen des résultats d'essais, EUROVENT CERTITA CERTIFICATION pourra, si nécessaire, et 
éventuellement après consultation du Comité Particulier, demander de procéder à des essais 
supplémentaires. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION est chargé du suivi de ces essais. 
 
 
5.5. COMITE PARTICULIER  
 
5.5.1. CONSTITUTION DU COMITE 
 
Il est constitué un comité particulier. Sa composition nominative est approuvée par EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION, chaque membre en étant informé par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION. 
 
Le mandat des membres est de 3 ans ; il est renouvelable par tacite reconduction. 
 
Le président du comité particulier est nommé dans les mêmes conditions, après consultation du comité 
particulier. La règle est l'alternance entre les collèges. Toutefois, le mandat d'un président peut être prorogé 
d’une ou plusieurs années, si aucune candidature représentant un autre collège ne se dégage. 
 
L'exercice des fonctions de membre du Comité particulier est strictement personnel. Toutefois, en cas 
d'absence, un suppléant est désigné et nommé dans les mêmes conditions que les titulaires. 
 
Les membres du comité particulier s'engagent à exercer leur fonction en toute impartialité et à garder la 
confidentialité des informations notamment à caractère individuel qui lui sont communiquées. 
 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION rédige le compte rendu des observations et propositions formulées 
en réunion de comité. Ce compte rendu est adressé à tous les membres du Comité particulier. 
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5.5.2. COMPOSITION DU COMITE  
 
1 Président (à désigner par les membres du Comité) 
 
1 Vice-Présidents : 
1 représentant d'AFNOR Certification  
1 représentant de l'organisme mandaté : EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 
 
Fabricants  
 
4 à 6 représentants comportant notamment :  

Représentants des fabricants 
Représentant de l'UNITAM 
 
Utilisateurs, consommateurs, prescripteurs  
 
3 à 5 représentants comportant notamment :  

Représentant des producteurs d'acier inoxydable, 
Représentant du FILMM. 
 
Organismes scientifiques et techniques 
 
3 à 5 représentants comportant notamment :  

1 représentant de l'UNM 
Représentants des organismes d’audits et d'essais  
 
 
5.5.3. BUREAU 
 
Pour des raisons d’efficacité, le Comité particulier peut déléguer ses attributions à un bureau, dont les 
membres sont désignés nominativement et choisis obligatoirement parmi ceux du Comité particulier. 
 
Le bureau est composé du président du Comité particulier, d’un représentant des fabricants, d’un 
représentant des utilisateurs, du représentant d’EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, du représentant 
des laboratoires et du représentant des auditeurs qualifiés. 
 
Le bureau se réunit en fonction des nécessités. 
 
Au cours des réunions du Comité particulier, il est rendu compte des travaux effectués par le Bureau. 
 
 
5.5.4. SOUS COMITE OU GROUPE DE TRAVAIL 
 
Pour la conduite de certains travaux ponctuels, d'ordre technique ne nécessitant pas la convocation de 
l'ensemble des membres du Comité particulier, il peut être créer un sous-comité ou un groupe de travail dont 
les membres sont désignés nominativement et choisis parmi ceux du Comité particulier.  
 
Dans le cas d’un groupe de travail, il peut être fait appel à des professionnels ou personnalités extérieurs. 
 
Les missions de ce sous-comité ou de ce groupe de travail sont précisées par le Comité particulier ; ses 
attributions seront généralement limitées à l'élaboration de projets, de propositions ou à la fourniture de 
compléments d'information sur un sujet donné pour le compte du Comité particulier. 
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Partie 6 
TARIF APPLICABLE – CONDITIONS DE FACTURATION 
  
 
 
 
6.1. TARIF APPLICABLE 
 
Les montants des prestations pour l'obtention de la certification et la surveillance des produits certifiés font 
l'objet d'un tarif révisable annuellement. Le tarif de l'année en cours est adressé à tous les titulaires de la 
marque.  
 
Les actions de promotion font l'objet d'un budget particulier qui doit être décidé chaque année en 
concertation avec le comité. 
 
Les tarifs s'entendent en euros hors taxes. Lorsqu'il s'agit de tarifs d'essais, les échantillons doivent être 
livrés au laboratoire de la marque, franco de port et dédouanés le cas échéant, dans un délai maximal de 15 
jours à compter de la date de prélèvements. 
 
La facturation des essais est émise dès que le laboratoire est en possession des échantillons. 
 
 
6.1.1. OBTENTION DE LA CERTIFICATION (PAR SITE DE P RODUCTION) 
 

PRESTATIONS  
Instruction technique du dossier (1) 
- pour la première famille 
- pour les familles suivantes, par famille  
 
Audit  : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et temps de déplacement 
Frais supplémentaire de temps de déplacement : 
Sites de fabrication hors France, en Europe 
Sites de fabrication hors Europe 
(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6.1.7.)  
 
Essais  : le coût des essais dépend de la revendication défini par le fabricant pour les codes de 
désignation et/ou les caractéristiques optionnelles. Les tarifs unitaires sont détaillés au § 6.1.6 

 
(1) Les frais de gestion sont facturés au tarif minimum. Toutefois, des frais supplémentaires pourront être 

facturés sur la base du tarif horaire CERTITA, en cas d'examen ou d'assistance technique 
complémentaire, nécessaires pour l'instruction d'une demande. 
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6.1.2. SURVEILLANCE DES PRODUITS CERTIFIES (par sit e de production) 
 

PRESTATIONS  
Suivi qualité du dossier  
type de conduits : multi-parois 
type de conduits : simple paroi rigide  
type de conduits : flexible 

Audit  : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et temps de déplacement 
- Pour 1 type de conduits 
- par type de conduits supplémentaire 

Frais supplémentaire de temps de déplacement : 
- Sites de fabrication hors France, en Europe 
- Sites de fabrication hors Europe 

(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6.1.7.) 
 
Essais  de suivi (fonction du type de produits et du nombre de famille certifiés) : 
Type de conduits multi-parois 

1 famille de produits 
2 familles de produits 
3 familles de produits 
4 familles de produits 
5 familles de produits  

Type de conduits rigides simple paroi 
1 famille de produits 
familles suivantes 

Type de conduits flexibles 
par famille certifiée 

 
 
 
6.1.3. EXTENSION D'ADMISSION 

 
PRESTATIONS  

Instruction de la demande (par famille ) (1) 
 
Audit  : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et temps de déplacement 
Frais supplémentaire de temps de déplacement : 
Sites de fabrication hors France, en Europe 
Sites de fabrication hors Europe 
(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6.1.7.) 
 
Essais  : le coût des essais dépend de la revendication défini par le fabricant pour les codes de 
désignation et/ou les caractéristiques optionnelles. Les tarifs unitaires sont détaillés au § 6.1.6 

 
(1) Les frais de gestion sont facturés au tarif minimum. Toutefois, des frais supplémentaires pourront être 

facturés sur la base du tarif horaire CERTITA, en cas d'examen ou d'assistance technique 
complémentaire, nécessaires pour l'instruction d'une demande. 

 
 
 

6.1.4. DEMANDE DE MAINTIEN 
 

PRESTATIONS  
Demande conjointe avec une demande d’admission 
 
Demande postérieure à l’admission 
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6.1.5. VERIFICATIONS SUPPLEMENTAIRES  

 
PRESTATIONS  

Instruction du dossier  (1) 
 
Audit  : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et temps de déplacement 
Frais supplémentaire de temps de déplacement : 
Sites de fabrication hors France, en Europe 
Sites de fabrication hors Europe 
(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6.1.7.) 
 
Essais  : le coût des essais dépend des essais à réaliser dans le cadre de la vérification 
supplémentaire. Les tarifs unitaires sont détaillés au § 6.1.6 

 
(1) Les frais de gestion sont facturés au tarif minimum. Toutefois, des frais supplémentaires pourront être 

facturés sur la base du tarif horaire EUROVENT CERTITA CERTIFICATION, en cas d'examen ou 
d'assistance technique complémentaire, nécessaires pour l'instruction d'une demande. 

 
 
 

6.1.6. MONTANTS UNITAIRES DES ESSAIS 
 
Les coûts des prestations ci-après s'appliquent aux essais réalisés dans le cadre de la certification des 
conduits de fumée et tubages métalliques (prix unitaire). 
 
Ils ne s'appliquent pas à des essais isolés ou sortis de ce contexte. 
 
� �Conduits Multi-parois 
 
. Rapport d’essais  
. Contrôle dimensionnel 
. Contrôles tenue mécanique : 

- vibrations 
- tractions 
- compressions 
- résistance latérale (3 diamètres) 

. Etanchéité interne à l'eau après sollicitations thermiques 

. Examen d'un conduit après essai d'étanchéité interne à l'eau 

. Etanchéité externe à l'eau après sollicitations thermiques 

. Etanchéité à l'air sur produits neufs 

. Démontabilité (1) sur produits neufs 

. Performance thermique 
(incluant le montage/démontage et les essais d'étanchéité à l'air, hors vibration) 

. Performance thermique + 11 cycles 
 (incluant le montage/démontage et les essais d'étanchéité à l'air, hors vibration) 
. Choc thermique 

- faisant suite à un essai de performance thermique, montant à ajouter à la ligne précédente  
(incluant les essais d'étanchéité à l'air) 

- seul (incluant montage/démontage de la maquette thermique, les essais d'étanchéité à l'air, 
hors vibration) 

. Déposabilité 

. Diffusion de vapeur 

. Conditionnement thermique et de diffusion de vapeur 
 
(1) Comprend 2 essais d'étanchéité à l'air. 
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� �Tubages flexibles - tubages rigides 
 
- Dimensions 
- Etanchéité au gaz à froid (100 et 200 Pa) 
- Compression des éléments ou des supports 
- Traction - Torsion 
- Ecrasement 
- Flexibilité 
- Charge au vent (soufflerie) 
- Résistance latérale 
- Démontabilité 
- Effort de traction 
- Essais thermique 
   - Montage/démontage plus instrumentation 
   - Essai à T, N1 ou N2 
   - Choc thermique N1 ou N2 (classement G) 
   - Essai à T, P1, P2, H1 ou H2 
   - Choc thermique P1, P2, H1 ou H2 (classement G) 
- Résistance à la pénétration des condensats 
- Essai thermique simplifié 

 
 

� �Conduits rigides 
 
- Dimensions  
- Etanchéité au gaz à froid (100 et 200 Pa)  
- Compression des éléments ou des supports  
- Charge au vent (soufflerie)  
- Résistance latérale  
- Démontabilité  
- Essais thermique 
   - Montage/démontage plus instrumentation  
   - Essai à T, N1 ou N2  
   - Choc thermique N1 ou N2 (classement G)  
   - Essai à T, P1, P2, H1 ou H2  
   - Choc thermique P1, P2, H1 ou H2 (classement G)  
- Résistance à la diffusion de vapeur d'eau 
- Résistance à la pénétration des condensats  
- Essai thermique simplifié  
 
 
6.1.7. FACTURATION DES FRAIS DE SEJOUR ET DE DEPLAC EMENT 

Déplacement en France métropolitaine  
 
Les frais de restauration, d'hébergement et de déplacement engagés par EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION (à l'exclusion de ceux directement pris en charge par le fabricant) font l'objet d'une 
facturation sur la base de leur coût réel. 
 
Déplacement à l'étranger  
 
Les frais de restauration et d'hébergement de déplacement engagés par EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION (à l'exclusion de ceux directement pris en charge par le fabricant) font l'objet d'une 
facturation sur la base de leur coût réel.  
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6.1.8. FRAIS DE DROIT D'USAGE DE LA MARQUE NF  
 
Après certification d'un produit, un droit d'usage annuel de la Marque NF par usine est facturé au titulaire et 
versé à AFNOR Certification. 
 
Lorsque la Marque NF est accordée au cours de l'année, le montant du droit d'usage est calculé au prorata 
des mois suivant la décision d'accord du droit d'usage. 
 
 
6.1.9. ANNULATION D'UN AUDIT 
 
Toute annulation d'un audit, dont la date a été retenue en accord entre EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION et l’entreprise auditée, fait l’objet d’une facturation sur les bases suivantes : 
 
�  annulation de 15 jours à 8 jours de la date prévue : 50 % du montant de l’audit 
�  annulation de 7 jours à 3 jours de la date prévue : 75 % du montant de l’audit 
�  annulation de 2 jours au jour prévu : 100 % du montant de l’audit. 
 
 
 
6.2. CONDITIONS DE FACTURATION 
 
6.2.1. RECOUVREMENT DES FACTURES 
 
Le CERTITA, organisme mandaté, est habilité à recouvrer l'ensemble des factures. 
 
Le règlement des factures émises par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION est exigible dans les 45 
jours. 
 
Le demandeur ou le titulaire doit acquitter ces factures dans les conditions prescrites : toute défaillance de la 
part du titulaire fait en effet obstacle à l'exercice par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION des 
responsabilités de contrôle et d'intervention qui lui incombent au titre du présent référentiel de certification. 
 
Dans le cas où une première mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception ne 
déterminerait pas, dans un délai de un mois, le paiement de l'intégralité des sommes dues, EUROVENT 
CERTITA CERTIFICATION peut adopter des mesures conservatoires vis-à-vis du droit d'usage de la 
Marque NF, pour l'ensemble des produits admis du titulaire. 
 
 
6.2.2. OBTENTION DE LA CERTIFICATION 
 
Les prestations correspondent, pour chaque usine, à l'instruction des dossiers, à l'audit  et aux essais sur les 
prélèvements effectués lors de cet audit. 
 
Le montant relatif à l'instruction du dossier est payé en une seule fois au moment du dépôt de la demande et 
correspond à l'instruction de dossier (pour un site de production), la présentation au Comité particulier et la 
participation au fonctionnement général de la marque. 
 
Le montant relatif aux essais est payable dès que le laboratoire chargé des essais est en possession des 
échantillons. 
 
L'ensemble des montants relatifs à l'instruction de la demande reste acquis quel que soit le résultat de 
l'instruction. 
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6.2.3. DROIT D'USAGE DE LA MARQUE NF DES PRODUITS C ERTIFIES 
 
Les facturations correspondent au droit d'usage de la marque NF reversé à AFNOR certification, au suivi du 
dossier, à l'audit et aux essais sur les prélèvements effectués lors de cet audit. 
 
En cas d'admission en cours d'année, les montants facturés correspondent aux prestations réalisées. La 
facturation des essais est émise dès que le laboratoire chargé des essais est en possession des 
échantillons. 
 
Après certification d’un produit, un droit d’usage annuel de la marque NF est facturé au titulaire et versé à 
AFNOR certification. 
 
Ce droit d’usage est destiné à couvrir:  

- le fonctionnement général de la marque NF (suivi des organismes du réseau NF, gestion du comité de la 
marque NF) 

- défense de la marque NF : dépôt et protection de la marque, conseil juridique, traitement des usages 
abusifs, frais de justice, 

- la contribution à la promotion générale de la marque NF. 
 
Le montant relatif au suivi du dossier reste acquis même en cas de décision de retrait, abandon ou 
suspension du droit d’usage de la marque NF. 
 
 
6.2.4. VERIFICATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
Les coûts entraînés par des audits ou essais supplémentaires sont à la charge du fabricant quels que soient 
les résultats de ceux-ci. 
 
L'instruction supplémentaire du dossier est également facturée pour le traitement des insuffisances ou 
anomalies constatées par EUROVENT CERTITA CERTIFICATION ou suite à des sanctions proposées par 
le comité. 
 
Tant qu'il subsiste chez le titulaire des stocks de produits marqués NF, les contrôles sont maintenus ainsi 
que le remboursement des frais correspondants. 
 
 
6.2.5. FRAIS DE SEJOUR ET DE DEPLACEMENT 
 
Les frais de séjour et de déplacement sont à la charge du demandeur ou du titulaire. 
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Partie 7 
LES DOSSIERS DE CERTIFICATION 
  
 
 
 
7.1. DOSSIER A FOURNIR DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE 
 
La demande de droit d'usage de la marque NF doit être adressée à EUROVENT CERTITA 
CERTIFICATION. 
 
Dans le cas où la demande provient d'une entité située en dehors de l'Espace Economique Européen, le 
demandeur désigne un mandataire dans l'Espace Economique Européen qui cosigne la demande. 
 
Une demande concernant un produit qui bénéficie d'une marque de conformité étrangère ou d'un certificat 
d'essais par un laboratoire étranger est traitée en tenant compte des accords de reconnaissance existants, 
conformément aux Règles générales de la marque NF. 
 
Le demandeur établit en langue française ou anglaise un dossier de demande conformément au modèle-
type des différentes pièces à fournir. Elles sont détaillées dans le tableau ci-dessous selon les différentes 
typologies de demande, le contenu étant à adapter au cas par cas. 
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FORMULAIRE N° 1a 
DEMANDE D'ADMISSION  

(A établir sur papier à en-tête du demandeur) 
 

 EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 
 48-50, rue de la Victoire 
 75009 PARIS 
 
 A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

 
 

OBJET : Demande de droit d'usage de la Marque NF-460 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
Je soussigné (nom et fonction)  .................................................................................................................  

représentant la société (identification de la société - siège social) ...........................................................  

demande à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION de procéder aux vérifications nécessaires pour obtenir 

le droit d'usage de la Marque NF pour les éléments ci-après caractérisés (*), conformes à la norme NF. 

Ces produits sont fabriqués dans l'usine de (identification de la société et adresse complète de l'usine) . 

Je déclare avoir pris connaissance des normes de référence, des règles générales de la Marque NF et du 

référentiel de certification et je m’engage à les respecter pendant toute la durée d’usage de la Marque NF.  

  Date 
  Cachet et signature 
  du demandeur  

 
ANNEXE A LA DEMANDE D'ADMISSION (1) 

 
J'habilite par ailleurs la société (2).................  ...........................................................................................   

représentée par M. (nom et qualité) ..............  ...........................................................................................  

à agir en mon nom sur le territoire français pour toutes questions relatives à l'usage de la marque NF. 

Je demande à ce titre, que les frais qui sont à ma charge lui soient facturés directement. Par la présente, elle 

accepte ce mandat et s'engage à acquitter le règlement des factures dès réception. 

Je m'engage à signaler immédiatement à EUROVENT CERTITA CERTIFICATION toute nouvelle 

désignation de mandataire en remplacement du mandataire ci-dessus désigné. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression de mes sentiments 

distingués. 

 
 Date 
 Cachet et signature Cachet et signature 
 du représentant du mandataire (3) du représentant du demandeur (3) 
 

_________________________________________________________________________________ 
(1) Cette annexe n'est à compléter que pour les demandeurs situés en dehors de l'Espace Economique Européen. 
(2) Désignation de la société mandataire comporte : dénomination sociale, forme de la société, siège social, numéro de Registre du 
Commerce. 
(3) Les signatures du demandeur et de son représentant doivent être respectivement précédées de la mention manuscrite "Bon pour 
mandat" et "Bon pour acceptation de mandat". 
(*) Chaque élément et ensemble d'éléments doit être défini (suivant les caractéristiques de la norme de référence et la définition 
d'éléments et ensemble d'éléments prévue à partie 3 § 3.1.1.). 
Le dossier technique le concernant doit être joint à la demande. 
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FORMULAIRE 1b 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 
 
 
 
Raison sociale et adresse du demandeur : 
 
Interlocuteur : 
Téléphone : 
Télécopie : 
e-mail : 
site web : 
 
Adresse de l'unité de fabrication : 
 
Interlocuteur : 
Téléphone : 
Télécopie : 
e-mail : 
site web : 
 
 
Le cas échéant, nom et adresse du mandataire en France : 
 
 
 
 
Fait à  
 
le  
 
Signature 
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FORMULAIRE N° 1c 

 
 REFERENCE DES PRODUITS SOUMIS A L'ADMISSION 

 
 
 

GAMME 
REFERENCE 

COMMERCIALE DES 
MODELES 

NIVEAU DE 
PERFORMANCES DE L'EN 

1856-1 OU EN 1856-2 
ESTIME 

(EX : T450 N1 D G80) 

CARACTERISTIQUE(S) 
FACULTATIVE(S) 
REVENDIQUEE(S) 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    
 
 
 
 Nom du demandeur 
 
 Date 
 
 Cachet et signature 
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FORMULAIRE 1d 

 
FICHE TECHNIQUE PRODUIT 

(Renseignements à fournir avec la demande d'admission) 
 

MARQUE NF-CONDUITS DE FUMEE ET TUBAGES METALLIQUES 
 
 
1. GENERALITES 
 
Société : 
Usine de production : 
(adresse, tél., fax) 
 
 
 
Représentée par : 
Fonction : 
 
2. IDENTIFICATION DES PRODUITS PRESENTES A L'ADMISS ION 
 
Type : 
 
Gamme : 
 
Référence(s) commerciale(s) : 
 
Diamètre intérieur          
Diamètre extérieur          
Isolant : 
- matière * 
- type ** 
- nature *** 
- épaisseur nominale 
- densité d'utilisation 
- conductivité thermique à 

200 °C 
 

 
 
 
 
 
 

Paroi intérieure 
- matériau 
- épaisseur 

 
 
 

Paroi extérieure (cas d'un 
conduit métallique multi-
parois ou d’un flexible 
double peau) 

- matériau 
- épaisseur 

 
 
 

Type de bride de sécurité 
**** 

 

Type de joint *****  
 

(*)  : lame d'air, laine de verre, laine de roche, … 
(**)  : vrac, panneau, coquille, … 
(***)  : homogène ou utilisation de "bouchons". Dans ce dernier cas, préciser l'épaisseur nominale, la 

densité d'utilisation, la conductivité thermique de chaque "bouchon". 
(****) : réglable (type vis/écrou) ou non réglable et garnie ou non garnie avec type de garniture (fibreux 

ou caoutchouteux) 
(*****) : surface interne ou surface externe de la paroi interne ou de la paroi externe du coupleur male ou 

du coupleur femelle avec type de joint (fibreux ou caoutchouteux) 
 



NF 460 Rév. 1 – février 2015  
NF-CONDUITS DE FUMEE ET TUBAGES METALLIQUES  

  
 

page 55/62 

FORMULAIRE 1d 
(suite) 

 
3. INFORMATIONS DES PRODUITS SOUMIS AUX ESSAIS 
 
Gamme  : 
 
Référence(s) commerciale(s) : 
 
Diamètre nominal  : 
(200 ou inférieur le plus proche) 
 
 
 

Revendications dimensionnelles   

Diamètre intérieur déclaré en mm   

Circonférence extérieur de la paroi interne déclarée 
des conduits simple paroi en mm 

 

Diamètre extérieur déclaré en mm  

Masse d'un élément de longueur réduite en g  

Masse d'un élément coudé à 45 ° en g  

Masse d'un té 90° en g  

Epaisseur minimale de la paroi interne avec indication 
théorique de l'emplacement (type d'élément et 
localisation) en mm 

 

Longueur utile de 2 éléments réduits assemblés en 
mm 

 

Revendications mécaniques   

Paroi porteuse (intérieure ou extérieure)  

Masse équivalente entre deux reprises de charge  
en kg 

 

Angle maximal de dévoiement avec la verticale en °  

Distance entre support (pour dévoiement) en m  

Distance entre support (pour partie verticale) en m  

Autre informations   

Conditions particulières de transport  
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FORMULAIRE 1e 
 
 
DOSSIER TECHNIQUE DU DEMANDEUR 
 
- Descriptif des dispositions de management de la qualité mises en place :  
. Manuel et/ou plan(s) qualité si possible (dans le cas de non-diffusion à l’extérieur du site, ces documents 
devront obligatoirement être mis à la disposition de l’auditeur lors de l’audit). 
. Description des différents processus avec définition des entrants, sortants, activités prises en compte dans 
chaque processus (en référence à la norme NF EN ISO 9001 – 2008) 
. Certificat de conformité du système de management de la qualité (le cas échéant) 
. Descriptif du déroulement de la fabrication et plan de contrôle associé (précision des mesures et essais 
effectués et de leur  fréquence) 
 
- Dossier technique comprenant les informations suivantes : 
 
a) Objet de la demande : 
- Raison sociale et adresse (forme juridique de la société - R.C. - représentant  légal), 
- Adresse de l'usine, 
- Organigramme général de l'usine et celui du service responsable de la qualité, qui doit être indépendant 
des services de production, 
- Catalogue commercial de produits fabriqués, mode(s) de distribution. 
 
b) Définition de la fabrication 
- Capacité de production de l'unité de fabrication, 
- Description des différentes techniques de fabrication utilisées (moletage, soudage, agrafage,....), 
- Description des différents postes de fabrication (matériels,....). 
 
c) Description du plan et moyens de contrôle des fabrications appliqués dans l'usine 
 
d) Informations complémentaires relatives aux produits 
- certificats des fournisseurs concernant les matériaux constitutifs utilisés (métaux, isolants, ...) avec 
spécifiquement pour les isolants : 
. la conductivité thermique à 200 °C de l'isolant utilisé, communiqué sur un document technique du 

fournisseur pour les isolants en vrac et par un laboratoire accrédité pour les isolants en panneau ou 
coquille, 

. référence commerciale et fournisseur, 
- Projet de marquage NF et projet de document(s) présentant les informations complémentaires prévues 

(cf partie 2) en indiquant où elles se trouvent dans le(s) document(s), 
- Plans côtés (avec masse) des éléments constitutifs des conduits y compris les éléments 

complémentaires associés, 
- Attestations des fournisseurs des matériaux constitutifs relatives à l'absence d'amiante, 
- Précautions appropriées de stockage, de manipulation et de mise en œuvre, et fiches de données 

sécurité (suivant norme NF ISO 11014-1) communiquées par les fournisseurs d'isolant et/ou de joint. 
- Description des systèmes de traversée de paroi associés aux conduits : plaques de distance de sécurité 

ajourées, plaques coupe-feu, systèmes isolés (dimension et caractéristiques du matériau isolant), ou 
autres … 
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FORMULAIRE N° 2  
 

MARQUE NF – CONDUITS DE FUMEE ET TUBAGES METALLIQUE S  
DEMANDE D'EXTENSION DU DROIT D'USAGE DE LA MARQUE N F 

 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 
48-50, rue de la Victoire 

 75009 PARIS 
 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

 
 
 

Objet : Marque NF – Conduits de fumée et tubages métallique s 
 Demande d'extension du droit d'usage de la marque NF 

Pièce(s) Jointe(s) : un dossier technique. 

Monsieur le Directeur Général, 

En tant que titulaire de la Marque NF – Conduits de fumée et tubages métalliques de produits de ma 
fabrication identifiés sous les références suivantes :  

- désignation du(des) produit(s) :  .................................................................................  

- unité de fabrication (raison sociale) (adresse) :  .........................................................  

- référence commerciale :  .............................................................................................  

- marque commerciale :  ................................................................................................  

- droit d'usage accordé le (date) et portant le numéro :  ...............................................  

 

j'ai l'honneur de demander le droit d'usage de la marque NF pour des produits de ma fabrication, dérivant 
des produits certifiés NF par les modifications suivantes : (exposé des modifications). 

 

 

 

 

 

Ces produits en demande d'extension remplaceront les produits certifiés : 
NON 2 
OUI 1 
 

Je déclare que les produits faisant l'objet de la présente demande sont, pour les autres caractéristiques, 
strictement conformes aux produits déjà certifiés NF et fabriqués dans les mêmes conditions. 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Date et signature du représentant 
légal du demandeur 

Date et signature du représentant 
en France 3 

 

                                                
2 Rayer la mention inutile. 

3 Ne concerne que les demandeurs ou titulaires situés hors de l'Espace Economique Européen. 
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FORMULAIRE 3  

 
DEMANDE DE MAINTIEN DU DROIT D'USAGE  

DE LA MARQUE NF 
(à établir sur papier à entête du fabricant et à faire viser par le distributeur) 

 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION  

 48-50, rue de la Victoire 
 75009 PARIS 

 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

 
 
 

OBJET : Marque NF - Conduits de fumée et tubages mé talliques 
 Marque Commerciale 

 
 

Monsieur le Directeur Général, 
 
J'ai l'honneur de demander le maintien du droit d'usage de la Marque NF sur des Conduits de fumée et 
tubages métalliques de ma fabrication qui ne diffèrent du modèle admis à la marque NF que par la marque 
et la référence commerciale. 
 
Cette demande porte sur les Conduits de fumée et tubages métalliques commercialisés par l'intermédiaire 
de : 

 
(nom et adresse du distributeur) 

 
 

Référence d'admission du modèle de base 
 

 
Marque(s) et référence(s) 

commerciale(s) demandée(s)  
Marque(s) et référence(s) déjà 

admise(s) 
N° du droit d'usage  
de la Marque NF 

par le distributeur 

 
 
 
 
 
 
 

  

 
Je joins à cette demande l'engagement du distributeur précité. 
 
Cachet et signature du demandeur  Cachet et signature 
ou du mandataire (*) :   du distributeur : 
 
 
Date 
 
------------------------------------------------ 
(*) Cas d'un fabricant étranger 
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PIECE JOINTE A LA DEMANDE DE MAINTIEN DU DROIT D'US AGE  

DE LA MARQUE NF 
(Engagement du distributeur à établir sur papier à entête du distributeur) 

 
 
 
Je soussigné,  ..................................................................................................................................  
 
agissant en qualité de  .....................................................................................................................  
 
de la société :  ..................................................................................................................................  
 
 
reconnais que la substitution de la marque commerciale : ........…..................., à celle du fabricant sur les 
conduits de fumée et tubages métalliques des modèles précités, me conduit à prendre les responsabilités y 
afférentes. 
 
En particulier, je certifie disposer d'un droit exclusif concernant ces marques et références commerciales, 
par un dépôt effectué conformément à la législation applicable en matière de propriété industrielle. 
 
Je déclare avoir pris connaissance des normes relatives aux conduits de fumée et tubages métalliques, des 
règles générales de la Marque NF et du référentiel de certification (notamment le paragraphe 3.1 relatif à 
mes engagements) et ses annexes correspondantes et je m'engage, d'une façon générale, à les respecter 
pendant toute la durée d’usage de la Marque NF : 
 
 

 
 
Fait à     le 
 
Signature 
 
 
 
Cachet du distributeur : 
 
 
 
Cachet et signature du demandeur 
ou du mandataire : 
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FORMULAIRE 4 
 

MARQUE NF – CONDUITS DE FUMEE ET TUBAGES METALLIQUE S 
FORMULE DE DEMANDE DE PRISE EN COMPTE DE LABORATOIR E DE FABRICANT ACCRÉDITÉ 

COFRAC 
(à établir sur papier à en-tête du demandeur) 

 
EUROVENT CERTITA CERTIFICATION 

 48-50, rue de la Victoire 
 75009 PARIS 

 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

 
 
 

Objet : Marque NF - CONDUITS DE FUMÉE ET TUBAGES MÉTALLIQU ES 
 Demande de prise en compte du laboratoire d’essais  accrédité COFRAC  
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
J'ai l'honneur de demander la prise en compte de mon laboratoire accrédité COFRAC dans le cadre de la 
Marque NF – Conduits de fumée et tubages métalliques pour les essais suivants : 

-………………………………………………………………………………………………………………….. 
-………………………………………………………………………………………………………………….. 
-………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
A cet effet, je déclare connaître et accepter les règles générales de la marque NF, le référentiel de 
certification NF – Conduits de fumée et tubages métalliques ainsi que ses annexes et m'engage à les 
respecter. 
 
Je m’engage à participer aux essais de recoupement qui pourront être définis par l’organisme mandaté. 
 
Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération distinguée. 
 
 

Date et signature 
du représentant légal 
du demandeur 
 
 
 

 
 _________________________________________________________________________________________  
Pièces à fournir : 

·  photocopie de l’accréditation COFRAC, 
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Partie 8 
LEXIQUE 
  
 
 
Accord du droit d’usage de la marque NF : 
Autorisation accordée par AFNOR Certification, et notifiée par <Organisme certificateur>  à un demandeur, 
d’apposer la marque NF sur le produit pour lequel la demande a été effectuée. 
 
Audit  (selon la norme NF EN ISO 9001) : 
Partie de la visite du site relative à l’examen d’un produit et appréciation des moyens spécifiques mis en 
œuvre pour assurer sa conformité aux exigences fixées dans le référentiel de certification. 
 
Avertissement : 
Décision de sanction, notifiée par <Organisme certificateur>, par laquelle le titulaire est invité à corriger les 
défauts constatés dans un délai donné, pendant lequel le droit d’usage de la marque NF n’est pas 
suspendu. Un avertissement ne peut être renouvelé qu’une seule fois.  
 
Demande d’admission :  
Demande par laquelle un demandeur sollicite pour la première fois le droit d’usage de la marque NF pour un 
produit ; il déclare connaître le présent référentiel de certification et s’engage à le respecter. 
 
Demande d’admission complémentaire :  
Demande par laquelle un titulaire souhaite bénéficier du droit d’usage de la marque NF pour un nouveau 
produit ou une nouvelle entité de production. 
 
Demande d’extension : 
Demande par laquelle un titulaire sollicite l’extension du droit d’usage de la marque NF qu’il possède pour un 
produit dont les caractéristiques certifiées ont été modifiées. 
 
Demande de maintien : 
Demande par laquelle un titulaire sollicite le maintien du droit d’usage de la marque NF pour un produit 
destiné à être commercialisé par un distributeur sous une autre marque et/ou référence commerciale mais 
sans modification des caractéristiques certifiées.  
 
Demande de renouvellement/reconduction :  
Demande par laquelle le titulaire sollicite le renouvellement/reconduction du droit d’usage de la marque NF 
avant la fin de la validité de son certificat NF. 
 
Demandeur : 
Entité juridique demandant le droit d’usage de la marque NF pour son produit, et qui s'engage à respecter le 
présent référentiel de certification. 
 
Distributeur : 
Personne Morale distribuant les produits du demandeur/titulaire et qui intervient ou non sur le produit pour 
en modifier la conformité aux exigences de la marque NF. 
Dans le cas où un distributeur intervient techniquement sur le produit et souhaite conserver le droit d’usage 
de la marque NF pour ledit produit, il devient alors demandeur. 
 
Titulaire : 
Entité juridique qui bénéficie du droit d'usage de la marque NF. 
 
Recevabilité : 
Etude d'un dossier qui permet de procéder à l'instruction de la demande; la recevabilité porte sur les parties 
administratives et techniques du dossier. 
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Référentiel de certification : 
Document technique définissant les caractéristiques que doit présenter un produit, un service ou une 
combinaison de produits et de services, et les modalités de contrôle de la conformité à ces caractéristiques. 
 
Retrait du droit d’usage de la marque NF : 
Décision, notifiée par l’organisme certificateur, qui annule le droit d’usage de la marque NF. Le retrait peut 
être prononcé à titre de sanction ou en cas d’abandon du droit d’usage par le titulaire. 
 
Suspension du droit d’usage de la marque NF : 
Décision, notifiée par l’organisme certificateur, qui annule provisoirement et pour une durée déterminée le 
droit d’usage de la marque NF. La suspension peut être prononcée à titre de sanction ou en cas d’abandon 
provisoire du droit d’usage par le titulaire. 
 
Type de conduit : 
Un type de conduit répond à la même norme ou groupe de normes (définies au paragraphe 2.2) et est défini 
par la composition du conduit de fumée : multi-parois, simple paroi rigide ou flexible 
 
Famille : 
Ensemble de gammes de produits de conception identique et, pour les conduits de fumée métalliques multi-
parois, caractérisé par son isolant (sa nature et sa résistance thermique). 
 
Gamme : 
Sous ensemble d’une famille de matériaux constitutifs des parois (nature des parois intérieures et 
extérieures) identiques. 
 
Modèle de conduit : 
Elément d’une gamme se distinguant essentiellement par les dimensions (diamètre intérieur nominal et le 
diamètre extérieur nominal) et le poids nominal d’un élément d’un mètre, 
 
A l’intérieur d’une gamme de produits certifiés ou présentés pour admission, deux modèles de produits 
différant par l’un des matériaux constituant la paroi intérieure ou extérieure doivent avoir des références 
distinctes, dans la mesure où cette différence de matériau se traduit par des classements différents pour les 
deux produits. 
 
Débit de fuite par mètre de jonction :  
La longueur de jonction est calculée sur la paroi interne des conduits de fumée et correspond à la longueur 
des jonctions d'accouplement de deux conduits et le cas échéant de la partie télescopique des éléments 
ajustables, de la longueur de la jonction des trappes de visites, … La longueur de la jonction de la paroi 
interne des conduits de fumée (soudée ou agrafée) n'est pas prise en compte. 
 



 
 

Organisme certificateur mandaté par 
AFNOR Certification 

 
Le Titien 

48/50, rue de la victoire 
75009 PARIS 

Tél. : 01 75 44 71 42 
www.eurovent.com / www.certita.fr  

 
 

REFERENTIEL DE CERTIFICATION 
 

DE LA MARQUE 
 

 
 
 
 

Document technique 1 : SPECIFICATIONS COMPLEMENTAIRES  
POUR LES CONDUITS MULTI PAROIS  

 
 
 
 N° identification AFNOR certification : NF 460 
 
 Révision 1 – février 2015 
 Approbation par AFNOR Certification : 10 février 2015 
 
 1ère mise en application : 18 avril 2012 
 
 
 

Ce document technique est un complément au Référentiel de certification NF – Conduits de fumée  
et tubages métalliques 
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1 DIMENSIONNEL 

  

 

1.1 Déclaration du fabricant 

Le fabricant doit déclarer : 

- les épaisseurs nominales et minimales de la paroi interne avec indication de l'emplacement théorique de 
l'épaisseur minimale, 

- les diamètres intérieur nominal, intérieur déclaré et extérieur déclaré, 
- les circonférences de l'extérieur la paroi intérieure, 
- les longueurs installées de 2 éléments assemblés, 
- les masses des éléments, 
- la densité de l'isolant. 

 

1.2 Echantillons pour essais 

Les mesures dimensionnelles du tableau 1, figurant dans le corps de texte du Référentiel, sont réalisées sur 3 
échantillons de chaque type suivant : 

- élément droit de longueur normale et réduite : diamètre intérieur, circonférence extérieure, masse et, sur 
2 éléments droits, longueur installée ; 

- coude à 45° : diamètre intérieur, circonférence extérieure, masse ; 

- tés : diamètre intérieur, circonférence extérieure, masse ; 

De plus, les diamètres extérieurs sont également notés. 

Note : pour les mesures de pesée, une balance de résolution de 5 g maximum est utilisée. 

 

1.3 Exigences 

2 échantillons de chaque type devront être conformes aux exigences du tableau 1, figurant dans le corps de texte 
du Référentiel, à partir des valeurs déclarées par le fabricant. Les diamètres extérieurs obtenus ne doivent pas 
différer de plus de 5 mm des valeurs déclarées. 

 

 



Complément au Référentiel de certification NF – Conduits de fumée et tubages métalliques 
NF 460 – Révision n°1   
Document technique 1 : Spécifications complémentaires pour les conduits multi-parois  
   4/18 

 ____________________________________________________________________________________  

 

 

2 CONTROLE DE LA TENUE MECANIQUE 

   

 

2.1. Tenue aux vibrations 

 

Déclaration du fabricant : 

Le fabricant déclare les conditions particulières de transport de ses produits, notamment en ce qui concerne les 
positions (horizontales ou verticales). 

 

Protocole d'essai : 

Les éléments constitutifs du conduit de fumée des essais thermiques, doivent être soumis à une excitation 
sinusoïdale de 9,81 m/s2 d'accélération à une fréquence de 10 Hz et d'amplitude 2,5 mm pendant 45 minutes (cf 
NF EN 60068-2-6, équivalent à la NF EN 60068-2-59 sans modulation d'amplitude, les critères de pause et le 
nombre de cycles par sinusoïde modulée n'étant pas défini dans la NF EN 1859+A1 : 2013. 

 

Exigences : 

Les éléments ne doivent pas présenter de défaut d'isolation apparent, ni de modification de la tenue mécanique. 

 

2.2 Résistance à la compression 

 

Déclaration du fabricant : 

Le fabricant doit déclarer la masse équivalente au nombre d'éléments entre deux reprises de charge de son 
système conduit de fumée prescrit (charge de conception). 

 

Essai 1 : 

Deux éléments droits de conduit sont assemblés. 

La longueur initiale Lref c.  de l'échantillon est mesurée. L'échantillon est placé verticalement. 

Sur l'extrémité supérieure est appliquée une masse correspondant à la charge de conception. Cette charge est 
retirée. Ce cycle est répété 2 fois. 

La longueur Lc de l'échantillon est mesurée. 

Il ne doit pas être observé de compression permanente visible du conduit supérieur à 1 mm   
(Lc = ± L  1 mmref.c ). 
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Essai 2 : 

L'échantillon est installé comme indiqué sur la figure 1a de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Sur l'extrémité supérieure est appliquée une masse correspondant à 3 fois la charge de conception ou 4 fois la 
charge de conception si le conduit intérieur est porteur. 

L'échantillon doit supporter cette charge. 

Un contrôle visuel est réalisé. Aucune déformation ne doit apparaître. 

 

Essai 3 : 

L'échantillon est installé comme indiqué sur la figure 1b de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Sur l'extrémité supérieure est appliquée une masse correspondant à la charge de conception. 

Il ne doit pas être observé un déplacement supérieur de 5 mm. 

Sur l'extrémité supérieure est appliquée une masse correspondant à 3 fois la charge de conception 

L'échantillon doit supporter cette charge. 

Un contrôle visuel est réalisé. Aucune déformation ne doit apparaître. 

 

2.3 Résistance à la traction 

 

Déclaration du fabricant : 

Le fabricant doit déclarer la masse équivalente au nombre d'éléments entre deux reprises de charge de son 
système conduit de fumée prescrit (charge de conception). 

 

Essai 1 : 

L'échantillon est installé comme indiqué sur la figure 1c de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Des éléments de fixation sont fixés sur les parois externes des deux extrémités de l'échantillon pour permettre une 
traction axiale. 

La longueur initiale Lref.t  de l'échantillon est mesurée. L'échantillon est placé verticalement. 

Il est appliqué sur l'échantillon, un effort de traction correspondant à la charge de conception. Cette charge est 
retirée. Ce cycle est répété 2 fois. 

La longueur L t  de l'échantillon est mesurée. 

Il ne doit pas être observé d'allongement permanent visible du conduit supérieur à 1 mm   (L t = ± L  1 mmref.t ). 

 

Essai 2 : 

L'échantillon est installé comme indiqué sur la figure 1c de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Des éléments de fixation sont fixés sur les parois externes des deux extrémités de l'échantillon pour permettre une 
traction axiale. 

Il est appliqué sur l'échantillon, un effort de traction correspondant à 1,5 fois la charge de conception.  

Il ne doit pas être observé de déboîtement des composants. 
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2.4 Résistance latérale 

 

Déclaration du fabricant : 

Le fabricant doit déclarer : 

-l'angle maximal de dévoiement avec la verticale pour l'essai 1, 
-la distance entre supports pour un dévoiement (essai 1), 
-la distance entre supports pour une partie droite (essai 2), 
-la longueur maximale autoportante pour l'essai 2. 

 

Essai 1 : installation non verticale 

L'essai est réalisé conformément au § 4.3.1 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

La déformation relevée ne doit pas être supérieure à 2 mm/m de distance entre supports. 

 

Essai 2 : composants soumis à la charge du vent 

L'essai est réalisé conformément au § 4.3.2 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

La méthode d’application de la charge indiquée dans l'annexe G de la norme NF EN 1859+A1 : 2013 est utilisée. 

L'échantillon doit supporter cette charge et la partie autoportante ne doit pas se séparer du reste du montage 
d'essai. 
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3 CONTROLE DE L'ETANCHEITE A L’AIR 

   

 

3.1 Essai de référence  

 

Définition de l'échantillon : 

L'échantillon est constitué de deux éléments droits de conduit neufs, de longueurs normales, assemblés. 

 

Protocole d'essai : 

Les deux extrémités sont obturées au moyen de dispositifs adaptés. 

Le système est raccordé à un dispositif permettant de générer un débit d'air stable et de mesurer : 

-le débit d'air injecté, 
-la température de l'air injecté, 
-la pression interne du conduit. 

Le débit d'air est augmenté progressivement jusqu'à l'obtention de la pression interne d'essai définie au tableau 
2.1. 

Le réglage est maintenu pendant 10 min. Les valeurs respectives des 3 paramètres mesurés ne doivent pas varier 
de plus de 5 %, le cas échéant, le réglage est affiné. 

On appelle Qref le débit obtenu pour l'essai de référence. 

 

Exigences : 

L’échantillon de doit pas différer de la classe de pression déclarée par le fabricant dont les limites sont détaillées 
dans le tableau ci après : 

Tableau 2.1. 

Niveau de 
pression 

EN 1856-1  

Pression 
d'essai 

Pa 

Débit de fuite 
surfacique  

l.s -1.m-2 

Débit de fuite par mètre 
de jonction 

l.s -1.m-1 

N1*** 40 < 0,250  < 0,500  

P1 200 < 0,0017 < 0,0034 

P2 200 < 0,034 < 0,067 

H1 200 et 5000 < 0,0017 < 0,0034 

H2 200 et 5000 < 0,034 < 0,067 

(***) : Spécification affichée selon les prescriptions de la norme NF EN 1856-1 mais avec un niveau de 
performance NF plus exigeant. 
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3.2 Essai de démontabilité 

 

Protocole d'essai : 

Lorsque cette caractéristique facultative est revendiquée, à la suite à la réalisation de l'essai de référence, trois 
démontages et montages doivent être réalisés successivement. Un essai d'étanchéité est réalisé après le dernier 
démontage. 

Le débit obtenu à l'issue de l'essai d'étanchéité, tel que défini dans ce document, est appelé Qd, et est exprimé à 
20 °C. 

Exigences : 

L’échantillon de doit pas différer de la classe de pression déclarée par le fabricant dont les limites sont détaillées 
dans le tableau 2.1. 

Note : Cet essai ne s'applique pas aux conduits non démontables (exemple : conduits mastiqués). 

 

3.3 Essai avant et après sollicitations thermiques 

 

Définition de l'échantillon : 

Voir § 4.4.1 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Protocole d'essai : 

Le débit d'air est augmenté progressivement jusqu'à l'obtention de la pression interne d'essai définie au tableau 
2.2. 

Le réglage est maintenu pendant 10 min. Les valeurs respectives des 3 paramètres mesurés ne doivent pas varier 
de plus de 5 %, le cas échéant, le réglage est affiné. 

Exigences : 

L’échantillon de doit pas différer de la classe de pression déclarée par le fabricant dont les limites sont détaillées 
dans le tableau ci après : 

Tableau 2.2. 

Niveau de 
pression 

EN 1856-1  

Pression 
d'essai 

Pa 

Débit de fuite 
surfacique  

l.s -1.m-2 

Débit de fuite par mètre 
de jonction 

l.s -1.m-1 

N1*** 40 < 2,000 < 0,500  

P1 200 < 0,006 < 0,0034 

P2 200 < 0,120 < 0,067 

H1 200 et 5000 < 0,006 < 0,0034 

H2 200 et 5000 < 0,120 < 0,067 

(***) : Spécification affichée selon les prescriptions de la norme NF EN 1856-1 : 2009 mais avec un 
niveau de performance NF plus exigeant. 
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3.4 Essai de déposabilité 

 

Protocole d'essai : 

Lorsque cette caractéristique facultative est revendiquée, à la suite de la réalisation de l'essai thermique, 
l'échantillon est démonté totalement puis remonté. A l'issue, un essai d'étanchéité est réalisé après le dernier 
démontage. 

Le débit obtenu à l'issue de l'essai d'étanchéité, tel que défini dans ce document, est appelé Qdth, et est exprimé à 
20 °C. 

 

Exigences : 

L’échantillon de doit pas différer de la classe de pression déclarée par le fabricant dont les limites sont détaillées 
dans le tableau 2.2, figurant dans le présent document technique. 

Note : Cet essai ne s'applique pas aux conduits non démontables (exemple : conduits mastiqués). 
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4 ESSAIS THERMIQUES 

   

 

Définition de l'échantillon : 

Installer dans la structure d'essais thermiques définie au § 4.5.1 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013 les 
composants de conduits de fumée du fabricant, vibrés selon les indications du § 2.1, en intégrant si ces éléments 
sont produits par le fabricant : 

- un élément avec trappe de ramonage en dessous du té (zone A), 
- un dévoiement de préférence à 45° (zone B), 
- un élément ajustable installé dans le dévoiement (zone B), 
- un élément avec trappe de visite dans la partie supérieure de l'échantillon (zone C), 
- un cône de finition (zone C), 
- tout accessoire ou dispositif fourni pour les passages des planchers, ayant une incidence sur la performance 

du système (plaques d'écart au feu, coquille isolante, plaque « coupe-feu », …). 

L'échantillon doit être obturé en partie inférieure par un tampon ou un cône d'évacuation des condensats. 

 

Enfermer le conduit de fumée, sur les deux faces restantes de la zone B (voir figure 5 ou 6 de la norme NF EN 
1859+A1 : 2013 ), au moyen de panneaux de contre-plaqué de 12 mm d'épaisseur nominale à la distance de 
sécurité déclarée par le fabricant. Pour information, les distances de sécurités usuellement préconisés sont 
précisées dans le DTU 24.1. 

Détermination de la résistance thermique conventionnelle du conduit de fumée en essai : 

Pour les conduits cylindriques, la résistance thermique R est calculé avec la formule simplifiée suivante : 
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avec : re =  rayon externe mesuré[m] 

 ri =  rayon interne mesuré[m] 

 l  =  conductivité annoncée de l'isolant à 200°C et à la masse volumique déclarée [W/m.K] 

 

Mesure de la température des fumées : 

Déterminer le point de mesurage des gaz chauds tel que défini dans l'annexe B de  
la norme NF EN 1859+A1 : 2013 en s'assurant que le CRTG n'est pas supérieur à 1,05 en prenant : 

mesuréemoyenneetempératurdeValeur
mesuréeimaleetempératurdeValeur

CRTG
max

=  

 

Environnement d'essai : 

Pour la réalisation des essais de performance et de choc thermique définis ci-après, les conditions décrites au § 
4.5.2.1. de la norme NF EN 1859+A1 : 2013 doivent être respectées. De plus la température ambiante dans le 
local d'essai ne doit pas varier de plus de 5°C pendant la durée d'un essai. 
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Essais de performance thermique  

 

Réaliser un contrôle de l'étanchéité à l'air, tel que défini dans le § 3.3 du présent document technique. 

Mesurer la position de la paroi intérieure par rapport à la paroi extérieure en haut de l'échantillon. 

Protocole d'essai : 

L'essai est réalisé conformément au § 4.5.3.1 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013 . 

Après refroidissement de l'assemblage d'essai, mesurer les changements de position relative de la paroi intérieure 
par rapport à la paroi extérieure en haut de l'échantillon.  

Réaliser un contrôle de l'étanchéité à l'air, tel que défini dans le § 3.3 du présent document technique. 

Exigences : 

Avant et après sollicitations thermiques, l’échantillon de doit pas différer de la classe de pression déclarée par le 
fabricant dont les limites sont détaillées dans le tableau 2.2, figurant dans le présent document technique. 

L'élévation de la température de surface des matériaux situés à la distance de sécurité ne doit pas être supérieure 
de 65 °C par rapport à la température ambiante. 

Le changement de position relative de la paroi intérieure par rapport à la paroi extérieure doit être inférieur à 10% 
de la hauteur d'un emboîtement. 

Essais de choc thermique  

Lorsque la caractéristique G (résistant au feu de cheminée) est revendiquée, cet essai est réalisé après l'essai de 
performance thermique. 

Protocole d'essai : 

L'essai est réalisé conformément au § 4.5.3.2 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013 . 

Exigences : 

L’échantillon de doit pas différer de la classe de pression déclarée par le fabricant dont les limites sont détaillées 
dans le tableau 2.2, figurant dans le présent document technique. 

L'élévation de la température de surface des matériaux situés à la distance de sécurité ne doit pas être supérieure 
à 100 °C lorsque la température ambiante est de 20 °C. 
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5 CONTROLE DE LA RESISTANCE AUX CONDENSATS ET DE DI FFUSION 
DE VAPEUR 

   

 

Lorsque la caractéristique W est revendiquée, l’échantillon doit répondre aux exigences de l’essai de résistance à 
la pénétration de condensats et à l’essai de résistance à la diffusion de vapeur d’eau. 

Lorsque la caractéristique W n’est pas revendiquée (caractéristique D revendiquée), l’échantillon doit répondre aux 
exigences de l’essai de résistance à la pénétration de condensats. 

 

5.1 Essais de résistance à la pénétration des conde nsats  

 

Définition de l'échantillon : 

Les essais sont réalisés sur l'assemblage d'essai thermique, après réalisation du programme d’essais thermiques. 

Protocole d'essai : 

Déterminer la masse Mref.i de l'échantillon. Dans le cas où la masse est mesurée en démontant l'assemblage 
d'essai thermique, toute partie démontée doit comprendre au minimum une jonction d'accouplement (2 pour 
l'intégrité de l'essai de diffusion de vapeur d'eau ci-après). 

L’extrémité du té est obturée au moyen d’un bouchon adapté. 

L’essai est réalisé conformément au § 4.8 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

L'échantillon est essuyé avec un papier absorbant en fin d'essai. Sa masse Mi est déterminée de la même manière 
que pour la pesée initiale. 

Exigences : 

La prise d'eau doit être inférieure à 1 % de la masse des éléments constitutifs de l'échantillon (Mi <Mref.i x 1,01). 

Lors des essais, il ne doit pas apparaître d'eau de pulvérisation à l'extérieur de l'échantillon 

 

5.2 Essais de diffusion de vapeur  

 

Définition de l'échantillon : 

Les essais sont réalisés après les essais de résistance à la pénétration des condensats sur environ 2 mètres de 
conduits incluant 2 jonctions non démontées. Si possible l'échantillon est constitué d'un élément coudé à 45° et 
deux éléments droits. 

Protocole d'essai : 

Mesurer la masse Mref.dv de l'échantillon sans démonter les jonctions d'accouplement. 

L’essai est réalisé conformément au § 4.7.3 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

L'échantillon est essuyé avec un papier absorbant en fin d'essai. Sa masse Mdv est déterminée. 

Exigences : 

La prise d'eau doit être inférieure à 1 % de la masse de l'échantillon (Mdv <Mref.dv x 1,01). 

Lors des essais, il ne doit pas apparaître d'eau à l'extérieur de l'échantillon. 
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6 UTILISATION EN EXTERIEUR DE BATIMENT 

   

 

Définition de l'échantillon : 

Lorsque cette caractéristique facultative est revendiquée, les essais sont réalisés après les essais de résistance à 
la pénétration des condensats et de diffusion de vapeur d’eau (le cas échéant) sur environ 1 mètre de conduit 
incluant 1 jonction non démontée. 

 

Protocole d'essai : 

Mesurer la masse Mref e.  de l'échantillon sans démonter les jonctions d'accouplement. 

L'essai est réalisé conformément aux § 4.9.1.2 et 4.9.1.3 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

L'échantillon est essuyé avec un papier absorbant en fin d'essai. Sa masse Me est déterminée. 

 

Exigences et valeurs indiquées dans le rapport : 

La prise d'eau doit être inférieure à 1 % de la masse de l'échantillon   (Me <Mref.e x 1,01). 

Lors des essais, il ne doit pas apparaître d'eau à l'intérieur de l'échantillon 

 

Exigences complémentaires relatives au matériau de la paroi extérieure : 

Pour les matériaux autres que l'inox 304 (et nuances considérées comme supérieures : inox 316 par exemple) et 
les parois revêtues d'une peinture, une exposition au brouillard salin d'un élément de conduit neuf est réalisée de 
la manière suivante : 

- Solution utilisée : test NSS de la norme NF ISO 9227, 
- Durée de l’essai : 1000 h. 

 

Des échantillons d'une dimension de 200 x 150, sont prélevés directement sur la paroi extérieure d'un élément de 
conduit en 2 endroits distincts : 

- une zone de métal "non travaillé", 
- une zone comprenant les sertissages ou soudures ou autre technique d'assemblage de la paroi externe. 

 

Le degré de corrosion est apprécié par l'oxydation superficielle du métal mis en contact directement avec la 
solution. Le degré de corrosion du substrat acier ne doit pas dépasser 5 % de la surface totale externe de chaque 
échantillon. 

 

La cotation de la corrosion se traduisant par une oxydation du substrat acier est réalisée par juxtaposition d'un 
calque quadrillé avec des carrés de 25 mm2 de surface.  
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7 ECHANTILLONNAGE NECESSAIRE POUR LA REALISATION DE S 
ESSAIS 

   

 

Cet échantillonnage ne prend pas en compte l’essai de charge au vent qui dépend de la déclaration des distances 
de reprise de charge et autoportante déclarées par le fabricant. 

 

- 10 éléments droits de longueur réduite (500 mm) 
- 9 éléments droits de longueur normale (1000 mm) 
- 5 Tés 90° 
- 5 éléments coudés à 45° 
- 1 élément ajustable ou 1 élément droit de longueur réduite (500 mm) 
- 1 élément avec trappe de ramonage ou 1 élément droit de longueur réduite (500 mm) 
- 1 élément avec trappe de visite ou 1 élément droit de longueur réduite (500 mm) 
- 1 cône de finition  
- 2 plaques d'écart au feu  
- 1 cône d'évacuation des condensats 
- 2 éléments coudés avec l'angle maximal de la gamme  
- 6 supports muraux / chaise 
- 3 supports latéraux 
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8 ESSAIS DE SUIVI 

   

 

8.1 Prélèvements 

Voir paragraphe du corps de texte du Référentiel 

 

8.2 Montage d’essais 

Définition de l’échantillon 

- 6 éléments droits de longueur réduite de 500 mm 
- 2 éléments droits de longueur normale de 1000 mm 
- 1 Té 90° 
- 2 éléments coudés à 45° 
- 1 bouchon 
- 1 support mural 

 

Montage  

Assemblage des conduits suivant le schéma : 

 

 

toit 

fourreau 

Support mural 

Bouchon 

Essai de 
résistance à 
l’eau de pluie 

Essai de 
résistance à la 
pénétration de 

condensats 
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8.3. Description des essais 

 

8.3.1 Essai de démontabilité 

Protocole d'essai : 

Un essai d’étanchéité à l’air initiale est réalisé sur deux éléments droits de longueur 1000 mm assemblés. Trois 
démontages et montages doivent être ensuite réalisés successivement. Un nouvel essai d'étanchéité est réalisé 
après le dernier démontage. 

Le débit obtenu à l'issue de l'essai d'étanchéité, tel que défini dans ce document, est appelé Qd et est exprimé à 20 
°C. 

Exigences : 

L’échantillon ne doit pas différer de la classe de pression déclarée par le fabricant dont les limites sont détaillées 
dans le tableau 2.1, figurant dans le présent document technique. 

Note : Cet essai ne s’applique pas aux conduits non démontables (exemple : conduits mastiqués). 

 

8.3.2. Etanchéité à l’air initiale 

L’essai d’étanchéité à l’air initiale est réalisé entre la sortie du Té et la partie supérieure de l’élément n°10 sur le 
schéma ci-dessus. 

Protocole d'essai : 

Les deux extrémités sont obturées au moyen de dispositifs adaptés. 

Le système est raccordé à un dispositif permettant de générer un débit d'air stable et de mesurer : 

-le débit d'air injecté, 
-la température de l'air injecté, 
-la pression interne du conduit. 

Le débit d'air est augmenté progressivement jusqu'à l'obtention de la pression interne d'essai définie au tableau 
2.2, figurant dans le présent document technique. 

Le réglage est maintenu pendant 10 min. Les valeurs respectives des 3 paramètres mesurés ne doivent pas varier 
de plus de 5 %, le cas échéant, le réglage est affiné. 

On appelle Qref le débit obtenu pour l'essai de référence. 

Exigences : 

Suivant la déclaration du fabricant, le débit de fuite obtenu ne doit pas être supérieur aux valeurs reportées dans le 
même tableau 2.2, figurant dans le présent document technique. 
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8.3.3. Pré conditionnement thermique 

Le générateur de gaz chaud est connecté à la partie inférieure du montage d’essai avec un recul par rapport à 
celui-ci de 7 fois le diamètre nominal conformément à la norme de référence. 

Produire les gaz chauds à la température d'essai et au débit volume spécifié au tableau 1 de la norme  
NF EN 1859+A1 : 2013  en fonction du diamètre. 

Remarque : le pré conditionnement thermique est réalisé sur la base de la désignation en température de 
fonctionnement normal. Voir tableau 3 de la norme NF EN 1856-1 : 2009. 

Une fois que les conditions de débit et de températures des gaz chauds sont atteintes, ces conditions sont 
maintenues pendant 30 minutes. 

Un essai d’étanchéité à l’air est effectué de nouveau après refroidissement complet de l’échantillon. 

Exigences : 

Suivant la déclaration du fabricant, le débit de fuite obtenu ne doit pas être supérieur aux valeurs reportées dans le 
même tableau 2.2, figurant dans le présent document technique. 

 

8.3.4. Essai de résistance à l’eau de pluie suite a u pré conditionnement thermique 

·   Démonter les 2 éléments droits de 500 mm de la partie supérieure de la maquette sans les désolidariser. 

·   Si l’isolant est visible, la partie supérieure de l’échantillon doit être rendue étanche. 

 

Instrumentation 

L’échantillon est placé sur un plateau tournant (vitesse voisine de 40°/min) 

L’échantillon est arrosé de 45 gicleurs de diamètre 0,6 mm placés à 1 mètre de son axe sur ½ cercle 

L’angle d’incidence par rapport à l’horizontale est réglable 

Le débit de l’eau total projetée est de 10 l/min. 

Une balance de précision 5 g permet de peser l’échantillon. 

 

Protocole d’essai 

La masse initiale est déterminée au préalable 

L’échantillon est placé sur le plateau tournant et est obturé en partie supérieure 

L’étanchéité est réalisée avec un mastic 

Pour une incidence de 60 °, l’échantillon effectue 10 révolutions. 

L’échantillon est essuyé avec du papier absorbant 

Sa masse est mesurée. 

 

Exigences 

La prise d’eau doit être inférieure à 1% de la masse des éléments. 
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8.3.5. Essai de résistance à la pénétration de cond ensats suite au pré conditionnement thermique 

Préparation de l’essai 

L’échantillon soumis à cet essai est composé de la partie Té jusqu’à la partie supérieure du conduit numéroté 8 sur 
le schéma de montage. 

Si l’isolant est visible, la partie supérieure de l’échantillon doit être rendue étanche. 

Peser l’échantillon dans sa globalité (sans désassembler les éléments) ou peser les éléments 1 par 1 
s'ils sont démontables. 

Installer l’échantillon sur le banc d’essai. 

 

Protocole d’essai 

L’échantillon est soumis pendant 4 heures à l’écoulement du liquide dans les conditions suivantes : 

Température : 50°C +/- 10 °C 

Débit 26 +/- 1 l/h pour un diamètre intérieur 200 mm (20 +/- 1 l/h pour un diamètre 150 mm) 

Essuyer l’échantillon 

Peser la maquette 

 

Exigences  

La prise d’eau doit être inférieure à 1% de la masse de l’échantillon. 

De plus, lors de l’essai, il ne doit pas apparaitre d’eau à l’extérieur de l’échantillon. 

 

Remarque :  En cas de résultat non satisfaisant, l’échantillon sera désassemblé et les éléments seront pesés  
1 par 1 afin de connaitre la source de la prise d’eau. 
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1 DIMENSIONNEL 

  

1.1 ECHANTILLONS POUR ESSAIS 

Les mesures dimensionnelles du tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel, sont réalisées 
sur 3 échantillons de chaque type suivant : 

- élément droit de longueur normale et réduite : diamètre intérieur, circonférence extérieure et, sur 2 
éléments droits, longueur installée ; 

- coude à 45° : diamètre intérieur, circonférence extérieure ; 

- tés : diamètre intérieur, circonférence extérieure ; 

De plus, les diamètres extérieurs sont également notés. 

Exigences 

2 échantillons de chaque type devront être conformes aux exigences du tableau 2 à partir des valeurs 
déclarées par le fabricant. Les diamètres extérieurs obtenus ne doivent pas différer de plus de 5 mm des 
valeurs déclarées. 
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2 RESISTANCE A LA COMPRESSION 

  

2.1 CHARGE DE CONCEPTION 

Le fabricant déclare la charge de conception, soit  Cc correspondant au minimum à la masse maximum 
équivalente des éléments installés entre deux reprises de charge. 

2.2 ESSAI DE COMPRESSION POUR DEUX ELEMENTS DROITS 

Les essais sont réalisés si le conduit est porteur. 

Un élément de conduit est porteur s’il est destiné à supporter le poids de tout ou partie du conduit de fumée 
constitué. Chaque élément de conduit n’est pas unitairement supporté par un élément de fixation mural.   

2.2.1 Essai de compression sous 4 x C c 

Lorsque l'essai de compression du tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel, sous 4 fois la 
charge de conception est réalisé, aucune déformation ou amorce de rupture des éléments ne doit être 
observée après démontage. 

2.2.2 Essai de compression sous 1 x C c 

L'essai est réalisé sur deux éléments de conduits assemblés verticalement. 

Deux colliers sont positionnés de chaque coté de l'emboîture. Quatre génératrices sont tracées sur la 
surface extérieure de l'assemblage, à environ 90° l'une de l'autre. Il est mesuré la longueur de ces quatre 
génératrices, soit Lc1i, Lc2i, Lc3i et Lc4i. 

Sur l'extrémité supérieure de l'échantillon en essai est appliquée une masse correspondant à la charge de 
conception CC. Cette charge est retirée. 

Ce cycle est répété deux fois. 

Les longueurs L1f, L2f, L3f et L4f sont mesurées. 

On doit avoir :              Lc1i + Lc2i + Lc3i + Lc4i    - Lc1f + Lc2f + Lc3f + Lc4f    < 1 mm 
                                                    4                                     4      

2.3 ESSAI DE COMPRESSION POUR UN ELEMENT DROIT ET UN TE 

L'essai est réalisé selon le tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel, si le conduit est porteur. 

Sur l'extrémité supérieure est appliquée une masse correspondant à 4 x Cc. 

L'échantillon doit supporter cette charge. 

Un contrôle visuel est réalisé. 

Aucune déformation, dégradation de la surface des éléments ou amorce de rupture, ne doivent apparaître. 

2.4 ESSAIS DE COMPRESSION DES SUPPORTS 

Les essais sont réalisés selon le tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Un examen visuel est réalisé après démontage. Aucune déformation ou amorce de rupture ne doit être 
observé sur le support. 
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3 RESISTANCE A LA TRACTION 

  

3.1 ESSAI DE TRACTION SUR DEUX ELEMENTS DROITS 

L'essai est réalisé sur deux éléments droits assemblés. 

Des éléments de fixation sont fixés sur les parois externes des deux extrémités de l'échantillon pour 
permettre une traction axiale. 

Deux colliers sont positionnés de chaque coté de l'emboîture. Quatre génératrices sont tracées sur la 
surface extérieure de l'assemblage, à environ 90° l'une de l'autre. Il est mesuré la longueur de ces quatre 
génératrices, soit Lt1i, Lt2i, Lt3i et Lt4i. 

L'échantillon est placé verticalement. 

Il est appliqué sur l'échantillon, un effort de traction correspondant à la charge de conception. Cette 
charge est retirée. Ce cycle est répété 2 fois. 

La longueur Lt de l'échantillon est mesurée. 

On doit avoir :              Lt1f + Lt2f + Lt3f + Lt4f   -   Lt1i + Lt2i + Lt3i + Lt4i      < 1 mm 
                                                   4                                  4      

3.2 ESSAI DE DEBOITEMENT 

Le même échantillon, après l'essai du paragraphe 3.1, est soumis à un essai de traction sous une charge 
de 1,5 x Cc, selon tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Il ne doit pas être observé de déformation ou de déboîtement des composants. 
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4 ESSAIS DE RESISTANCE LATERALE 

  

4.1 INSTALLATION NON VERTICALE 

L'essai est réalisé selon tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel, sur le DN 200. 

La déformation observée après le retrait des supports verticaux additionnels ne devra pas dépasser  
2 mm/m de distance entre les supports verticaux. 

4.2 CHARGE AU VENT (uniquement si installation exté rieure) 

Après l'essai défini dans le tableau 2, figurant dans le corps du Référentiel, réalisé sur le DN maxi de la 
gamme, aucune déformation, déboîtement ou amorce de rupture,  ne doit apparaître sur la maquette 
testée. 
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5 ETANCHEITE 

  

5.1 DEBIT DE FUITE 

Classe de pression Pression d'essai (Pa) 
Débit de fuite 

surfacique 
Q surfacique en 

(l.s -1.m-2) 

Débit de fuite par m de 
jonction 

Q jonction en 
(l.s -1.m-1) 

N1 * 40 < 2 < 0,5 

P1 200 < 0,006 < 0,0034  

P2 200 < 0,12 < 0,067 

H1 200 et 5000 < 0,006 < 0,0034 

H2 200 et 5000 < 0,12 < 0,067 

* : Le niveau N1 est supérieur aux exigences d'étanchéité de la norme NF EN 1856-1 : 2009 (critère 
d’essai d'étanchéité quantifié par mètre de joints). 

Les essais d'étanchéité sont réalisés selon les procédures d'essais du tableau 2, figurant dans le corps 
de texte du Référentiel, avec les exigences ci-dessus. 

5.2 ETANCHEITE AUX GAZ POUR DEUX ELEMENTS DROITS 

L'échantillon est constitué de deux éléments droits de conduits neufs, de longueurs normales, 
assemblés, de diamètre nominal DN. 

L'échantillon est placé verticalement. 

Les deux extrémités sont obturées. 

Le système est raccordé à un dispositif permettant de générer un débit d'air stable et de mesurer : 

- le débit d'air injecté, 
- la température de l'air injecté, 
- la pression interne du conduit. 

Incertitude des mesures : 5 % sur la pression et sur le débit. 

Le débit d'air est augmenté progressivement jusqu'à l'obtention d'une pression interne correspondant à la 
classe de pression déclarée du fabricant selon tableau du paragraphe 5.1 du présent Document 
Technique. 

Le réglage est maintenu pendant 10 minutes. Les valeurs respectives des 3 paramètres mesurés ne 
doivent pas varier de plus de 5 %, le cas échéant, le réglage est affiné. 

On appelle Qref le débit obtenu pour l'essai de référence. 

Suivant la désignation déclarée par le fabricant, le débit de fuite Qref obtenu ne doit pas être supérieur 
aux valeurs indiquées dans le tableau au paragraphe 5.1. du présent Document Technique. 

   Qref       <   Qjonction 
p.DN 
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6 ESSAI DE DEMONTABILITE 

  

 

Lorsque cette caractéristique facultative est revendiquée, à la suite de la réalisation de l'essai 
d'étanchéité du paragraphe 5.2, trois démontages et montages doivent être réalisés successivement sur 
chaque élément droit et élément de conduit. Un essai d'étanchéité selon paragraphe 5.2 est réalisé après 
le dernier démontage. 

Le débit obtenu à l'issue de l'essai d'étanchéité, tel que défini dans ce document, est appelé Qd. 

Suivant la désignation déclarée par le fabricant, le débit de fuite Qd obtenu ne doit pas être supérieur à la 
valeur indiquée dans le tableau figurant au paragraphe 5.1. du présent Document Technique. 

  Qd       <   Qjonction 
p.DN 

 

Note : Cet essai ne s'applique pas aux conduits non démontables (exemple : conduits mastiqués). 
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7 ESSAI DE PERFORMANCE THERMIQUE 

  

7.1 COMPOSITION DE LA MAQUETTE THERMIQUE 

Si ces éléments figurent dans la gamme du fabricant, la maquette thermique se compose: 

- d'éléments droits, 
- d'un élément avec trappe de ramonage en dessous du té (zone A), 
- d'un dévoiement à 45° (zone B), 
- d'un élément ajustable installé dans le dévoiement (zone B), 
- d'un élément avec trappe de visite dans la partie supérieure de l'échantillon (zone C), 
- d'un élément de finition (zone C), 
- des plaques d'écart au feu fournies pour les passages des planchers. 

La maquette thermique doit être obturée en partie inférieure par un tampon ou un cône d'évacuation des 
condensats. 

Elle est montée conformément aux instructions du fabricant. 

Le diamètre nominal utilisé est un DN 200 ou le plus proche diamètre inférieur. 

7.2 ESSAI DE PERFORMANCE THERMIQUE 

L'assemblage d'essai correspond à la figure 6 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (Assemblage d'essai 
avec dévoiement enfermé dans une enceinte combustible). 

On réalise un essai d'étanchéité sur la maquette thermique selon le paragraphe 5.1 du présent Document 
Technique. 

L'essai de performance thermique est réalisé selon la classe de température revendiquée par le 
fabricant, avec les températures d'essai figurant dans le tableau 3 de la norme NF EN 1856-1: 2009. 

Le protocole d'essai est défini dans le paragraphe 4.5.3.1 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Réaliser un contrôle de l'étanchéité à l'air, tel que défini dans le paragraphe 5.1 du présent Document 
Technique. 
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8 ESSAI DE CHOCS THERMIQUES 

  

Lorsque la caractéristique G est revendiquée, cet essai est réalisé après l'essai de performance 
thermique selon le tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Un essai d'étanchéité est réalisé à la fin des essais thermiques selon le paragraphe 5.1 du présent 
Document Technique. 

Le débit de fuite obtenu avant et après les essais thermiques ne doit pas être supérieur aux valeurs 
figurant dans le paragraphe 5.1 du présent document Technique. 
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9 ESSAI DE RESISTANCE  A LA PENETRATION DE CONDENSA TS 

  

 

Lorsque la caractéristique W est revendiquée, cet essai est réalisé sur la maquette thermique ayant subi 
les essais de performances thermiques et le cas échéant, de chocs thermiques. 

L'essai est réalisé selon le tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel, de l'eau colorée est 
pulvérisée dans l'échantillon à 50 °C ± 10 °C avec un débit de 26 l/h ± 1 l/h pour un diamètre 200 mm  
(20 l/h ± 1 l/h pour un diamètre 150 mm). 

Lors de l'essai, il ne doit pas apparaître d'eau de pulvérisation à l'extérieur de l'échantillon. 
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10 ESSAI DE RESISTANCE A LA DIFFUSION DE VAPEUR D’E AU 

  

 

Lorsque la caractéristique W est revendiquée, cet essai est réalisé après l’essai de résistance à la 
pénétration de condensats, sur environ 2 mètres de conduits incluant 2 jonctions non démontées. 

Si possible, l’échantillon comporte un élément coudé et 2 éléments droits. 

On réalise l’essai selon le tableau 2, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Lors de l'essai, il ne doit pas apparaître d'eau de pulvérisation sur la surface extérieure de l'échantillon. 
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11 ESSAIS DE SUIVI 

  

11.1 ESSAIS DIMENSIONNELS 

Les essais dimensionnel seront réalisés sont les suivants : 

- Diamètre intérieur, 

- Circonférence extérieure, 

- Longueur installée. 

Ces mesures sont réalisées à 3 endroits différents sur 2 éléments droits et sur 1 Té. 

Deux des mesures pour chaque type d’échantillon devront être conformes aux valeurs déclarées par le 
fabricant. 

11.2 ESSAIS D'ETANCHEITE A L'AIR 

L’essai d'étanchéité à l'air est réalisé sur les deux éléments droits conformément au § 5.2 du présent 
document technique pour les conduits rigides simple paroi en application conduit. 

Exigences : 

Le débit de fuite surfacique et le débit de fuite par mètre de jonction doit être conforme à la classe 
d'étanchéité déclarée par le fabricant. 

11.3 ESSAIS D'ETANCHEITE A L'AIR SUR LES ELEMENTS S OLLICITES THERMIQUEMENT 

 

Montage des échantillons : 

Le Té, la purge et les deux éléments droits sont mis en place à la sortie du conduit de raccordement 
prévu par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.4). 

Instrumentation de la maquette :  

Seules les mesures de la température des gaz chauds, du débit volume des gaz chauds et du tirage 
seront réalisées selon la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.5.2, 4.5.1.5.6 et 4.5.1.5.7). De plus, 4 
thermocouples sont positionnés sur le té à 500 mm au-dessus de l’entrée des gaz chauds pour le calcul 
de la stabilité de l’essai. 

Nota : la structure d'essai prévue par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.2) pour les conduits de 
fumées n'est pas nécessaire. 

Protocole d’essai   

Essai d'étanchéité à l'air : l’essai est réalisé sur la maquette thermique complète en tenant compte des 
spécifications du § 5.2 du présent document technique pour les critères d’essais autres que ceux 
concernant l’échantillon. 
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Sollicitation thermique : la température d'essai est déterminée en fonction de la classe de température du 
conduit de fumée selon le Tableaux 3 de la norme EN 1856-1 : 2009. 
Le protocole d'essai : montée en température, vitesse des gaz chauds, durée de l'essai, est celui décrit 
dans la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.3.1). 

Nota : pour les conduits désignés P ou H, il sera réalisé une seule montée à la température d'essai, les  
cycles thermiques prévus par la EN 1859 ne seront pas réalisés. Pour les conduits désignés G, il sera 
réalisé une seule montée à la température d'essai et la sollicitation thermique à 1000°C pendant 30 
minutes prévue par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.3.2) ne sera pas réalisée. 

Essai d'étanchéité à l'air : l’essai est réalisé sur la maquette thermique complète en tenant compte des 
spécifications du § 5.2 du présent document technique pour les critères d’essais autres que ceux 
concernant l’échantillon. 

Exigences : 

Le débit de fuite surfacique et le débit de fuite par mètre de jonction doit être conforme à la classe 
d'étanchéité déclarée par le fabricant. 
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1 DIMENSIONNEL 

  

1.1 EPAISSEUR MATIERE AVANT TRANSFORMATION 

L'épaisseur de la matière avant transformation ne doit pas être inférieure à la valeur d'épaisseur minimale 
de la paroi déclarée par le fabricant. 

1.2 ECHANTILLONS POUR ESSAIS 

Les mesures dimensionnelles du tableau 3, figurant dans le corps de texte du Référentiel, sont réalisées 
sur 3 échantillons de chaque type suivant : 

- élément droit de longueur normale et réduite : diamètre intérieur, circonférence extérieure et, sur 2 
éléments droits, longueur installée ; 

- coude à 45° : diamètre intérieur, circonférence extérieure ; 

- tés : diamètre intérieur, circonférence extérieure ; 

De plus, les diamètres extérieurs sont également notés. 

Exigences 

2 échantillons de chaque type devront être conformes aux exigences du tableau 3, figurant dans le corps 
de texte du Référentiel, à partir des valeurs déclarées par le fabricant. Les diamètres extérieurs obtenus 
ne doivent pas différer de plus de 5 mm des valeurs déclarées. 
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2 RESISTANCE A LA COMPRESSION 

  

2.1 CHARGE DE CONCEPTION COMPRESSION 

Le fabricant déclare la charge de conception en compression, soit  Cc correspondant au minimum à la 
masse maximum équivalente des éléments installés entre deux reprises de charge. 

2.2 ESSAI DE COMPRESSION POUR DEUX ELEMENTS DROITS 

2.2.1 Essai de compression sous 4 x C c 

Lorsque l'essai de compression du tableau 3 , figurant dans le corps de texte du Référentiel, sous 4 fois 
la charge de conception est réalisé, aucune déformation ou amorce de rupture du support ne doit être 
observée après démontage. 

2.2.2 Essai de compression sous 1 x C c 

L'essai est réalisé sur deux éléments de conduits assemblés verticalement. 

Deux colliers sont positionnés de chaque coté de l'emboîture. Quatre génératrices sont tracées sur la 
surface extérieure de l'assemblage, à environ 90° l'une de l'autre. Il est mesuré la longueur de ces quatre 
génératrices, soit Lc1i, Lc2i, Lc3i et Lc4i. 

Sur l'extrémité supérieure de l'échantillon en essai est appliquée une masse correspondant à la charge 
de conception CC. Cette charge est retirée. 

Ce cycle est répété deux fois. 

Les longueurs L1f, L2f, L3f et L4f sont mesurées. 

On doit avoir :              Lc1i + Lc2i + Lc3i + Lc4i    - Lc1f + Lc2f + Lc3f + Lc4f    < 1 mm 
                                                    4                                     4      

2.3 ESSAI DE COMPRESSION POUR UN ELEMENT DROIT ET UN TE 

L'essai est réalisé selon le tableau 3, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Sur l'extrémité supérieure est appliqué une masse correspondant à 4 x Cc. 

L'échantillon doit supporter cette charge. 

Un contrôle visuel est réalisé. 

Aucune déformation, dégradation de la surface des éléments ou amorce de rupture, ne doivent 
apparaître. 

2.4 ESSAI DE COMPRESSION DES SUPPORTS 

Les essais sont réalisés selon le tableau 3 figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Un examen visuel est réalisé après démontage. Aucune déformation ou amorce de rupture ne doit être 
observé sur le support. 
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3 RESISTANCE A LA TRACTION 

  

3.1 CHARGE DE CONCEPTION TRACTION 

Le fabricant déclare la charge de conception en traction, soit Ct correspondant au minimum à la masse 
maximum équivalente des éléments suspendus entre deux reprises de charge. 

3.2 ESSAI DE TRACTION SUR DEUX ELEMENTS DROITS 

L'essai est réalisé sur deux éléments droits assemblés. 

Des éléments de fixation sont fixés sur les parois externes des deux extrémités de l'échantillon pour 
permettre une traction axiale. 

Deux colliers sont positionnés de chaque coté de l'emboîture. Quatre génératrices sont tracées sur la 
surface extérieure de l'assemblage, à environ 90° l'une de l'autre. Il est mesuré la longueur de ces quatre 
génératrices, soit Lt1i, Lt2i, Lt3i et Lt4i. 

L'échantillon est placé verticalement. 

Il est appliqué sur l'échantillon, un effort de traction correspondant à la charge de conception Ct. Cette 
charge est retirée. Ce cycle est répété 2 fois. 

Les longueurs L1f, L2f, L3f et L4f sont mesurées. 

On doit avoir :              Lt1f + Lt2f + Lt3f + Lt4f   -   Lt1i + Lt2i + Lt3i + Lt4i      < 1 mm 
                                                   4                                  4      
 

3.3 ESSAI DE DEBOITEMENT 

Le même échantillon, après l'essai du paragraphe 3.2, est soumis à un essai de traction sous une charge 
de 1,5 x Ct, selon le tableau 3 figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Il ne doit pas être observé de déformation ou déboîtement des composants. 
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4 ETANCHEITE 

  

4.1 DEBIT DE FUITE 

Classe de pression Pression d'essai (Pa) 
Débit de fuite 

surfacique 
Q surfacique en 

(l.s -1.m-2) 

Débit de fuite par m de 
jonction 

Q jonction en 
 (l.s -1.m-1)  

N1 * 40 < 2 < 0,15 

N2 20 < 3 < 1,687 

P1 200 < 0,006 < 0,0034  

P2 200 < 0,12 < 0,067 

H1 200 et 5000 < 0,006 < 0,0034  

H2 200 et 5000 < 0,12 < 0,067  

* : Le niveau N1 est supérieur aux exigences d'étanchéité de la norme NF EN 1856-2 : 2009 (critère 
d’essai d'étanchéité quantifié par mètre de joints). 

Les essais d'étanchéité sont réalisés selon les procédures d'essais du tableau 3, figurant dans le corps 
de texte du Référentiel, avec les exigences ci-dessus. 

4.2 ETANCHEITE AUX GAZ POUR DEUX ELEMENTS DROITS 

L'échantillon est constitué de deux éléments droits de conduits neufs, de longueurs normales, 
assemblés, de diamètre nominal DN. 

L'échantillon est placé verticalement. 

Les deux extrémités sont obturées. 

Le système est raccordé à un dispositif permettant de générer un débit d'air stable et de mesurer : 

- le débit d'air injecté, 

- la température de l'air injecté, 

- la pression interne du conduit. 

- Incertitude des mesures : 5 % sur la pression et sur le débit. 

Le débit d'air est augmenté progressivement jusqu'à l'obtention d'une pression interne correspondant à la 
classe de pression déclarée du fabricant selon tableau du paragraphe 4.1 du présent Document 
Technique. 

Le réglage est maintenu pendant 10 minutes. Les valeurs respectives des 3 paramètres mesurés ne 
doivent pas varier de plus de 5 %, le cas échéant, le réglage est affiné. 

On appelle Qref le débit obtenu pour l'essai de référence. 

Suivant la désignation déclarée par le fabricant, le débit de fuite Qref obtenu ne doit pas être supérieur 
aux valeurs indiquées dans le tableau au paragraphe 4.1. du présent Document Technique. 

   Qref       <   Qjonction 
p.DN 
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5 ESSAI DE DEMONTABILITE 

  

Lorsque cette caractéristique facultative est revendiquée, à la suite de la réalisation de l'essai 
d'étanchéité du paragraphe 4.2, trois démontages et montages doivent être réalisés successivement sur 
chaque élément droit et élément de conduit. Un essai d'étanchéité selon paragraphe 4.2 est réalisé après 
le dernier démontage. 

Le débit obtenu à l'issue de l'essai d'étanchéité, tel que défini dans ce document, est appelé Qd. 

Suivant la désignation déclarée par le fabricant, le débit de fuite Qd obtenu ne doit pas être supérieur à la 
valeur indiquée dans le tableau figurant au paragraphe 4.1. du présent Document Technique. 

  Qd    .   <   Qjonction 
p.DN 

 

 

Note : Cet essai ne s'applique pas aux conduits non démontables (exemple : conduits mastiqués). 
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6 ESSAI DE PERFORMANCE THERMIQUE 

  

6.1 COMPOSITION DE LA MAQUETTE THERMIQUE 

Si ces éléments figurent dans la gamme du fabricant, la maquette thermique se compose : 

- d'éléments droits, 
- d'un élément de finition, 
- d'un té et son support mural. 

La maquette thermique doit être obturée en partie inférieure par un tampon ou un cône d'évacuation des 
condensats. 

Elle est montée conformément aux instructions du fabricant. 

Le diamètre nominal utilisé est un DN 150 ou le plus proche diamètre supérieur. 

6.2 ESSAI DE PERFORMANCE THERMIQUE 

L'assemblage d'essai correspond à la figure A4 de la norme NF EN 1856-2 : 2009, sans dévoiement, 
constitué d’éléments de conduit de fumée en béton entier. 

On réalise un essai d'étanchéité sur la maquette thermique selon le paragraphe 4.1 du présent Document 
Technique. 

L'essai de performance thermique est réalisé selon la classe de température revendiquée par le 
fabricant, avec les températures d'essai figurant dans le tableau 3 de la norme NF EN 1856-2 :2009. 

Le protocole d'essai est défini dans le paragraphe 4.5.3.1 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Réaliser un contrôle de l'étanchéité à l'air, tel que défini dans le paragraphe 4.1 du présent Document 
Technique. 
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7 ESSAI DE CHOCS THERMIQUES 

  

Lorsque la caractéristique G est revendiquée, cet essai est réalisé après l'essai de performance 
thermique selon le tableau 3, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Un essai d'étanchéité est réalisé à la fin des essais thermiques selon le paragraphe 4.1 du présent 
Document Technique. 

Le débit de fuite obtenu avant et après les essais thermiques ne doit pas être supérieur aux valeurs 
figurant dans le paragraphe 4.1 du présent document Technique. 
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8 ESSAI DE RESISTANCE A LA PENETRATION DE CONDENSAT S 

  

Lorsque la caractéristique W est revendiquée, cet essai est réalisé sur la maquette thermique ayant subi 
les essais de performances thermiques et le cas échéant, de chocs thermiques. 

L'essai est réalisé selon le tableau 3, figurant dans le corps de texte du Référentiel, avec un débit de  
7,5 l/h pour 1 mm de diamètre (soit 20 l/h+1l/h pour un diamètre 150 et 27 l/h+1l/h pour un diamètre 200). 

Lors de l'essai, il ne doit pas apparaître d'eau de pulvérisation à l'extérieur de l'échantillon. 
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9 ESSAIS DE SUIVI 

  

9.1 ESSAIS DIMENSIONNELS 

Les essais dimensionnel seront réalisés sont les suivants : 

- Diamètre intérieur, 

- Circonférence extérieure, 

- Longueur installée. 

Ces mesures sont réalisées à 3 endroits différents sur 2 éléments droits et sur 1 Té. 

Deux des mesures pour chaque type d’échantillon devront être conformes aux valeurs déclarées par le 
fabricant. 

9.2 ESSAIS D'ETANCHEITE A L'AIR SUR 2 ELEMENTS DROI TS 

L’essai d'étanchéité à l'air est réalisé sur les deux éléments droits conformément au § 5.2 du présent 
document technique pour les conduits rigides simple paroi en application conduit. 

Exigences : 

Le débit de fuite surfacique et le débit de fuite par mètre de jonction doit être conforme à la classe 
d'étanchéité déclarée par le fabricant. 

9.3 ESSAIS D'ETANCHEITE A L'AIR SUR LES ELEMENTS SO LLICITES THERMIQUEMENT 

 

Montage des échantillons : 

Le Té, la purge et les deux éléments droits sont mis en place à la sortie du conduit de raccordement 
prévu par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.4). 

Instrumentation de la maquette :  

Seules les mesures de la température des gaz chauds, du débit volume des gaz chauds et du tirage 
seront réalisées selon la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.5.2, 4.5.1.5.6 et 4.5.1.5.7). De plus, 4 
thermocouples sont positionnés sur le té à 500 mm au-dessus de l’entrée des gaz chauds pour le calcul 
de la stabilité de l’essai. 

Nota : la structure d'essai prévue par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.2) pour les conduits de 
fumées n'est pas nécessaire. 

Protocole d’essai   

Essai d'étanchéité à l'air : l’essai est réalisé sur la maquette thermique complète en tenant compte des 
spécifications du § 5.2 du présent document technique pour les critères d’essais autres que ceux 
concernant l’échantillon. 
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Sollicitation thermique : la température d'essai est déterminée en fonction de la classe de température du 
conduit de fumée selon le Tableaux 3 de la norme EN 1856-1 : 2009. 
Le protocole d'essai : montée en température, vitesse des gaz chauds, durée de l'essai, est celui décrit 
dans la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.3.1). 

Nota : pour les conduits désignés P ou H, il sera réalisé une seule montée à la température d'essai, les  
cycles thermiques prévus par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 ne seront pas réalisés. Pour les conduits 
désignés G, il sera réalisé une seule montée à la température d'essai et la sollicitation thermique à 
1000°C pendant 30 minutes prévue par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.3.2) ne sera pas réalisée. 

Essai d'étanchéité à l'air : l’essai est réalisé sur la maquette thermique complète en tenant compte des 
spécifications du § 5.2 du présent document technique pour les critères d’essais autres que ceux 
concernant l’échantillon. 

Exigences : 

Le débit de fuite surfacique et le débit de fuite par mètre de jonction doit être conforme à la classe 
d'étanchéité déclarée par le fabricant. 
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1 DIMENSIONNEL 

  

1.1 DIAMETRE INTERIEUR  

L'essai est réalisé selon tableau 4, figurant dans le corps de texte du Référentiel, sur les deux extrémités 
d'un tubage flexible. 

Le diamètre intérieur est mesuré sur 3 positions équidistantes sur la circonférence à 30 mm de 
l'extrémité. 

Ces mesures sont effectuées à partir du sommet de la convolution soient : Ø f1, Ø f2 et Ø f3. 

On doit avoir : 

Ø f1+ Ø f2 + Ø f3   �  Øf      pour chaque extrémité. 
           3 

avec Ø f : diamètre intérieur déclaré par le fabricant. 
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2 RESISTANCE MECANIQUE 

  

2.1 VERIFICATION DE LA CHARGE DE CONCEPTION (Cc) 

Le fabricant doit déclarer la charge de conception Cc du tubage flexible (correspondant à la longueur 
maximale du tubage flexible suspendu, 10 m au minimum ou d'avantage si cela est déclaré par le 
constructeur). 

Masse au mètre linéaire : le tubage flexible est mesuré avec un instrument type mètre à ruban ou autre 
de résolution 1 mm maximum et pesé avec une balance dont la résolution est de 5 g maximum.  

Po (kg/m) = masse du flexible / longueur du flexible. 

On doit avoir : 10 Po �  Cc. 

2.2 ESSAI D'ALLONGEMENT 

On procède à l'essai de traction selon le tableau 4, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Les essais peuvent être réalisés en position horizontale ou verticale. 

L'échantillon d'essai est constitué d'une longueur de flexible raccordé en partie haute à son support de 
faîtage et en partie basse à son ogive d'insertion du tubage dans un boisseau, selon les instructions du 
fabricant. La longueur initiale Lfi correspond à la partie du flexible comprise entre le support de faîtage et 
l'extrémité inférieure du flexible. Le mesurage est réalisé avec un instrument type mètre à ruban ou autre 
de résolution 1 mm maximum.  

Avant essai, réaliser un test d'étanchéité au gaz. 

Fixer deux colliers sur l'échantillon et espacés l'un de l'autre d'une longueur de 1 m minimum. 

Fixer l'un des colliers à un support fixe, l'autre étant relié à la charge appliquée à l'échantillon. Les colliers 
ne doivent pas pouvoir glisser sur l'échantillon lors de l'application des charges. 

Mesurer la longueur Lfi de tubage flexible entre les colliers. 

Appliquer une charge de traction de 1,5 x Cc + 50 kg puis supprimer la charge. 

Après suppression de la charge d'essai de 1,5 x Cc + 50 kg, la longueur finale du tubage est mesurée, 
soit Lff. 

L'allongement est calculé en % : A  = [ (Lff – Lfi) / Lfi ] x 100. 

L'essai d'étanchéité au gaz est réalisé. Le débit de fuite est mesuré. 

Exigences : 

- A < 15 % 
- Le débit de fuite surfacique calculé doit être inférieur au débit de fuite surfacique du tableau 

figurant au paragraphe 5 de ce document technique pour la classe de pression déclarée par le 
fabricant. 
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2.3 ESSAI DE RUPTURE 

Le même échantillon, après l'essai du § 2.2, est soumis à un essai de traction sous la charge de 1,5 x Cc 
+ 100 kg.  

L'échantillon d'essai est constitué d'un mètre de tubage flexible fixé en partie haute par un système de 
colliers ou autre, et en partie basse à son ogive d'insertion du tubage dans un boisseau selon les 
instructions du fabricant.  

Exigences : 

- Le flexible (y compris au niveau de l'ogive), ne doit présenter ni dégrafage ni rupture. Le débit de 
fuite surfacique doit être conforme à la classe d'étanchéité déclarée par le fabricant 

2.4 ESSAIS DE FLEXIBILITE 

L'essai de flexion est réalisé selon le tableau 4, figurant dans le corps de texte du Référentiel.  

Pendant l'essai de flexion, on vérifiera, par examen visuel, que l'extérieur du tubage flexible ne présente 
pas de dégrafage ou d'altération de l'agrafage.  

2.5 ESSAIS DE RESISTANCE A LA TORSION 

L'essai de résistance à la Torsion est réalisé selon le tableau 4, figurant dans le corps de texte du 
Référentiel. 

Exigences : 

- Le flexible ne doit pas présenter de dégradation (dégrafage ou rupture). 
- Le débit de fuite surfacique doit être conforme à la classe d'étanchéité déclarée par le fabricant. 
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3 EFFORT DE TRACTION D'INSTALLATION  

  

Cet essai est réalisé selon le tableau 4, figurant dans le corps de texte du Référentiel, lors de l'installation 
de la maquette thermique dans la structure d'essai. 

Les éléments de conduit en béton de la structure d'essai sont entiers et de dimensions 200 x 200. 

Le tubage flexible installé est un diamètre 150 ou le plus proche diamètre supérieur à 150 mm. 
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4 ETANCHEITE 

  

4.1 DEBIT DE FUITE 

 

Classe de pression Pression d'essai (Pa) 
Débit de fuite surfacique  

(l.s -1.m-2) 

N1 * 40 < 0,25 

P1 200 < 0,006 

P2 200 < 0,120 

H1 200 et 5000 < 0,006 

H2 200 et 5000 < 0,120 

* : Le niveau N1 est supérieur aux exigences d'étanchéité de la norme NF EN 1856-2 : 2009. 

Les essais d'étanchéité sont réalisés selon les procédures d'essais du tableau 4, figurant dans le corps 
de texte du Référentiel, avec les exigences ci-dessus. 

4.2 ETANCHEITE AUX GAZ DE REFERENCE 

 

L’échantillon d’essai est constitué d’un mètre de tubage flexible obturé aux deux extrémités. 

Le système est raccordé à un dispositif permettant de générer un débit d'air stable et de mesurer : 

- le débit d'air injecté, 

- la température de l'air injecté, 

- la pression interne du conduit. 

Incertitude des mesures : % sur la pression et sur le débit. 

Le débit d'air est augmenté progressivement jusqu'à l'obtention d'une pression interne correspondant à la 
classe de pression déclarée du fabricant selon tableau du paragraphe 4.1 du présent Document 
Technique. 

Le réglage est maintenu pendant 10 minutes. Les valeurs respectives des 3 paramètres mesurés ne 
doivent pas varier de plus de 5 %, le cas échéant, le réglage est affiné. 

On appelle Qref le débit obtenu pour l'essai de référence. Le débit de fuite surfacique calculé doit être 
inférieur au débit de fuite surfacique du tableau figurant au § 4.1 de ce document technique pour la 
classe de pression revendiquée par le fabricant. 
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5 PERFORMANCE THERMIQUE 

  

5.1 COMPOSITION DE LA MAQUETTE THERMIQUE 

La maquette thermique se compose de : 

- tubage flexible, 

- raccord (pièce de raccordement entre le tubage flexible et l’élément de raccordement rigide), 

- support de faîtage. 

Elle est montée conformément aux instructions du fabricant. 

Le diamètre nominal utilisé pour la réalisation de la maquette thermique est un DN 150 ou le plus proche 
diamètre supérieur. 

5.2 ESSAI DE PERFORMANCE THERMIQUE 

L'assemblage d'essai correspond à la figure A4 de la norme NF EN 1856-2 : 2009, avec des éléments de 
conduits en béton entiers de dimensions 200x200. 

On réalise un essai d'étanchéité sur la maquette thermique selon le paragraphe 4.1 du présent Document 
Technique. 

L'essai de performance thermique est réalisé selon la classe de température revendiquée par le 
fabricant, avec les températures d'essai figurant dans le tableau 4 de la norme NF EN 1856-2 : 2009. 

Le protocole d'essai est défini dans le paragraphe 4.5.3.1 de la norme NF EN 1859+A1 : 2013. 

Réaliser un contrôle de l'étanchéité à l'air, tel que défini dans le paragraphe 4.1 du présent Document 
Technique. 
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6 ESSAI DE CHOCS THERMIQUES 

  

Lorsque la caractéristique G est revendiquée, cet essai est réalisé après l'essai de performance 
thermique selon le tableau 4, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Un essai d'étanchéité est réalisé à la fin des essais thermiques selon le paragraphe 4.1 du présent 
Document Technique. 

Le débit de fuite obtenu avant et après les essais thermiques ne doit pas être supérieur aux valeurs 
figurant dans le paragraphe 4.1 du présent document Technique. 
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7 ESSAI DE RESISTANCE A LA PENETRATION DE CONDENSAT S 

  

 

Lorsque la caractéristique W est revendiquée, cet essai est réalisé sur la maquette thermique ayant subi 
les essais de performances thermiques et le cas échéant, de chocs thermiques. 

L'essai est réalisé selon le tableau 4, figurant dans le corps de texte du Référentiel, de l'eau colorée est 
pulvérisée dans l'échantillon à 50 °C ± 10 °C avec un débit de 26 l/h ± 1 l/h pour un diamètre 200 mm  
(20 l/h ± 1 l/h pour un diamètre 150 mm). 

Lors de l'essai, il ne doit pas apparaître d'eau de pulvérisation à l'extérieur de l'échantillon. 
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8 ESSAI DE SUIVI 

  

 

8.1 MESURE DIMENSIONNEL 

La mesure du diamètre intérieur est réalisée sur les deux extrémités du tubage flexible. Le diamètre 
intérieur est mesuré sur 3 positions équidistantes sur la circonférence à plus de 10 mm de l'extrémité. 

Ces mesures sont effectuées à partir du sommet de la convolution, soient Æf1, Æf2 et Æf3. 

Le diamètre intérieur déclaré du tubage ne doit pas varier de plus ± 5 mm par rapport à sa valeur 
nominale. 

Lorsque le diamètre intérieur du tubage flexible est mesuré conformément au mode opératoire indiqué en 
6.1.2, il ne doit pas être inférieur au diamètre déclaré par le fabricant. 

Le diamètre ff est le diamètre intérieur déclaré par le fabricant. 

On doit avoir : 

f
fff f

fff
³

++

3
321

 pour chaque extrémité 

Les tubages flexibles ovales ne doivent être fabriqués qu’en usine et l’ovalisation ne doit pas dépasser 
1,5 au maximum. 

8.2 RESISTANCE MECANIQUE 

8.2.1 Essai d'allongement 

Les essais peuvent être réalisés en position horizontale ou verticale. 

Avant essai, réaliser un test d'étanchéité au gaz. 

Fixer deux colliers sur l'échantillon et espacés l'un de l'autre d'une longueur de 1 m minimum. Le 
mesurage est réalisé avec un instrument type mètre à ruban ou autre de résolution 1 mm maximum. 

Fixer l'un des colliers à un support fixe, l'autre étant relié à la charge appliquée à l'échantillon. Les colliers 
ne doivent pas pouvoir glisser sur l'échantillon lors de l'application des charges. 

Mesurer la longueur Lfi de tubage flexible entre les colliers. 

Appliquer une charge de traction de 1,5 x Cc + 50 kg puis supprimer la charge. 

Après suppression de la charge d'essai de 1,5 x Cc + 50 kg, la longueur finale du tubage est mesurée, 
soit Lff. 

L'allongement est calculé en % : A  = [ (Lff – Lfi) / Lfi ] x 100. 

L'essai d'étanchéité au gaz est réalisé. Le débit de fuite est mesuré selon la méthode définie au § 4.2 du 
présent document technique. 

Exigences : 

- A < 15 % 
- Le débit de fuite surfacique calculé doit être inférieur au débit de fuite surfacique du tableau 

figurant au paragraphe 5 de ce document technique pour la classe de pression déclarée par le 
fabricant. 
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8.2.2 Essai de rupture 

Le même échantillon, après l'essai du § 8.1.2. est soumis à un essai de traction sous la charge de 
1,5 x Cc + 100 kg.  

L'échantillon d'essai est constitué d'un mètre de tubage flexible fixé en partie haute par un système de 
colliers ou autre, et en partie basse à son ogive d'insertion du tubage dans un boisseau selon les 
instructions du fabricant.  

Exigences : 

- Le flexible (y compris au niveau de l'ogive), ne doit présenter ni dégrafage ni rupture. Le débit de 
fuite surfacique doit être conforme à la classe d'étanchéité déclarée par le fabricant 

- Le débit de fuite surfacique calculé doit être inférieur au débit de fuite surfacique du tableau 
figurant au paragraphe 5 de ce document technique pour la classe de pression déclarée par le 
fabricant. 

 

8.2.3 Essais de Résistance à la torsion 

L'essai de résistance à la Torsion est réalisé conformément à l'Annexe 6 de la norme NF EN 1856-2 : 
2009 . 

Un essai d'étanchéité au gaz est réalisé après l'essai de résistance à la torsion. Le débit de fuite est 
mesuré selon la méthode définie au § 4.2 du présent document technique. 

Exigences : 

- Le flexible ne doit pas présenter de dégradation (dégrafage ou rupture). 
- Le débit de fuite surfacique doit être conforme à la classe d'étanchéité déclarée par le fabricant. 
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1 DIMENSIONNEL 

  

1.1 ECHANTILLONS POUR ESSAIS 

Les mesures dimensionnelles du tableau 5, figurant dans le corps de texte du Référentiel, sont réalisées 
sur 3 échantillons des types suivants : 

- élément droit, 

- coude à 90°, 

- tés. 

à partir des valeurs déclarées par le fabricant. 

2 échantillons de chaque type devront être conformes aux exigences du tableau 5. 
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2 ETANCHEITE 

  

2.1 DEBIT DE FUITE 

Classe de pression Pression d'essai (Pa) 
Débit de fuite 

surfacique 
Q surfacique en 

(l.s -1.m-2) 

Débit de fuite par m de 
jonction 

Q jonction en 
 (l.s -1.m-1) 

N1 * 40 < 2 < 0,15 

N2 20 < 3 < 1,687 

P1 200 < 0,006 < 0,0034 

P2 200 < 0,12 < 0,067 

H1 200 et 5000 < 0,006 < 0,0034 

H2 200 et 5000 < 0,12 < 0,067 

* : Le niveau N1 est supérieur aux exigences d'étanchéité de la norme NF EN 1856-2 : 2009 (critère 
d’essai d'étanchéité quantifié par mètre de joints). 

Les essais d'étanchéité sont réalisés selon les procédures d'essais du tableau 5, figurant dans le corps 
de texte du Référentiel, avec les exigences ci-dessus. 

2.2 ETANCHEITE AUX GAZ POUR DEUX ELEMENTS DROITS 

L'échantillon est constitué de deux éléments droits de conduits neufs, de longueurs normales, 
assemblés, de diamètre nominal DN. 

L'échantillon est placé verticalement. 

Les deux extrémités sont obturées. 

Le système est raccordé à un dispositif permettant de générer un débit d'air stable et de mesurer : 

- le débit d'air injecté, 

- la température de l'air injecté, 

- la pression interne du conduit. 

- Incertitude des mesures : 5 % sur la pression et sur le débit. 

Le débit d'air est augmenté progressivement jusqu'à l'obtention d'une pression interne correspondant à la 
classe de pression déclarée du fabricant selon tableau du paragraphe 2.1 du présent Document 
Technique. 

Le réglage est maintenu pendant 10 minutes. Les valeurs respectives des 3 paramètres mesurés ne 
doivent pas varier de plus de 5 %, le cas échéant, le réglage est affiné. 

On appelle Qref le débit obtenu pour l'essai de référence. 

Suivant la désignation déclarée par le fabricant, le débit de fuite Qref obtenu ne doit pas être supérieur 
aux valeurs indiquées dans le tableau au paragraphe 2.1. du présent Document Technique. 

   Qref       <   Qjonction 
p.DN 
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3 ESSAI DE DEMONTABILITE 

  

Lorsque cette caractéristique facultative est revendiquée, à la suite de la réalisation de l'essai 
d'étanchéité du paragraphe 2.2 du présent document technique, trois démontages et montages doivent 
être réalisés successivement sur chaque élément droit et élément de conduit. Un essai d'étanchéité selon 
paragraphe 2.2 du présent document technique est réalisé après le dernier démontage. 

Le débit obtenu à l'issue de l'essai d'étanchéité, tel que défini dans ce document, est appelé Qd. 

Suivant la désignation déclarée par le fabricant, le débit de fuite Qd obtenu ne doit pas être supérieur à la 
valeur indiquée dans le tableau figurant au paragraphe 2.1. du présent Document Technique. 

  Qd       <   Qjonction 
p.DN 

 

 

 

Note : Cet essai ne s'applique pas aux conduits non démontables (exemple : conduits mastiqués). 
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4 ESSAI DE PERFORMANCE THERMIQUE 

  

4.1 COMPOSITION DE LA MAQUETTE THERMIQUE 

Lorsque ces éléments figurent dans la gamme du fabricant, la maquette thermique se compose : 

- d'éléments droits, 
- d'un élément avec trappe de ramonage en dessous du té, 
- d'un té, 
- d'un coude à 90°. 

La maquette thermique doit être obturée en partie inférieure par un tampon ou un cône d'évacuation des 
condensats. 

Elle est montée conformément aux instructions du fabricant. 

Le diamètre nominal utilisé est un DN 200 ou le plus proche diamètre inférieur. 

4.2 ESSAI DE PERFORMANCE THERMIQUE 

L'essai est réalisé selon le tableau 5, figurant dans le corps de texte du Référentiel, avec les précisions 
suivantes : 

L'assemblage d'essai correspond à la figure A5 de la norme NF EN 1856-2 :2009 (Assemblage d'essai 
pour éléments de raccordement). 

On réalise un essai d'étanchéité sur la maquette thermique selon le paragraphe 2.1 du présent Document 
Technique. 

L'essai de performance thermique est réalisé selon la classe de température revendiquée par le 
fabricant, avec les températures d'essai figurant dans le tableau 4 de la norme NF EN 1856-2 : 2009. 

Le protocole d'essai est défini dans le paragraphe 4.5.3.1 de la norme NF EN 1859+A1 :2013. 

Réaliser un contrôle de l'étanchéité à l'air, tel que défini dans le paragraphe 2.1 du présent Document 
Technique. 
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5 ESSAI DE CHOCS THERMIQUES 

  

Lorsque la caractéristique G est revendiquée, cet essai est réalisé après l'essai de performance 
thermique du paragraphe 4.2 selon le tableau 5, figurant dans le corps de texte du Référentiel. 

Un essai d'étanchéité est réalisé à la fin des essais thermiques selon le paragraphe 2.1 du présent 
Document Technique. 

Le débit de fuite obtenu avant et après les essais thermiques ne doit pas être supérieur aux valeurs 
figurant dans le paragraphe 2.1 du présent document Technique. 
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6 ESSAI DE RESISTANCE A LA PENETRATION DE CONDENSAT S 

  

 

Lorsque la caractéristique W est revendiquée, cet essai est réalisé sur la maquette thermique ayant subi 
les essais de performances thermiques et le cas échéant, de chocs thermiques. 

L'essai est réalisé selon le tableau 5, figurant dans le corps de texte du Référentiel, de l'eau colorée est 
pulvérisée dans l'échantillon à 50 °C ± 10 °C avec un débit de 26 l/h ± 1 l/h pour un diamètre 200 mm  
(20 l/h ± 1 l/h pour un diamètre 150 mm). 

Lors de l'essai, il ne doit pas apparaître d'eau de pulvérisation à l'extérieur de l'échantillon. 
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7 ESSAIS DE SUIVI 

  

7.1  ESSAIS DIMENSIONNELS 

Les essais dimensionnel seront réalisés sont les suivants : 

- Diamètre intérieur, 

- Circonférence extérieure, 

- Longueur installée. 

Ces mesures sont réalisées à 3 endroits différents sur 2 éléments droits et sur 1 Té. 

Deux des mesures pour chaque type d’échantillon devront être conformes aux valeurs déclarées par le 
fabricant. 

7.2 ESSAIS D'ETANCHEITE A L'AIR SUR 2 ELEMENTS DROI TS 

L’essai d'étanchéité à l'air est réalisé sur les deux éléments droits conformément au § 5.2 du présent 
document technique pour les conduits rigides simple paroi en application conduit. 

Exigences : 

Le débit de fuite surfacique et le débit de fuite par mètre de jonction doit être conforme à la classe 
d'étanchéité déclarée par le fabricant. 

7.3 ESSAIS D'ETANCHEITE A L'AIR SUR LES ELEMENTS SO LLICITES THERMIQUEMENT 

Montage des échantillons : 

Le Té, la purge et les deux éléments droits sont mis en place à la sortie du conduit de raccordement 
prévu par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.4). 

Instrumentation de la maquette :  

Seules les mesures de la température des gaz chauds, du débit volume des gaz chauds et du tirage 
seront réalisées selon la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.5.2, 4.5.1.5.6 et 4.5.1.5.7). De plus, 4 
thermocouples sont positionnés sur le té à 500 mm au-dessus de l’entrée des gaz chauds pour le calcul 
de la stabilité de l’essai. 

Nota : la structure d'essai prévue par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.1.2) pour les conduits de 
fumées n'est pas nécessaire. 

Protocole d’essai   

Essai d'étanchéité à l'air : l’essai est réalisé sur la maquette thermique complète en tenant compte des 
spécifications du § 5.2 du présent document technique pour les critères d’essais autres que ceux 
concernant l’échantillon. 
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Sollicitation thermique : la température d'essai est déterminée en fonction de la classe de température du 
conduit de fumée selon le Tableaux 3 de la norme EN 1856-1 : 2009. 
Le protocole d'essai : montée en température, vitesse des gaz chauds, durée de l'essai, est celui décrit 
dans la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.3.1). 

Nota : pour les conduits désignés P ou H, il sera réalisé une seule montée à la température d'essai, les  
cycles thermiques prévus par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 ne seront pas réalisés. Pour les conduits 
désignés G, il sera réalisé une seule montée à la température d'essai et la sollicitation thermique à 
1000°C pendant 30 minutes prévue par la norme NF EN 1859+A1 : 2013 (§ 4.5.3.2) ne sera pas réalisée. 

Essai d'étanchéité à l'air : l’essai est réalisé sur la maquette thermique complète en tenant compte des 
spécifications du § 5.2 du présent document technique pour les critères d’essais autres que ceux 
concernant l’échantillon. 

Exigences : 

Le débit de fuite surfacique et le débit de fuite par mètre de jonction doit être conforme à la classe 
d'étanchéité déclarée par le fabricant. 

 


